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Partie 1 La retraite des agents publics en 2010 : un enjeu 
financier déterminant pour les finances publiques 
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1.1 Les régimes de retraite des agents publics représentent un quart des 
dépenses de la branche vieillesse. 

1.1.1 Six régimes de retraite pour 18 % de la population active 
 

Six régimes de retraite, représentant environ 63 Mds€ de dépenses en 2010, assurent la couverture du 
risque vieillesse des agents publics. 5,1 millions d’agents publics1, 18 % de la population active, cotisent à 
ces régimes. Les cinq régimes « dédiés » aux agents publics (hors régime général, au sein duquel on ne peut 
isoler les prestations servies aux anciens agents contractuels de la fonction publique) versent 62,8 Mds€ de 
prestations vieillesse et invalidité à plus de 5 millions de pensionnés, soit 24 % des dépenses de l’ensemble des 
régimes de retraite. Les prestations vieillesses des trois régimes de base représentent 31 % des prestations 
légales des régimes de base de la branche vieillesse (soit 59,5 Mds€). 

Prestations légales servies par la branche vieillesse en 2010 : 191 Mds€ de dépenses pour les régimes 
de base et 72 Mds€ pour les complémentaires 
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Source : commission des comptes de la sécurité sociale de septembre 2010 
Champ : prestations légales, y compris invalidité pour les régimes de la fonction publique (mais hors RATOCEM et ATIACL) 
* Les régimes des agents publics sont des régimes uniques offrant une couverture de base et une couverture complémentaire). 

- Le régime de base des fonctionnaires de l’État, porté par le budget de l’État, compte 2,2 millions de 
cotisants au 31 décembre 2009 et 2,3 millions de pensionnés au 31 décembre 2010 et verse 45,0 Mds€ 
de prestations sociales au titre des branches vieillesse et invalidité en 20102;  

- Le régime de base des fonctions publiques territoriale et hospitalière compte 2,08 de millions cotisants 
et 1 million de pensionnés au 31 décembre 2010 ; la caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) a versé 13,8 Mds€ de pensions au titre des branches vieillesse et 
invalidité en 20103 ; 

- Le régime de base des ouvriers d’État compte environ 44 500 cotisants et 105 100 pensionnés au 31 
décembre 2010, pour 1,7 Md€ de prestations versées en 20104 ;  

                                                      

 
1 Hors assistantes maternelles, médecins et contrats aidés, chiffre DGAFP à fin 2009. 
2 Y compris allocations temporaires d’invalidité. 
3 Hors allocations temporaires d’invalidité, financées par fonds d’allocation temporaire d’invalidité des agents des collectivités locales 
(ATIACL). 
4 Hors rentes d’accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires. 
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- Le régime général assure la couverture des retraites des 891 000 agents contractuels de la fonction 
publique au 31 décembre 2009 ;  

- L’institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques 
(IRCANTEC) verse 2,0 Mds€ de prestations sociales en 2010 à 1,9 millions de pensionnés (au 31 
décembre 2010) ; 

- Pour mémoire, puisqu’il s’agit d’un régime supplémentaire, le régime de retraite additionnel de la 
fonction publique (RAFP) verse à 500 000 retraités de l’État et de la CNRACL 220 M€ de prestations en 
2010. 

 

1.1.2 En 2010, les grandes tendances affectant l’équilibre des régimes des agents 
publics se sont poursuivies. 

 

L’année 2010 est marquée par un retour des déficits à la CNRACL et une nouvelle augmentation de la 
contribution de l’État pour les dépenses de pensions.  

En 2010, la contribution du budget général au financement des retraites des fonctionnaires et des 
ouvriers d’État s’est élevée à 34,8 Mds€, soit + 1,8 % par rapport à 2009. Depuis 2008, la croissance de la 
contribution de l’État au titre des pensions civiles et militaires des fonctionnaires tend à se ralentir, en raison du 
dynamisme des contributions des établissements publics (liée notamment à la loi sur les libertés et 
responsabilités des universités) et au ralentissement des dépenses de pensions. En 2010, la subvention 
d’équilibre du FSPOEIE a été quasiment stable (+ 0,6 %). Les pensions contribuent donc à hauteur de 5 % au 
creusement du déficit de l’État en 2010, ce qui est faible compte tenu de leur importance relative au sein du 
budget.  

Le solde du régime de retraite de l’État est excédentaire (+ 110 M€ en comptabilité budgétaire), en raison 
de dépenses de pensions moins importantes que prévu en loi de finances initiale. 

Le déficit du FSPOEIE (17,4 M€ en droits constatés) s’explique par la baisse non anticipée des produits 
financiers et des recettes de compensations démographiques moins importantes que prévu en loi de finances 
initiale.  

Le déficit de la CNRACL (490,8 M€) s’explique par l’augmentation plus rapide des charges de pensions 
(+5,4 %) que celle des cotisations (+ 2,3 %) et par la mise en place du dispositif de neutralisation financière des 
coûts induits pour l’État par le transfert de ses personnels dans la fonction publique territoriale dans le cadre de 
la décentralisation. En 2010, la CNRACL a versé à ce titre 434 M€ à l’État, conformément à l’article 108 de la loi 
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

En 2010, les régimes des agents publics ne contribuent qu’à la marge à l’augmentation du déficit de la 
branche vieillesse. Par convention, la commission des comptes de la sécurité sociale et la loi de financement 
de la sécurité sociale considèrent que l’État équilibre le régime des retraites des fonctionnaires de l’État. Les 
régimes de retraite de base des agents publics représentent seulement 5 % du déficit de la branche vieillesse 
mais un tiers du déficit des régimes obligatoires de base hors régime général. Les régimes de la fonction 
publique sont moins sensibles aux chocs conjoncturels qui gouvernent l’équilibre des principaux régimes de 
retraite (masse salariale) et ont bien résisté face à la crise, malgré le gel du point fonction publique. Ce déficit 
est d’ailleurs partiellement compensé par le résultat net positif de l’IRCANTEC (+ 296,5 M€). 
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Les dépenses de pensions sont toujours très dynamiques, malgré la revalorisation modérée des 
pensions. 

La croissance des dépenses de pensions des fonctionnaires civils et militaires de l’État ralentit, passant 
de 4,2 % en 2009 à 3,3 % en 2010. En 2010, 45 Mds€ de pensions ont été servies aux pensionnés de la 
fonction publique d’État, dont 36 Mds€ pour les civils et 9 Mds € pour les militaires. Cette inflexion est due à un 
moindre effet de la revalorisation des pensions (0,9 % au 1er avril 2010 contre 1 % au premier avril 2009), ainsi 
que, pour les pensions civiles, à un « effet année pleine » des nouvelles liquidations de l’année précédente 
moins important. En effet, les départs en retraite des fonctionnaires civils en 2009 et 2010, autour de 70 000, 
sont nettement inférieurs à ceux des années antérieures, de l’ordre de 80 000. La régularisation au titre des 
années antérieures des dépenses de compensations démographiques et d’affiliations rétroactives des 
personnels titulaires sans droits portent la dynamique des dépenses totales du régime (46,6 Mds€) à + 3,7 % 
par rapport à 2009, soit 1,7 Md€ de dépenses supplémentaires. 

La croissance des dépenses de pension des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers (vieillesse et 
invalidité) ralentit également, passant de 6,1 % en 2009 à 5,4 % 2010. En 2010, 13,8 Mds€ de pensions ont 
été servies aux pensionnés de la CNRACL. Le ralentissement observé s’explique par un moindre effet de la 
revalorisation des pensions (voir supra) malgré une croissance de l’effectif pensionné plus dynamique qu’en 
2009 (+ 4,4 % en 2010 contre + 3,8 % l’année précédente). Le ralentissement des dépenses de compensations 
démographiques est compensé par le transfert de neutralisation de la décentralisation, portant les charges 
totales du régime à 17 Mds€ (+ 6,6 % par rapport à 2009), soit 1 Md€ de dépenses supplémentaires. 

Les dépenses de pensions du FPSOEIE ont augmenté de 0,9 % en 2010 et s’établissent à 1,7 Md€, 
marquant un ralentissement par rapport à 2009 (+ 1,4 %). Le nombre de pensionnés diminue légèrement 
(- 0,5 % au 31 décembre 2010) après avoir progressé de + 0,3 % en 2009. La revalorisation plus faible des 
pensions joue également dans ce sens. Les dépenses totales du régime, hors RATOCEM, s’établissent à 
1,7 Md€. 

L’érosion des recettes de cotisation se poursuit, avec des effets de transfert. 

Les recettes de cotisations salariales, de contributions des employeurs autres que l’État et de transferts 
sont plus dynamiques en 2010 (13 Mds€, soit + 7%). La baisse des recettes de transferts, des cotisations 
salariales des fonctionnaires et des recettes de cotisation et contribution en provenance de France Télécom et 
La Poste est compensée par la croissance des contributions des établissements publics et des collectivités 
locales (+ 20%), liée à l’acte II de l’autonomie des universités.  

Pour la CNRACL, les recettes de cotisations sont moins dynamiques en 2010 qu’en 2009 (+ 2,3% au lieu 
de + 3,5%), du fait d’un ralentissement de la progression du nombre de cotisants (+ 1,1% en 2010 contre + 1,7% 
en 2009), provenant essentiellement de l’effectif territorial (plus précisément, + 1,8% en 2010 contre + 2,7% en 
2009). En 2010, les transferts d’agents de l’État vers les collectivités locales sont bien moindres et les départs à 
la retraite repartent à la hausse. Le salaire moyen progresse également moins rapidement (+ 0,4% en 2010 
contre + 0,9% en 2009). 

Les recettes de cotisations et contributions du FSPOEIE sont un peu moins dynamiques qu’en 2009 
(+ 6 % au lieu de + 8 %) ; elles s’établissent à 0,5 Md€. L’érosion des assiettes de cotisation est compensée 
par l’augmentation du taux de contribution patronale, qui passe de 27 % à 30 % en 2010. Les recettes de 
compensations démographiques diminuent. 
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1.2 Des dépenses très dynamiques, portées à 75 % par le budget de l’État. 

1.2.1 Les dépenses de pensions des régimes de base des agents publics 
augmentent à un rythme supérieur à celui de l’inflation depuis 1990.  

 
Évolution des dépenses de pensions des trois fonctions publiques (base 100 en 1990) 
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En fonction de leur degré de maturité et des caractéristiques socio-économiques de leurs affiliés, les prestations 
servies progressent plus ou moins vite que celles du régime général, en moyenne plus dynamiques que le reste 
de la branche vieillesse (progression de 4,3 % en 2010)5. Depuis que les pensions des agents publics sont 
revalorisées selon les mêmes règles qu’au régime général, l’évolution respective des dépenses des différents 
régimes est à rechercher soit dans l’évolution du nombre de retraités, soit dans celle de la pension moyenne. 
Les effectifs de retraités dépendent des caractéristiques et comportements des affiliés qui liquident leur retraite 
et de l’espérance de vie des pensionnés. La pension moyenne s’explique à la fois par les mécanismes 
d’indexation et par le fait que les nouveaux retraités touchent une pension supérieure à celle des retraités 
décédés, en lien avec les revalorisations des grilles d’indice et du point fonction publique pour les fonctionnaires, 
ou des salaires pratiqués dans l’industrie pour les ouvriers d’État. Les pensions des agents publics sont 
indexées sur les prix depuis 2003 ; avant 2003, leur revalorisation était liée au traitement des actifs. 
 

Les dépenses de pensions des fonctionnaires civils et militaires de l’État augmentent en moyenne à un 
rythme de 4,7 % par an depuis 1990, soutenu principalement par celui de la pension moyenne (+ 2,9 % par 
an). Les effectifs de pensionnés sont relativement moins dynamiques (+ 1,8 % par an). Sur le plan 
démographique, le régime de l’État est dans une situation intermédiaire, avec une population de pensionnés qui 
croît mais moins vite qu’au régime général. Cette croissance est irrégulière, avec toutefois une tendance à 
l’accélération depuis 1990 qui s’est interrompue en 2009 avec deux années consécutives de faibles départs en 
retraite. Après avoir connu une phase d’accélération au début des années 2000, la dépense de pension tend à 
ralentir, la pension moyenne évoluant à l’inverse des effectifs. 

Les dépenses de pensions des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers progressent de 6,9 % en 
moyenne par an depuis 1990, à mesure que les effectifs de pensionnés de ce régime encore peu mature 
progressent (+ 4,6 %). La pension moyenne est un peu moins dynamique que celles des fonctionnaires d’État 
(+ 2,1 %), ce qui s’explique par des indices de fin de carrière et une progression des grilles généralement plus 
faibles, du fait du moindre poids de la catégorie A. La pension moyenne tend plutôt à ralentir sur la période, 
tandis que les effectifs, après un ralentissement, évoluent désormais à des niveaux comparables à ceux du 
début des années 1990. 

L’évolution des dépenses de pensions des ouvriers d’État est plus lente (+ 2,5 % par an en moyenne 
depuis 1990), en raison de la diminution régulière des effectifs de pensionnés (- 0,2 % en moyenne par an). La 
dynamique de la pension moyenne des ouvriers d’État se situe entre celle des fonctionnaires de l’État et des 
fonctions publiques territoriale et hospitalière. 

 

1.2.2 Les assiettes de cotisations, moins dynamiques à la CNRACL, continuent à 
s’éroder au FSPOEIE. 

Ces évolutions des dépenses ne disent rien, cependant, de l’équilibre des régimes. A des dépenses peu 
dynamiques sont en effet souvent associés des produits de cotisation atones, voire en régression, comme pour 
le FSPOEIE. Les régimes de base des fonctionnaires sont dans une situation intermédiaire : après avoir connu 
un fort dynamisme, les recettes de cotisations de la CNRACL tendent à ralentir. Quant à la base de cotisants du 
régime de retraite de l’État, elle se réduit, sous l’effet des lois de décentralisation et de la politique de 
recrutement visant à ne remplacer qu’un départ à la retraite sur deux. La ligne de démarcation entre l’État et ses 
établissements publics se déplace néanmoins avec les grandes lois de transfert (agences régionales de santé et 
université notamment), augmentant les recettes extérieures au budget de l’État. 

Les recettes de cotisations de la CNRACL augmentent de 5,4 % en moyenne par an depuis 1990, porté par la 
hausse des effectifs de cotisants (+ 1,8 % par an) et des autres composantes de la masse salariale (glissement 
vieillesse-technicité, point fonction publique, grilles indiciaires). Les taux de cotisation salariale et de contribution 
patronale sont relativement stables depuis la hausse enregistrée en 1995. Après une forte accélération en lien 
avec les lois de décentralisation, la progression des effectifs de cotisants ralentit en 2009 pour s’établir à 1 % en 
2010. 
 

                                                      

 
5 Source commission des comptes de la sécurité sociale, hors IEG. 
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Évolution des recettes de cotisation de la 
CNRACL(base 100 en 1990) 
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Source : Caisse des dépôts et consignations. 

 

Les cotisations du FSPOEIE suivent l’augmentation du taux de contribution patronale, qui compense l’érosion 
des effectifs de cotisants (- 3,6 % par an en moyenne annuelle depuis 1990). En moyenne annuelle, les 
cotisations ont augmenté de 3,1 % par an depuis 1990. En 2009 et en 2010, les effectifs de cotisants diminuent 
de 5 %. 

 

1.2.3 Le poids des dépenses de retraite devient prépondérant dans la dynamique 
du budget de l’État.  

 

L’État est le principal financeur des retraites des agents publics, puisqu’il prend en charge 77 % de leurs 
dépenses de pension (hors régime général) en 2010. Sous l’empire de l’ordonnance organique de 1959, 
l’intégralité de la charge de pensions était portée par le budget général de l’État, qui recevait par ailleurs en 
recettes les retenues salariales et les versements d’autres employeurs de fonctionnaires de l’État. Depuis 
l’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances en 2006, le compte d’affectation spéciale 
(CAS) Pensions porte, hors du budget général, l’intégralité des dépenses et recettes au titre du régime des 
fonctionnaires civils et des militaires. En contrepartie, le budget général assume, au travers des ministères 
employeurs de fonctionnaires et militaires, la charge de la contribution patronale et des retenues salariales à 
verser en recettes au CAS Pensions. La contribution patronale du régime étant calculée de façon à équilibrer 
budgétairement le régime et donc le compte, elle conduit à faire porter par le budget général, qui est déficitaire, 
le besoin de financement du régime. L’enjeu en termes de masses de crédits budgétaires reste donc presque 
aussi considérable que sous le dispositif en vigueur avec l’ordonnance organique de 1959.  

La croissance de la part du budget de l’État consacrée à la charge des pensions civiles et militaires de 
retraite est tendanciellement en très nette hausse mais ralentit en 2010. Entre 1990 et 2005, celle-ci a 
augmenté de 51 %, passant de 8,4 % du total des dépenses du budget général à 12,7 %. A compter de 2006 et 
de la mise en place du CAS Pensions, c’est le rapport des contributions patronales et de la subvention 
d’équilibre du FSPOEIE au budget général qui doit être regardé. Celui-ci a crû de 3 % entre 2006 et 2009, 
passant de 11,4 % à 11,8 %, puis a chuté à 10,8 % des dépenses du budget général en 2010. Dans un contexte 
de forte dynamique des charges du budget général, la croissance des contributions patronales de l’État a ralenti 
en 2010. 
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En 2011, la croissance de la charge des pensions devrait se poursuivre à un rythme estimé à 4,8 %. La 
fermeture du dispositif de départs anticipés de parents de trois enfants à plus de cinq années de l’âge 
d’ouverture des droits au 1er juillet 2011 explique le ressaut des dépenses. 15 000 départs anticipés de parents 
de trois enfants sont attendus en 2011. 

Cette forte dynamique conduit, de fait, à un processus d’éviction de dépenses stratégiques et à une aggravation 
de la dette publique : entre 2006 et 2010, 8 % de la progression des dépenses du budget de l’État est due à 
l’accroissement du besoin de financement des pensions des fonctionnaires de l’État. 

 

1.3 Les engagements financiers de l’État au titre des retraites s’élèvent à 1 200 
Mds€ à fin 2010. 

1.3.1 Hausse des engagements financiers de l’État au titre des retraites de ses 
fonctionnaires de 57 Mds€ en 2010… 

 

Les engagements de retraite portés par l’État font l’objet d’une publication annuelle dans le hors-bilan du 
compte général de l’État (CGE) depuis 2003. Ils sont un moyen d’estimer l’effort financier sur le long terme, 
pour la seule population connue au moment de la projection de pensionnés et d’actifs. 

Cette approche est cohérente avec la problématique de long terme que constituent les retraites, dès lors que les 
actifs les plus jeunes au moment de la prévision prendront leurs retraites dans 40 ans et plus, bénéficieront 
d’une retraite pendant 25 à 30 ans environ, et leurs ayants cause potentiels (veuve, veuf, orphelins) percevront à 
leur tour une pension de réversion pendant éventuellement plusieurs dizaines d’années. Hors cotisations et 
autres ressources du régime de retraite considéré, l’État devra assumer dans le temps l’intégralité de ces 
dépenses. 

La méthode des unités de crédit projetées utilisée pour évaluer, chaque année, ces engagements découle de la 
norme comptable n°13 de la comptabilité de l’État relative aux engagements à mentionner dans l’annexe au 
compte général de l’État. Elle reprend la méthode préconisée par la norme comptable internationale IAS 19 
pour estimer les avantages du personnel et en particulier les avantages de retraite à prestations définies. Elle 
consiste à évaluer, à législation constante, la valeur actualisée des pensions qui seront versées aux retraités et 
aux actifs présents à la date d’évaluation (logique de système fermé). Elle vise à refléter la situation des 
engagements à droit constant, sans préjuger des recrutements futurs. 

Au 31 décembre 2010, les engagements de retraites des fonctionnaires civils de l’État et des militaires se situent 
dans une fourchette de 1 100 à 1 267 Mds€, selon le taux d’actualisation utilisé6. Avec le taux d’actualisation 
de 1,53 %7 net d’inflation retenu pour le compte général de l’État 2010, le montant total des 
engagements directs de l’État en matière de retraite s’élève à 1 200 Mds€ au 31 décembre 2010. Ce chiffre 
marque une hausse de 57 Mds€ par rapport à fin 2009. À taux d’actualisation inchangé, il progresserait de 
35 Mds€, du fait notamment de l’utilisation des nouvelles tables de mortalité issues des dernières projections de 
population 2007-2060 effectuées par l’lNSEE en fin d‘année 2010 et de l’impact des modifications 
réglementaires issues de la réforme des retraites du 9 novembre 2010. Cette évaluation n’intègre pas les 
engagements de retraite des fonctionnaires de La Poste. En l’attente de l’adossement au régime général de 
l’établissement public national de financement des retraites de La Poste (EPNFRLP), un calcul d’engagements 
au titre des fonctionnaires de la Poste est effectué de manière isolée : l’utilisation de la méthode des unités de 
crédit projetées conduit à un niveau des engagements d’environ 105 Mds€, au taux d’actualisation de 1,53 %. 

                                                      

 
6 Dans une fourchette de 1,25 % et 2,00 % net de l’inflation. 
7 Ce taux d’actualisation correspond au taux des OATi à 30 ans au 31 décembre 2010. 
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La valeur des engagements dépend de façon sensible du taux d’actualisation retenu, comme le montre la 
simulation ci-dessous : 

 
Taux d’actualisation 

1,25 % 1,53 % 2,00 % Engagements 

1 267 Mds€ 1 200 Mds€ 1 100 Mds€ 

dont retraités 779 Mds€ 746 Mds€ 697 Mds€ 

dont actifs 488 Mds€ 454 Mds€ 403 Mds€ 

Source : Paragraphe 5.3 de l’annexe au compte général de l’État (CGE) 2010. 

Le montant de 1 200 Mds€ correspond au taux d’actualisation de 1,53 % net d’inflation. Sur ce total, 62 % des 
engagements concernent les agents déjà à la retraite au 31 décembre 2010. L’impact des modifications 
réglementaires issues de la réforme de 2010 ne porte donc que sur les 38 % d’engagements restants, à savoir 
les droits acquis par les actifs. L’effet des modifications réglementaires est donc moins visible dans le cadre de 
la méthode des unités de crédit projetées que dans le cadre d’un calcul en besoin de financement. 

Il convient de souligner que le montant des engagements ne doit être considéré que comme un ordre de 
grandeur, notamment pour la partie correspondant aux droits des agents actuellement en activité, étant donné 
les incertitudes qui entourent nécessairement les données et les hypothèses du fait de l’ampleur des effectifs et 
des montants en jeu. 

L’estimation présentée a, en effet, été réalisée sur une base générationnelle. Le développement de « comptes 
individuels de retraite » pour les fonctionnaires, envisagé dans le cadre de la mise en œuvre du droit à 
l’information, pourrait servir de fondement à moyen terme au calcul des engagements de retraite. 

 

1.3.2 …mais diminution du besoin de financement actualisé de 66 Mds€ sous l’effet 
de la hausse du taux de cotisation salariale des fonctionnaires. 

 

Conformément à la nouvelle norme n°1 relative à la comptabilité de l’État, dans sa version validée par le comité 
des normes de comptabilité publique du 3 mars 2006, et aux recommandations de la Cour des comptes, la 
présentation des engagements de retraite relatifs aux fonctionnaires de l’État est complétée par un autre 
indicateur, le besoin de financement actualisé. Cette autre approche dite en « système ouvert » permet 
d’appréhender les besoins de financement futurs inhérents au régime, compte tenu de la masse des 
prestations et des cotisations anticipées. 

Elle revient à comptabiliser la valeur actualisée des déficits techniques annuels du régime et permet 
d’appréhender les efforts supplémentaires à réaliser ultérieurement, à législation inchangée, pour faire revenir le 
système à l’équilibre. Ces données permettent de documenter l’équation de la soutenabilité des finances 
publiques à moyen et long terme. 

L’évaluation du besoin de financement est déterminée sur la base de chroniques de besoins de financement 
similaires à celles réalisées dans le cadre des travaux du Conseil d’orientation des retraites (mais avec un 
horizon de projection fixé à 2110, plus élevé que celui retenu dans le cadre des travaux du COR, soit 2050). Les 
projections effectuées en annexe du CGE intègrent notamment les nouvelles hypothèses de non remplacement 
d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite entre 2009 et 2013. Au total, le besoin de financement actualisé 
du régime des fonctionnaires de l’État et des militaires est évalué à 490 Mds€ au 31 décembre 2010, contre 
556 Mds€ à fin 2009. L’évolution de ce montant s’explique notamment par le changement de taux d’actualisation 
et la hausse des taux de cotisations employeurs entre 2009 et 2010, diminuant d’autant l’effort supplémentaire à 
fournir pour les années postérieures à 2010. 
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La valeur du « besoin de financement actualisé » du régime des fonctionnaires de l’État est très sensible au taux 
d’actualisation retenu, comme le montre le tableau ci-après : 

 
Taux d’actualisation 

1,25 % 1,53 % 2,00 % 

En Mds€ Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2110 

Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2050 

Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2110 

Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2050 

Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2110 

Besoin de 
financement 
actualisé à 
horizon 2050 

Fonctionnaires de 
l’État 552 275 490 259 405 235 

Source : Paragraphe 5.3 de l’annexe au compte général de l’État (CGE) 2010. 

Le graphique ci-après illustre l’évolution du « besoin de financement actualisé à 1,53 % » du régime des 
fonctionnaires de l’État (chiffres en Mds€ constants). 
 

Besoin de financement du régime de retraite des fonctionnaires civils et militaires de l’État Financement des retraites du régime des fonctionnaires de l'Etat et des militaires
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Source : Paragraphe 5.3 de l’annexe au compte général de l’État (CGE) 2010. 

 

1.3.3 32 Mds€ d’engagements et 34 Mds€ de besoin de financement actualisé au 
titre des ouvriers d’État. 

 

Depuis l’exercice 2007, et quoique l’État ne porte pas directement d’engagement juridique de pension au titre 
des ouvriers de l’État, le compte général de l’État présente également la situation financière du FSPOEIE, en 
termes de montant d’engagement et de besoin de financement actualisé. 

Les méthodes d’évaluation utilisées sont similaires aux normes régissant les engagements de retraites de l’État 
(la norme 13 pour le calcul d’engagements en groupe fermé, par unités de crédit projetées, et la norme 1 pour le 
besoin de financement actualisé en groupe ouvert).  
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Le modèle utilisé pour les évaluations s’appuie sur la maquette réalisée par la Caisse des dépôts et 
consignations, gestionnaire du régime, pour les projections du Conseil d’orientation des retraites (COR). Les 
principales hypothèses retenues sont :  

- un taux d’actualisation des engagements égal à 1,53 % (avec des variantes à 1,25 %, 2 % et 2,50 %) ; 

- une mortalité supposée identique à la mortalité générale de la population française, telle qu’elle ressort 
des dernières études prospectives de l’INSEE ; 

- la fermeture du régime (cessation des nouvelles affiliations). 

L’application de la méthode des unités de crédits projetées aux cotisants et pensionnés du FSPOEIE présents 
au 31 décembre 2010 aboutit à une évaluation des engagements de l’ordre de 32 Mds €, avec un taux 
d’actualisation réel de 1,53 %. Sur ce total, près de 70 % concernent les agents déjà à la retraite. 

La valeur des engagements dépend de façon sensible du taux d’actualisation retenu, comme le montre la 
simulation ci-dessous : 

 
Taux d’actualisation 

1,25 % 1,53 % 2,00 % Engagements 

33,4 Mds€ 32,3 Mds€ 30,3 Mds€ 

dont retraités 23,0 Mds€ 22,4 Mds€ 21,3 Mds€ 

dont actifs 10,4 Mds€ 9,9 Mds€ 9,0 Mds€ 

Source : Paragraphe 5.3 de l’annexe au compte général de l’État (CGE) 2010 

Le besoin de financement actualisé s’élève à 34 Mds€, correspondant à l’hypothèse de taux d’actualisation égal 
à 1,53 % à l’horizon 2050. 

Le graphique ci-après illustre l’évolution annuelle de la masse des prestations du FSPOEIE et décompose son 
financement entre les cotisations salariales et contributions des employeurs à droit constant et le besoin 
supplémentaire de financement annuel. Il indique également le besoin de financement actualisé cumulé sur la 
période de projection : 
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Source : Paragraphe 5.3 de l’annexe au compte général de l’État (CGE) 2010 
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Partie 2 Le paysage des retraites des personnels de la 
fonction publique : des régimes et des financements 
spécifiques 
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2.1 Les personnels de la fonction publique cotisent à plusieurs régimes de 
retraite 

2.1.1 Panorama des régimes de retraite des agents publics 
 

La protection sociale en matière de vieillesse des agents publics en 2010 repose sur six régimes, 
auxquels sont affiliés les agents en fonction de leur statut. 

Les agents titulaires des trois fonctions publiques sont couverts par deux régimes spéciaux par annuité 
assurant l’équivalent d’une retraite de base et d’une retraite complémentaire, ainsi que par un régime 
supplémentaire par points qui permet d’améliorer le taux de remplacement de leurs pensions. 

Les règles de cotisation et de prestation des deux régimes de base sont communes pour les trois fonctions 
publiques : l’assiette de cotisation est constituée du traitement indiciaire brut ; une carrière complète donne droit 
à 75 % du traitement indiciaire brut des six derniers mois. Seuls l’organisation et le financement des régimes 
diffèrent. Les pensions servies, régies par le code des pensions civiles et militaires de retraite, sont complétées 
depuis 2005 par une prestation additionnelle déterminée en fonction des points acquis par une cotisation 
supplémentaire portant sur les primes. 

- Le régime de la fonction publique de l’État concerne les fonctionnaires de l’État, les magistrats et les 
militaires. Porté par le budget de l’État dans le cadre du compte d’affectation spéciale « Pensions » 
(programme 741), il est alimenté en 2010 par une cotisation salariale au taux de 7,85 %, et, depuis 
l’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001, par une contribution 
des employeurs aux taux de 62,14 % pour les civils et de 108,63 % pour les militaires. 

- Le régime de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière est porté par la 
caisse nationale de retraites des collectivités locales (CNRACL), créée en 1945. Le taux de cotisation 
salariale est identique à celui du régime des fonctionnaires de l’État, contrairement au taux de 
contribution des employeurs qui est de 27,30 % en 2010. 

- Le régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP), mis en place par la réforme des 
retraites de 2003, est un régime supplémentaire obligatoire par points regroupant l’ensemble des 
fonctionnaires des trois fonctions publiques. Les points acquis par une cotisation au taux de 10 %, 
répartie à part égale entre l’employeur et le salarié et assise sur la part indemnitaire de la rémunération, 
sont convertis en fonction de leur valeur de service, fixée par le conseil d’administration de 
l’établissement public gestionnaire du régime. 

Les ouvriers d’État sont affiliés à un régime spécial porté par le fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État (FSPOEIE). La gestion de ce fonds sans personnalité morale est déléguée à 
la Caisse des dépôts et consignations. Ses opérations financières sont retracées au sein du budget de l’État, 
dans le cadre du compte d’affectation spéciale « Pensions » (programme 742). 

Les règles de cotisation et de prestation du régime sont proches de celles du code des pensions civiles et 
militaires de retraite. Toutefois, pour la plupart des ouvriers, l’assiette de cotisation comprend la totalité de la 
rémunération, qui est fonction des salaires pratiqués dans l’industrie. Ainsi, la pension servie pour une carrière 
complète est égale à 75 % d’un salaire reconstitué sur la base de leur dernier salaire horaire. Le taux de 
cotisation salariale est aligné sur celui des fonctionnaires ; le taux de cotisation patronale est fixé à 33 % depuis 
2011. 

Les agents non titulaires dont l’employeur est public sont rattachés, pour leur régime de base, au régime 
général des travailleurs salariés (CNAV-TS) et, pour leur complémentaire, à l’Institution de retraite 
complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques (IRCANTEC). Les cotisations 
versées à l’IRCANTEC, régime complémentaire obligatoire par points dont le pilotage est assuré par un conseil 
d’administration et la gestion déléguée à la Caisse des dépôts et consignations, permettent l’acquisition de 
points, qui sont convertis en allocations lors de la liquidation de la retraite, en fonction de la valeur de service du 
point en vigueur au moment de la prise de retraite. L’assiette de cotisation est constituée de la rémunération 
répartie en deux tranches : tranche A en dessous du plafond de la sécurité sociale et tranche B au-dessus. Les 
taux de cotisations applicables aux agents et aux employeurs diffèrent et varient en fonction de la tranche. 
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Vers un alignement des taux de cotisation salariale 

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites prévoit l’évolution du taux de retenue 
pour pension des fonctionnaires en considération des taux en vigueur dans les régimes de droit commun, dans 
un souci de plus grande équité entre salariés du privé et fonctionnaires. Ainsi, le décret n° 2010-1749 du 30 
décembre 2010 relève le taux de la retenue pour pension de + 0,27 % par an jusqu’à atteindre le niveau de 
10,55 % en 2020, soit le taux global appliqué sous plafond de la sécurité sociale aux salariés affiliés aux 
régimes de droit commun. Le taux de cotisation salariale en vigueur à l’IRCANTEC, actuellement légèrement 
inférieur à 9,03 %, va progressivement augmenter pour atteindre 9,55 % en 2017. 
 

Taux de cotisation salariale des fonctionnaires et des ouvriers d’État 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

7,85 % 8,12 % 8,39 % 8,66 % 8,93 % 9,20 % 9,47 % 9,74 % 10,01 % 10,28 % 10,55 %

 

Des disparités demeurent entre les taux de cotisation patronale 

Alors que les régimes des fonctionnaires et des ouvriers d’État ont connu une forte hausse de leurs taux de 
contribution patronale, les taux en vigueur au régime général ont été comparativement plus stables, malgré le 
relèvement progressif des taux en vigueur à l’AGIRC et à l’ARRCO. 

- Les taux de contribution patronale ont augmenté régulièrement du côté de l’État où coexistent trois taux 
spécifiques (cf. infra 2.2.1) : taux pour les fonctionnaires civils et magistrats, taux pour les militaires, et 
taux couvrant les dépenses d’allocation temporaire d’invalidité. Ces taux étant des taux d’équilibre, ils 
évoluent au même rythme que la charge de la dépense, c’est-à-dire de manière très dynamique. 

- Du côté de la CNRACL, une étape de relèvement successifs intervenus en 1995, 2000, 2001 et 2003-
2005, a permis de porter le taux de la contribution patronale de 21,30 % à 27,30 %, soit une hausse de 
28,20 % de l’effort contributif des employeurs entre 1994 et 2005. La relative jeunesse du régime et par 
conséquent le dynamisme de ses cotisations, renforcé par l’apport des cotisations servies au titre des 
agents de l’État ayant opté pour la fonction publique territoriale (acte II de la décentralisation), lui ont 
permis de stabiliser ce taux depuis. 

- Les taux de cotisation au FSPOEIE ont régulièrement évolué depuis 1991, passant de 10,34 % à 33 % 
au 1er janvier 2011. 

- Les taux de contribution patronale en vigueur au régime général ont été assez stables dans le temps : 
les taux de 8,2 % sur le salaire limité au plafond de la Sécurité sociale et 1,6 % sur la totalité du salaire 
ont été en vigueur de 1991 à 2005. En 2006, le taux principal de 8,2 % a été porté à 8,3 %. Mais cette 
analyse ne peut être complète sans la prise en compte des taux en vigueur dans les régimes 
complémentaires de droit commun que sont l’ARRCO et l’AGIRC. Ces taux ont beaucoup progressé 
(pour un non cadre, le taux patronal appliqué à la rémunération sous plafond est passé de 3 % en 1961 
à 5,70 % en 2010). Les deux régimes complémentaires pratiquent en effet une politique d’ajustement de 
leur rendement de façon à préserver leurs réserves. S’agissant de l’IRCANTEC, le taux de cotisation 
patronale sous plafond de la sécurité sociale est de 3,38 % depuis 1992. Dans une logique similaire à 
celle de l’AGIRC-ARRCO, il augmentera progressivement jusqu’à 4,20 % entre 2011 et 2017. 
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Taux de cotisation patronale des fonctionnaires et des ouvriers d’État 
Taux patronal État 

Année Pension de 
retraite - civils 

ATI * - 
civils 

Pensions
militaires 

Taux 
patronal 
CNRACL 

Taux 
patronal  
FSPOEIE 

2000    25,60 % 24,00 % 
2001    26,10 % 24,00 % 
2002    26,10 % 24,00 % 
2003    26,50 % 24,00 % 
2004    26,90 % 24,00 % 
2005    27,30 % 24,00 % 
2006 49,90 % 0,30 % 100,00 % 27,30 % 24,00 % 
2007 50,74 % 0,31 % 101,05 % 27,30 % 24,00 % 
2008 55,71 % 0,31 % 103,50 % 27,30 % 24,00 % 
2009 58,47 % 0,32 % 108,39 % 27,30 % 27,00 % 
2010 62,14 % 0,33 % 108,63 % 27,30 % 30,00 % 
2011 65,39 % 0,33 % 114,14 % 27,30 % [0]33,00 % 

  * ATI : allocation temporaire d’invalidité 

2.1.2 Une surreprésentation des polypensionnés dans les fonctions publiques 
Par définition, un individu est dit polypensionné lorsqu'il perçoit plusieurs pensions de différents régimes de 
retraite de base. L'IRCANTEC, qui est un régime complémentaire, n'est donc pas pris en compte pour estimer le 
nombre de polypensionnés8. 

La proportion de polypensionnés, parmi les pensionnés âgés de 60 ans ou plus des différents régimes, 
est de 72 % dans le régime des pensions militaires de retraite, de 75 % à la CNRACL et de 74 % au 
FSPOEIE, contre 38 % dans le régime des pensions civiles de retraite de l’État et 37 % à l'IRCANTEC. À 
titre de comparaison, la proportion de polypensionnés est de 38 % parmi les pensionnés du régime 
général. 

Un agent non-titulaire de la fonction publique est susceptible d'occuper différents emplois sous différents statuts 
durant sa carrière. Cependant du fait du périmètre très large du régime général, auquel est associé le régime 
IRCANTEC, un agent a plus de chances d'avoir toujours occupé des emplois, que ce soit dans le public ou le 
privé, relevant de ce régime de base. Ainsi, la proportion de polypensionnés parmi les pensionnés de 
l'IRCANTEC est inférieure à celle des autres régimes. 

Nombre de pensions de retraite dans un régime de base 
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Source : EIR 2004, Drees. Traitements DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Champ : pensionnés des différents régimes de retraite âgés de 60 ans ou plus. SRE : service des retraites de l’État. RG : 
régime général. 

                                                      

 
8 Il est toutefois utile de recenser le nombre de polypensionnés présents au sein de ce régime complémentaire. 
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Dans le tableau ci-dessous figure, pour chaque régime de retraite, la part des pensionnés de 60 ans ou plus 
bénéficiant également d'une pension de tel ou tel autre régime. Une proportion importante des pensionnés du 
régime de la fonction publique d’État, de la CNRACL et du FSPOEIE cumule également une pension du régime 
général (un tiers des pensionnés civils de l'État et plus de 60 % des pensionnés militaires, de la CNRACL et du 
FSPOEIE). 

Environ 10 % des pensionnés militaires perçoivent, outre leur pension militaire, une pension civile de l'État, une 
pension de la CNRACL ou une pension du FSPOEIE. 

Aucun pensionné ne cumule une pension civile de l'État et une pension CNRACL, étant donné qu'une pension 
unique est versée par le dernier des deux régimes auquel l'agent a été affilié. 

Entre 5 % et 10 % des pensionnés des régimes de retraite des titulaires des trois fonctions publiques, des 
militaires et des ouvriers d'État perçoivent en parallèle une pension de l'IRCANTEC (et du régime général), 
malgré la possibilité de valider, sous certaines conditions, les services effectués en tant qu'agent non titulaire.   

Une proportion non négligeable de pensionnés, allant de 7,1 % (parmi les pensionnés civils de l'État) à 18,0 % 
(parmi ceux de l'IRCANTEC) bénéficie également d'une pension auprès de la Mutualité sociale agricole (MSA). 

Part des pensionnés des régimes de la fonction publique bénéficiant de différentes pensions 

Part des pensionnés de chacun 
des régimes ayant : 

Pensionnés 
civils de 

l'État 

Pensionnés 
militaires de 

l'État 

Pensionnés 
de la 

CNRACL 
Pensionnés 
du FSPOEIE 

Pensionnés 
de 

l'IRCANTEC 
- une pension du régime général 33,7% 60,5% 69,6% 66,9% 98,8% 
- une pension civile de l'État 100,0% 7,0% 0,0% 0,0% 5,0% 
- une pension militaire de l'État 1,3% 100,0% 0,6% 3,6% 1,2% 
- une pension de la CNRACL 0,0% 1,8% 100,0% 0,0% 3,8% 
- une pension du FSPOEIE 0,0% 1,2% 0,0% 100,0% 0,5% 
- une pension de la MSA 7,1% 10,7% 16,1% 14,5% 18,0% 
- une pension d'un autre régime 2,8% 8,5% 5,1% 4,0% 14,2% 
- une pension de l’IRCANTEC 5,9% 7,4% 8,3% 10,1% 100,0% 

Champ : pensionnés des différents régimes de retraite âgés de 60 ans ou plus. RG : régime général. 
Source : EIR 2004 / Drees. Traitements DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Lecture : 33,7 % des pensionnés civils de l'État de 60 ans ou plus perçoivent une pension du régime général. 

Selon une étude de la DREES9 menée à partir de l’Echantillon Inter Régimes de 2008 (EIR), sur les 1,3 millions 
de retraités percevant une pension civile de droit direct de l’État, 33 % sont polypensionnés, dont 55,7 % 
d’hommes : ils reçoivent une pension d’au moins deux régimes de base dont le principal est le régime de la 
fonction publique de l’État. Parmi les pensionnés militaires de l’État, 34 % sont polypensionnés, dont 97 % sont 
des hommes. Parmi les pensionnés de la CNRACL, 60 % sont polypensionnés, dont 39,4 % sont des hommes. 
A titre de comparaison, parmi les pensionnés dont le régime principal est le régime général, on compte 23,7 % 
de polypensionnés dont 58,6 % d’hommes. 

D’après la même étude, le montant mensuel moyen de l’avantage principal de droit direct perçu par les 
fonctionnaires civils de l’État unipensionnés est supérieur à celui des polypensionnés (2 012 euros contre 
1 840). L’écart s’inverse en ce qui concerne les pensionnés de la CNRACL (1 402 euros pour les 
polypensionnés contre 1 258 pour les unipensionnés), et se creuse pour les pensionnés militaires (2 415 pour 
les polypensionnés contre 1 583 pour les autres). Les montants mensuels moyens des pensions perçus par les 
hommes sont supérieurs à ceux concédés aux  femmes tous régimes de la fonction publique confondus. 

                                                      

 
9 DREES : direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques. Les données de ce paragraphe portent sur l’ensemble 
des bénéficiaires d’un avantage principal de droit direct dans un régime de base, nés en France ou à l’Etranger, résidents en France entière 
ou à l’étranger, vivants au 31 décembre 2008.  
Source : « Les retraités et les retraites en 2009 », collection Etudes et statistiques, Drees, juin 2011. 
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2.2 La gouvernance et le financement du régime de retraite de la fonction 
publique d’État ont été profondément rénovés 

2.2.1 Un régime porté par le budget de l’État et géré par la direction générale 
des finances publiques. 

 
La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) a prévu, dans son article 21, la création d’un compte 
d’affectation spéciale (CAS) « Pensions » ayant vocation à centraliser les opérations relatives aux pensions et 
avantages accessoires. Ce faisant, elle a accru la transparence du dispositif en permettant de rassembler, au 
sein d’une même structure, les différents éléments financiers et d’en appréhender l’équilibre global. Dans 
l’ordonnance de 1959, les opérations concernant les pensions civiles et militaires de retraite étaient retracées de 
manière éclatée et peu lisible au sein du budget général de l’État. Cette présentation rendait difficiles les 
comparaisons et rapprochements avec les autres régimes de retraite, ainsi que la mise en évidence des 
évolutions tendancielles, notamment les conditions de partage de l’effort contributif entre l’État, ses agents et les 
autres employeurs de fonctionnaires de l’État.  

La direction générale des finances publiques (DGFiP) regroupe désormais l'ensemble des fonctions de gestion 
d'un opérateur de retraite. Le décret n° 2009-1052 du 26 août 2009 a créé le service des retraites de l'État, 
service à compétence nationale de la DGFiP, chargé de liquider les pensions sur la base des informations 
fournies par les ministères employeurs et de coordonner les acteurs de la chaîne des pensions. Le paiement 
des pensions est effectué par les centres de gestion des retraites (anciennement centres régionaux de 
pensions) et le recouvrement des recettes de cotisations et contributions par le réseau comptable de la DGFiP. 

La loi organique relative aux lois de finances rapproche le fonctionnement du régime de celui d’une 
caisse de retraite, avec un compte et des taux de contribution employeurs. 

La LOLF a créé un compte d’affectation spéciale dédié à l’ensemble des pensions et avantages 
accessoires versés par l’État. 

L’article 21 de la LOLF regroupe l’ensemble des dépenses de pensions payées directement par l’État et des 
recettes concourant à leur financement au sein d’un compte d’affectation spéciale. Le CAS « Pensions », dont le 
ministre chargé du budget est ordonnateur principal, constitue une mission au sens des articles 7 et 47 de la 
LOLF et ses crédits sont spécialisés par programme. Les recettes prévues pour financer les opérations du 
compte, « en relation directe avec les dépenses concernées », sont complétées par des versements du budget 
général non limités. 

L’article 51 de la loi de finances pour 2006 définit la structure du CAS Pensions et décrit l’ensemble de ses 
recettes et dépenses. Le CAS comporte ainsi trois sections correspondant à trois programmes, l'ensemble 
devant être géré à l’équilibre, en recettes et en dépenses, en application de l'article 21-2 de la LOLF. 
 

Dépenses du compte d’affectation spéciale Pensions en 2010 (Md€) 

46,6

1,8 2,6

Pr 741: Régime de retraite et
d'invalidité des fonctionnaires de l'Etat

Pr 742: Fonds spécial des pensions
des ouvriers des établissements
industriels d’État

Pr 743: Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre et autres
pensions
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Le programme 741, « pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité » concentre 
l’essentiel des enjeux financiers du CAS « Pensions » et retrace les opérations relatives au régime de retraite et 
d’invalidité des fonctionnaires de l’État. Dans la fonction publique, les risques vieillesse et invalidité sont 
articulés, puisqu’en cas d’incapacité permanente, le fonctionnaire est mis à la retraite quel que soit son âge et sa 
durée de service et touche une pension civile d’invalidité. Si l’invalidité n’empêche pas la reprise des fonctions, 
l’agent touche une allocation temporaire d’invalidité. 

Le programme 742 retrace les dépenses et recettes du Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État et le programme 743 les dépenses et recettes consacrées aux pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre et à d’autres allocations viagères (retraites du combattant, 
allocations de reconnaissance aux anciens supplétifs ou encore pensions des sapeurs pompiers et des anciens 
agents de la défense passive victimes d’accident). 

Article 21 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
« I. - Les comptes d'affectation spéciale retracent, dans les conditions prévues par une loi de finances, des opérations 
budgétaires financées au moyen de recettes particulières qui sont, par nature, en relation directe avec les dépenses 
concernées. Ces recettes peuvent être complétées par des versements du budget général, dans la limite de 10 % des crédits 
initiaux de chaque compte.  
Les opérations de nature patrimoniale liées à la gestion des participations financières de l'État, à l'exclusion de toute 
opération de gestion courante, sont, de droit, retracées sur un unique compte d'affectation spéciale. Les versements du 
budget général au profit de ce compte ne sont pas soumis à la limite prévue au premier alinéa.  
Il en est de même pour les opérations relatives aux pensions et avantages accessoires. Les versements du budget général 
au profit de ce compte ne sont pas soumis à la limite prévue au premier alinéa. » 
II. - Sauf dérogation expresse prévue par une loi de finances, aucun versement au profit du budget général, d'un budget 
annexe ou d'un compte spécial ne peut être effectué à partir d'un compte d'affectation spéciale.  
En cours d'année, le total des dépenses engagées ou ordonnancées au titre d'un compte d'affectation spéciale ne peut 
excéder le total des recettes constatées, sauf pendant les trois mois suivant sa création. Durant cette dernière période, le 
découvert ne peut être supérieur à un montant fixé par la loi de finances créant le compte.  
Si, en cours d'année, les recettes effectives sont supérieures aux évaluations des lois de finances, des crédits 
supplémentaires peuvent être ouverts, par arrêté du ministre chargé des finances, dans la limite de cet excédent. Au 
préalable, le ministre chargé des finances informe les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des 
finances des raisons de cet excédent, de l'emploi prévu pour les crédits ainsi ouverts et des perspectives d'exécution du 
compte jusqu'à la fin de l'année. 
Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement disponibles en fin d'année sont reportés sur l'année suivante, 
dans les conditions prévues aux II et IV de l'article 15, pour un montant qui ne peut excéder le solde du compte. 
 
Le programme 741 est consacré aux régimes de retraite et d’invalidité des fonctionnaires de l’État et 
alimenté essentiellement par des cotisations. 

En retraçant intégralement dans le programme 741 du CAS Pensions les flux relatifs au financement des 
pensions civiles et militaires de retraite, tant en recettes qu’en dépenses, la LOLF pose les fondements d’une 
gestion du régime de retraite des agents de l’État. L’équilibre du CAS Pensions est identifié et justifié au premier 
euro dans le cadre des documents budgétaires relatifs à la mission Pensions. Les engagements viagers de 
l’État sont indiqués en annexe au projet de loi de règlement, dans le compte général de l’État, au titre des 
engagements hors bilan10.  

La mise en place du « CAS Pensions » participe également à l’amélioration de l’efficacité de la gestion publique 
en permettant d’inclure la contribution employeur dans l’appréciation des dépenses de personnel.  

 

                                                      

 
10 L’article 54 de la LOLF précise que « le compte général de l’Etat (…) comprend (…) une évaluation des engagements hors bilan de 
l’Etat » dans son annexe. La norme 13 du recueil des normes comptables de l’Etat prévoit, quant à elle, la mention des engagements de 
retraite de l’Etat dans le hors-bilan du compte général de l’Etat. 
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En effet, le programme 741 est alimenté, en recettes, par une cotisation à la charge des employeurs inscrite sur 
les programmes ministériels du budget général qui supportent la rémunération principale des agents relevant du 
code des pensions civiles et militaires de retraite et imputée au titre 2 des dépenses de personnel en tant que 
cotisations sociales. Cette méthode permet ainsi aux gestionnaires de personnels de mieux apprécier le coût 
complet de leurs agents. 

Article 51 de loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 

« Article 51 

I. - Le compte d'affectation spéciale prévu au troisième alinéa du I de l'article 21 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 
2001 relative aux lois de finances est intitulé : Pensions. 

Ce compte, dont le ministre chargé du budget est ordonnateur principal, comporte trois sections. 

A. - La première section, dénommée : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d'invalidité, retrace : 

1° En recettes : 
a) La contribution employeur à la charge de l'État prévue au l ° de l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite dont les taux sont fixés par décret ; 
b) Les contributions et transferts d'autres personnes morales prévues au 3° du même article L. 61 ; 
c) La cotisation à la charge des agents prévue au 2° du même article L. 61 ; 
d) Une contribution employeur versée au titre du financement des allocations temporaires d'invalidité prévues par l'article 65 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
e) Les versements réalisés par les agents au titre des validations de services et de la prise en compte des périodes d'études 
et les récupérations des indus sur pensions ; 
f) Les versements de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales effectués en application de l'article 
108 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
g) Les recettes diverses ; 

2° En dépenses : 
a) Les pensions versées au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite, ainsi que les majorations de ces 
pensions attribuées dans les conditions définies par les lois et règlements en vigueur ; 
b) Les transferts vers d'autres personnes morales, dans des conditions définies par les lois et règlements en vigueur ; 
c) Les allocations temporaires d'invalidité ; 
d) Les versements à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales effectués en application de l'article 
108 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée ;  
e) Les intérêts moratoires ; 
f) Les dépenses diverses. 

B. - La deuxième section, dénommée : Ouvriers des établissements industriels de l'État, retrace : 

1° En recettes : 
a) Les recettes perçues au titre du régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'État dans les 
conditions définies par les lois et règlements en vigueur ; 
b) Les recettes perçues au titre du régime des rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires ; 

2° En dépenses : 
a) Les dépenses relatives au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'État ; 
b) Les dépenses relatives au régime des rentes accidents du travail des ouvriers civils des établissements militaires. 

C. - La troisième section, dénommée : Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et autres pensions, retrace : 

1° En recettes : les versements du budget général relatifs aux pensions militaires d'invalidité et de victimes de guerre ainsi 
qu'aux pensions ou équivalents de pensions financés par l'État au titre d'engagements historiques et de reconnaissance de 
la Nation ; 

2° En dépenses : les dépenses relatives aux pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et aux autres pensions 
ou équivalents de pensions financés par l'État au titre d'engagements historiques et de reconnaissance de la Nation. 

II. - En complément du versement annuel prévu pour 2006 au IV de l'article 46 de la loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 
30 décembre 1996), l'établissement public de gestion de la contribution exceptionnelle de France Télécom verse, à titre 
exceptionnel, au plus tard le 20 janvier 2006, une somme de 1 milliard d'euros au profit de la première section du compte 
d'affectation spéciale. » 
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Le programme 741 comporte, en dépenses : 

- les pensions à la charge de l’État et versées aux personnels civils et militaires relevant du code des 
pensions civiles et militaires de retraite (CPCMR) ; 

- les allocations temporaires d’invalidité (ATI) prévues par le décret n° 60-1089 du 6 juin 1960 en 
application de l’article 65 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’État ; 

- les dépenses de compensations démographiques prévues par la loi n° 74-1094 du 24 décembre 1974 
relative à la protection sociale commune à tous les Français et instituant une compensation entre 
régimes de base de sécurité sociale ; 

- les dépenses d’affiliations rétroactives prévues par l’article L. 65 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite pour les agents ne remplissant pas la clause des quinze années de service 
(ramenée à deux ans pour les fonctionnaires civils par la loi du 9 novembre 2010). 

Ces dépenses sont intégralement financées par des recettes propres, provenant principalement des 
contributions des employeurs, créées par l’article 63 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et de la retenue pour pension supportée par les fonctionnaires relevant du CPCMR. Le décret n° 2010-
1749 du 30 décembre 2010 relève le taux de cotisation des fonctionnaires de l’État de 7,85 % à 10,55 % en dix 
ans, à un rythme de 0,27 % supplémentaire chaque année. 

Le programme 741 reçoit également une recette de cotisation destinée à financer les allocations temporaires 
d’invalidité ainsi que divers transferts : recettes de validations de services, rachats d’années d’étude, soultes, 
compensation de la décentralisation, compensations démographiques. 

Dépenses et recettes du programme 741 en 2010 (Md€) 
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Le régime de retraite des fonctionnaires de l’État est équilibré par l’ajustement des taux de contributions 
employeurs et par la mobilisation du solde cumulé du CAS Pensions. 

Pour respecter l’exigence d’équilibre posée par la LOLF, les taux de contributions employeurs sont 
ajustés lors de chaque loi de finances. 

Au terme de la LOLF, le CAS Pensions doit être équilibré en loi de finances initiale et en cours d’année. L’article 
21 dispose que « en cours d’année, le total des dépenses engagées ou ordonnancées au titre d’un compte 
d’affectation spéciale ne peut excéder le total des recettes constatées ». La dépense autorisée à partir d’un CAS 
est à la fois limitée par : 

- le montant des « recettes constatées », entendu comme la somme des recettes encaissées au cours de 
l’année et le solde cumulé du compte depuis son ouverture ; 

- et par le montant des crédits ouverts en loi de finances de l’année, éventuellement augmenté des 
reports de crédits effectués dans les conditions prévues par l’article 21. 
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L’ajustement de la contribution des employeurs lors de chaque loi de finances permet d’équilibrer le CAS 
Pensions. Trois taux distincts de contribution de l’employeur-État, prévue à l’article L. 61 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, et correspondant à trois actions distinctes, ont été retenus : un taux « civil », un 
taux « militaire » et un taux « allocations temporaires d’invalidité ». Les contributions des autres employeurs de 
fonctionnaires de l’État, prévues à l’article 46 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État et à l’article L. 4138-8 du code de la défense, sont alignées 
depuis 2009 sur le taux « civils » à la charge de l’État. Le décret n° 2011-11 du 4 janvier 2011 a porté ces taux 
pour 2011 à 65,39 % pour les civils, 114,14 % pour les militaires et 0,33 % pour les allocations temporaires 
d’invalidité. Ces taux devraient être de 68,59 %, 121,55 % et 0,33 % en 2012. 

En effet, les conditions de liquidation des retraites servies aux personnels militaires, qui résultent de choix 
spécifiques en matière de gestion des ressources humaines et de carrière de ces personnels, conduisent à un 
coût sensiblement différent de celui des personnels civils11. Cet écart explique la mise en place de taux de 
contribution employeur différenciés entre les deux catégories de personnels. En cohérence, ces deux branches 
du régime de la fonction publique d'État sont prises en compte séparément pour l'application de la compensation 
démographique entre régimes de sécurité sociale. 

Par ailleurs, les allocations temporaires d’invalidité (ATI) ont été identifiées séparément, dans la mesure où ces 
pensions, à l’instar des régimes de rentes accidents du travail dont elles constituent l’équivalent pour les 
fonctionnaires civils, ont vocation à être financées exclusivement par une contribution employeur. 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des taux de cotisation employeur, implicites jusqu’en 2005 et explicites 
depuis la création du CAS « Pensions ». 

Évolution du taux de cotisation employeur (historique et prévisionnel) 

Année Taux de cotisation employeur de l'État 
implicite (1995-2005) 

Taux de cotisations explicites des 
employeurs hors État 

1995 48,60% 33% 
1996 46,20% 33% 
1997 47,40% 33% 
1998 47,40% 33% 
1999 48,60% 33% 
2000 49,20% 33% 
2001 48,70% 33% 
2002 52,30% 33% 
2003 52,70% 33% 
2004 56,80% 33% 
2005 59,40% 33% 

Taux de cotisation employeur de l'État 
explicites (2006 – 2010) 

Taux de cotisations explicites des 
employeurs hors État 

Année Pension de 
retraite - 

civils 
Pensions 
militaires 

Allocation 
temporaire 

d’invalidité - 
civils 

Pension de 
retraite - 

civils 
Pensions 
militaires 

Allocation 
temporaire 

d’invalidité - 
civils 

2006 49,90% 100,00% 0,30% 33% 0,30% 
2007 50,74% 101,05% 0,31% 39,50%* 0,31% 
2008 55,71% 103,50% 0,31% 50% 0,31% 
2009 58,47%** 108,39% 0,32% 60,14% 0,32% 
2010 62,14% 108,63% 0,33% 62,14% 0,33% 
2011 65,39% 114,14% 0,33% 65,39% 0,33% 

  * à compter du 13 mars 2007 
  ** en moyenne annuelle : 60,14% les onze premiers mois de l’année, 40,14% le dernier mois. 

                                                      

 
11 Le principal avantage spécifique de retraite est la jouissance anticipée de la pension, qui permet, par exemple, à un militaire du rang 
radié au terme de 15 années de service de jouir immédiatement de sa pension militaire.  
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L’équilibre du CAS Pensions mobilise également le solde cumulé du compte. 

Le CAS « Pensions » est doté, depuis sa création, d'une marge de trésorerie correspondant à son solde cumulé 
permettant d’assurer l’équilibre infra-annuel, annuel et pluriannuel du compte dans le respect de la LOLF.  

En effet, l’essentiel des recettes du CAS Pensions est constitué par des contributions des employeurs publics. 
Depuis la réforme de 2003, la masse des prestations est sensible aux aléas comportementaux des agents en 
matière de départ en retraite. Le CAS Pensions a donc besoin d'une réserve correspondant aux aléas de 
prévisions et au décalage des encaissements et décaissements. 

La loi de finances initiale pour 2006 a doté le CAS Pensions d’1 Md€ de recette exceptionnelle. Son solde 
cumulé était égal à 1 253 M€ en fin d’exercice 2010. 

 

  2006 2007 2008 2009 2010 

Solde cumulé du CAS Pensions 
en fin d'année 1 231  426  800   1 146  1 253   

 

2.2.2  La réforme de la gestion des retraites 
 
Le régime de retraite des fonctionnaires de l'État, des militaires et des magistrats est géré par le service des 
retraites de l'État de la Direction générale des finances publiques (DGFiP). En termes opérationnels, le service 
des retraites de l'État calcule les pensions de retraite (125 000 dossiers liquidés en 2010) et d'invalidité, assure 
le suivi des programmes correspondants du compte d'affectation spéciale « Pensions » (50 Mds€), et anime le 
droit à l'information des assurés. Le paiement des pensions et la relation avec les retraités sont assurés par les 
centres de gestion des retraites du réseau territorial de la DGFiP.  

Le régime des retraites de l'État gère 2,65 millions de pensions de retraites et d’invalidité civiles et militaires, et 
assure le paiement d'émoluments relevant de dispositions juridiques spécifiques (retraites du combattant, 
traitements de l’Ordre de la Légion d'honneur et des Médaillés militaires, retraite additionnelle de la fonction 
publique). Au global, 3,4 millions de pensionnés sont recensés. 

La DGFiP conduit, à la demande du Ministre du Budget, le projet de réforme de la gestion des retraites de l’État, 
acté dans le cadre de la révision générale des politiques publiques (RGPP) en décembre 2007 par le premier 
comité de modernisation des politiques publiques. 

Cette réforme comprend quatre volets : 

- la mise à niveau des Comptes individuels retraite (CIR) des fonctionnaires permettant une connaissance 
de leurs droits à retraite au fur et à mesure de leur carrière ; 

- l’utilisation du CIR pour liquider de façon automatisée les retraites et dispenser les services ministériels 
de la constitution des dossiers de retraite ; 

- l’organisation spécialisée du contact téléphonique avec les retraités et la rationalisation de la relation 
avec les actifs ; 

- la mise en place d’une carte resserrée des centres de gestion des retraites au sein du réseau de la 
DGFiP. 

La gouvernance de cette réforme est assurée par le comité de coordination stratégique (CCS) créé par décret 
du 26 août 2009. Ce comité, animé par la direction générale des finances publiques, veille à la conduite et à 
l’avancement de la réforme, et en arrête le calendrier et les modalités, notamment pour le déploiement du 
compte individuel de retraite, dans le cadre des orientations de la mesure RGPP. Conformément à son texte 
constitutif, il s’intéresse également au fonctionnement du régime de retraite des fonctionnaires de l’État et aux 
relations avec les fonctionnaires civils et militaires, en activité ou bénéficiaires de pensions. 
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La réforme doit notamment permettre de mettre en place un système de liquidation des pensions de retraite 
intégré et plus efficace, à partir d'un compte individuel retraite (CIR) ouvert au nom de chaque fonctionnaire en 
activité, avec les gains d'emplois attendus sur le traitement global des pensions, notamment par la disparition de 
la reconstitution systématique des carrières.  

Des travaux ont été engagés avec les ministères et établissements employeurs à cette fin, pour que les comptes 
soient enrichis des données manquantes et fiabilisés. Chaque ministère et établissement s'est engagé sur un 
plan d’enrichissement des comptes permettant de respecter l'échéance de fin 2012. Le comité de coordination 
stratégique suit régulièrement le respect des trajectoires prévues. 

D'autre part, les rôles et responsabilités entre employeurs et SRE en système cible font l'objet de travaux 
interministériels, qui ont débouché sur la définition des processus cibles en termes de relation à l’usager. Ces 
actions permettront au service des retraites de l'État d’améliorer le service rendu aux fonctionnaires, par 
exemple en les renseignant, de manière immédiate à tout âge, sur leurs droits à retraite, et en optimisant le 
traitement de leurs dossiers au moment où ils prendront leur retraite. 

Les évolutions juridiques nécessaires sont maintenant traduites dans les textes, par les décrets signés les 26 
août 2010 (n° 2010-981) et 30 mai 2011 (n° 2011-616). Ceux-ci créent le compte individuel de retraite dans son 
usage de liquidation des retraites, au delà du seul droit à l'information, et rendent obligatoires la transmission 
des déclarations annuelles et de déclarations complémentaires des carrières de leurs agents par les 
employeurs. 

L'article R. 65 du code des pensions civiles et militaires de retraite, qui conférait jusqu'à présent aux ministères 
la responsabilité de proposer les bases de la liquidation de la pension en constituant le dossier nécessaire au 
règlement des droits, consacre le CIR comme source des bases de liquidation. Le dispositif sera mis en 
application par arrêté conjoint avec chaque ministère dès que les comptes de ses fonctionnaires seront 
complets, et au plus tard avant la fin 2012. 

La réforme prévoit de recomposer le réseau des centres de paiement des pensions et de mettre en place une 
nouvelle organisation de la gestion des relations avec les retraités. Dans le courant de l'année 2011, les 24 
centres régionaux des pensions métropolitains de la DGFiP assurant le paiement des pensions auront été 
regroupés en 12 centres de gestion des retraites qui continueront à traiter des contacts par correspondance, 
deux d'entre eux assurant l'ensemble des relations téléphoniques et de messagerie avec les retraités par  un 
numéro d'appel unique pour le territoire métropolitain. 

Les démarches des retraités seront ainsi facilitées. Certaines d’entre elles, comme les changements d'adresse, 
peuvent désormais être effectuées par téléphone ou par Internet. Le site Internet « pensions.bercy.gouv.fr » a 
été rénové en avril 2011 ; il prévoit désormais un accès amélioré pour les internautes pensionnés, et des 
téléprocédures directement accessibles en ligne.  

L'année 2011 voit aussi la mise en œuvre de la réforme des retraites du 9 novembre 2010.  

Dès le mois de janvier 2011, une information sur les effets de la réforme a été mise en ligne sur le site 
« pensions.bercy.gouv.fr ». Avec sa rénovation en avril dernier, l'accès à un simulateur intégrant les dispositions 
de la réforme, notamment celles sur le départ pour parents de trois enfants, a pu être mis en service. 

A ce stade l'ensemble des dispositions de la réforme sont mises en œuvre selon le calendrier fixé par les textes, 
sans rupture de paiement entre les rémunérations d'activité et les pensions de retraite. Même s'il s'agit d'un 
dispositif issu de la réforme du 21 août 2003, il est à noter que la campagne du droit à l'information sur la retraite 
en préparation pour 2011 permettra d'adresser à près de 500 000 fonctionnaires de l'État un relevé de leur 
carrière et, pour la moitié d'entre eux, une estimation indicative du montant de leur future retraite, intégrant les 
principaux effets de la réforme. 
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I. Données juridiques

Textes de référence - Articles 19 à  21 de la loi organique relative aux lois de finances  du 1er août 2001
- Code des pensions civiles et militaires de retraite
- Article 51 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006

Type de régime

Gestion administrative

Gouvernance financière

II. Données démographiques

Cotisants

Pensionnés

III. Paramètres du régime et données financières 

Dépenses (2010) : 44,96 Mds€ de prestations pour 46,60 Mds€ de dépenses totales

Âge d'ouverture des droits 
et condition de fidélité

Durée de référence

Décote et surcote

Formule de calcul de la pension

Revalorisation des pensions sur l'inflation : + 0,9% au 1er avril 2010

Pension moyenne (principal et accessoires - 

ayants droit)

Recettes (2010) : 46,71 Mds€

Solde 2010 du programme 741 : +0,11 Mds€, solde cumulé du CAS Pensions fin 2010 + 1,25 Md€

- Age moyen des pensionnés : 69,4 (civils), 62,9 (militaires)
- Age moyen à la liquidation : 59,1 (civils), 44,9 (militaires)

- 2,26 M de pensionnés en 2010 (dont 1,8 M de droit direct)

- Militaires : 0,33 million

- Régime de retraite de base par annuités fonctionnant par répartition

- Recouvrement des recettes :  réseau comptable de la DGFIP

Direction générale des finances publiques (DGFIP)

- Affiliés :  fonctionnaires civils de l'Etat, de ses établissements publics et de France Télécom et  La Poste,  magistrats de l'ordre judiciaire, militaires 

- Suivi de l'exécution
- Calcul des engagements de l'Etat en matière de retraite en annexe du compte général de l'Etat

Répartition des départs en retraite 2010 par administration

NB : âge moyen des pensionnés de droit direct uniquement

REGIME DE RETRAITE ET D'INVALIDITE 
DES FONCTIONNAIRES CIVILS ET MILITAIRES DE L'ETAT

- Détermination des taux de contribution employeur et de l'équilibre du compte d'affectation spéciale Pensions en loi de  finances
Direction du budget en lien avec la Direction générale des finances publiques (responsable de programme)

- Porté par le budget de l'Etat, dans le cadre du programme 741 du compte d'affectation spéciale "Pensions"

- Liquidation des pensions et coordination du réseau des pensions : Service des retraites de l'Etat (service à compétence nationale)
- Paiement des pensions : centres de gestion des retraites

- Article 65 de la  loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 

-Assiette de cotisation: traitement indiciaire brut, plus 
éventuellement certaines primes de sujétions spéciales
- Taux de cotisation salarial: 7,85% en 2010. A partir de 2011, il 
augmente de 0,27% par an jusqu'en 2020 où il atteindra 10,55%
- Taux de contribution patronal 2010: 62,14% pour les civils, 
108,63% pour les militaires et 0,33% pour l'ATI

- 2,22 M de fonctionnaires de l'Etat présents au 31/12/09 
- Civils : 1,89 million

- En 2010, l'âge d'ouverture des droits est de 60 ans pour les catégories sédentaires et de 55 ou 50 ans pour les catégories actives. À partir du 1er juillet 2011, 
l'âge d'ouverture des droits sera progressivement relevé de 4 mois par génération pour atteindre 62 ou 57 ou 52 ans en 2018 pour les fonctionnaires nés à compter 
du 1er janvier 1956 (cf. loi du 9 novembre 2010)
- Le bénéfice d'une pension du régime est subordonné à une condition de fidélité de 15 ans; cette condition est portée à 2 ans pour les civils à compter du 1er 
janvier 2011.

- La durée de référence permettant d'obtenir le taux plein est identique à celle du régime général depuis 2008 ; en 2010 elle est de 162 trimestres pour les 
sédentaires et de 154 trimestres pour les actifs.
- La durée de liquidation est égale à la durée de service réalisée en tant que fonctionnaire, augmentée des éventuelles bonifications

- 83 172 départs en retraite d'ayants droit en 2010

Dépenses et recettes du programme 741

- La durée d'assurance est égale à la durée de liquidation augmentée des périodes d'activité relevant des autres régimes
- En 2010, une décote de 0,625%  est appliquée à la pension par trimestre de durée d'assurance manquant ; en 2020, le dispositif de la décote sera aligné sur celui 
du régime général (décote de 1,25% à partir de 2015 et dans la limite de 20 trimestres en 2020)
- Une surcote de 1,25% est appliquée à la pension par trimestre de durée d'assurance supplémentaire, dans la limite de 20 trimestres, comme au régime général
- En 2010, l'âge d'annulation de la décote est de 62 ans pour les sédentaires et de 57 ou 52 ans pour les actifs; à partir du 1er juillet, cet âge sera relevé 
progressivement de 4 mois par génération pour atteindre 67, 59 ou 54 ans en 2018 pour les fonctionnaires nés à compter du 1er janvier 1956 (cf. loi du 9 novembre 
2010)

-du stock : 23 458 € (civils) et 20 089 € (militaires)
- du flux : 24 418 € (civils) et 18 658 € (militaires)

Le montant de la pension est égal à 75 % du rapport entre la 
durée de service et la durée de référence multiplié par le 
traitement indiciaire brut des 6 derniers mois, auquel on applique 
éventuellement une décote ou une surcote

33,7
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2.3 Le régime des fonctionnaires hospitaliers et territoriaux  

2.3.1 Présentation de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) 

 
À la différence des fonctionnaires de l’État et des ouvriers d’État, les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers 
sont affiliés à un régime de retraité géré par une caisse de retraite, dotée de la personnalité morale, la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL). 

Ce régime constitue, comme celui des pensions civiles et militaires de retraite, un régime spécial de sécurité 
sociale au sens des articles L. 711-1 et R. 711-1 du code de la sécurité sociale. Créée par l’ordonnance n° 45-
993 du 17 mai 1945 et organisée par le décret n° 47-1846 du 19 septembre 1947, la CNRACL est un 
établissement public fonctionnant sous l’autorité et le contrôle d’un conseil d’administration. 

Elle assure, selon le principe de la répartition, la couverture des risques vieillesse et invalidité pour les 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers nommés dans un emploi permanent à raison d’au moins 28h 
hebdomadaires12. Elle dispose par ailleurs d’un fonds d’action sociale et, depuis 2003, d’un fonds de prévention 
des accidents du travail et des maladies professionnelles13, ces deux fonds étant financés dans la limite d’un 
plafond par un prélèvement sur les cotisations14.  

Le régime fonctionne selon le principe de la répartition : les cotisations des actifs (actuellement au taux de 
8,12 %) et des employeurs (27,3 %) couvrent le paiement des pensions des retraités. Les droits des 
ressortissants du régime, alignés sur la législation applicable aux fonctionnaires de l’État, sont définis par le 
décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003. Au 31 décembre 2010, la CNRACL comptait 2 082 230 affiliés actifs 
et 1 009 644 retraités. 

Le décret n° 47-1846 du 19 septembre 1947, repris par le décret n° 2007-173 du 7 février 2007, confie la gestion 
du régime à la Caisse des dépôts et consignations (CDC), sous l’autorité et le contrôle d’un conseil 
d’administration. La tutelle du régime est conjointement assurée par le ministère chargé de la sécurité sociale et 
le ministère du budget. 

Les 16 membres du conseil d’administration sont élus directement tous les six ans par les affiliés, les retraités et 
les employeurs relevant du régime. Les membres du conseil représentent paritairement les salariés (8 sièges) et 
les employeurs (8 sièges). Plusieurs personnalités assistent de droit aux séances du conseil : deux 
commissaires du gouvernement représentant les ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, les 
présidents des conseils supérieurs des fonctions publiques territoriale et hospitalière, le directeur général de la 
Caisse des dépôts et consignations ou son représentant. 

La représentation de l’État auprès du conseil d’administration de la CNRACL a été modifiée par le décret n° 
2009-1387 du 11 novembre 2009 relatif à la tutelle des organismes de sécurité sociale : les représentants de 
l’État n’ont désormais plus voix délibérative et leur nombre est réduit à deux (cf. supra). Ces derniers se 
réunissent dans le cadre d’un conseil de tutelle avant chaque séance du conseil d’administration, afin 
d’examiner les questions inscrites à l’ordre du jour. Ce conseil est élargi aux autres ministères intéressés au 
suivi du régime (fonction publique, santé et intérieur). 

Le conseil d’administration de la CNRACL se réunit une fois par trimestre en séance plénière. Assurant le 
contrôle de la gestion du régime, il délibère sur les questions d’ordre général concernant l’institution et, dans ce 
cadre, se prononce sur le budget de gestion administrative, les comptes annuels, la politique de placement des 
actifs financiers, les politiques d’action sociale et de prévention des risques professionnels. Ses délibérations 
sont soumises au droit d’opposition dont disposent les ministres chargés du budget et de la sécurité sociale. Le 
conseil peut émettre des avis sur tout sujet concernant la CNRACL.  

                                                      

 
12 En dessous des 28h hebdomadaires, les agents sont affiliés au régime général et à l’IRCANTEC. 
13 Décret n° 2003-909 du 17 septembre 2003. 
14 Pour le fonds d’action sociale 0,25 % des rémunérations soumises à retenues pour pension (arrêté du 31 décembre 1986) ; Pour le fonds 
de prévention 0,075 % du produit des contributions en 2005 et 0,1 % à partir de 2006 (arrêté du 17 septembre 2003). 
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Le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 prévoit qu’une convention d’objectifs et de gestion (COG) est conclue 
entre la CNRACL, la CDC et l’État en vue de définir des objectifs pluriannuels de gestion et de moyens auxquels 
est tenu le gestionnaire. La seconde COG du régime, couvrant les années 2010 à 2013, a été signée au cours 
de l’été 2010. Elle fixe des objectifs de qualité de service et de performance au service gestionnaire, notamment 
en matière de fiabilisation des comptes de droit, de liquidation des pensions ou d’accueil téléphonique, et prévoit 
les moyens budgétaires afférents. 
 

2.3.2 Les comptes, excédentaires depuis 2003, sont en déficit de 491 M€ en 
2010. 

 
Entre 2003 et 2009, la CNRACL a connu une situation financière au-dessus du niveau d’équilibre, sous les 
effets conjugués de : 

- la baisse du taux de recouvrement de surcompensation, qui a ainsi diminué de 30 % en 2002 à 12 % à 
compter de 2008 ; 

- du relèvement du taux de cotisation employeur, qui est progressivement passé de 26,10 % en 2002 à 
27,30 % à compter de 2005 ; 

- et de l'augmentation du nombre de cotisants par l’intégration des fonctionnaires de l’État transférés dans 
le cadre de la décentralisation-Acte II (loi n° 2004-809 du 13 août 2004). 

L’exercice 2010 se caractérise par un résultat négatif s’établissant à - 490,8 M€. Cette situation résulte : 

- de la mise en place du dispositif de neutralisation financière, pour le régime, du transfert des personnels 
de l’État dans la fonction publique territoriale dans le cadre de la décentralisation. Pour l’exercice 2010, 
ce transfert se traduit par le paiement d’un acompte de 434 M€ à l’État ; 

- de l’augmentation plus rapide des prestations (+ 5,5 % par rapport à 2009) que celle des cotisations 
(+ 2,3 % par rapport à 2009). 

En tendanciel, le nombre de pensionnés de la CNRACL progresse en effet plus rapidement que celui des 
cotisants, d’où une diminution constante du rapport démographique. S’il était égal à 4 en 1990, le rapport 
démographique pondéré s’est par la suite dégradé pour s’établir à 2,33 en 2009. Sur la période 1990-2009, les 
effectifs de pensionnés ont en effet augmenté de 136 % (soit + 4,6 % en moyenne annuelle) tandis que les 
effectifs de cotisants n’ont parallèlement progressé que de 42 % (soit + 1,9 % en moyenne annuelle). 

En 2010, avec 2 075 356 cotisants et 990 018 retraités en moyenne annuelle, la CNRACL affiche une situation 
démographique encore relativement favorable avec un rapport démographique égal à 2,1 cotisants pour 1 
retraité. Avec + 3,9 %, la croissance de l’effectif pensionné 2010 est moindre que celle constatée en 2009 
(+4,5%), mais continue d’être supérieure à celle de l’effectif des cotisants (+ 1,1 %). 
 

Évolution de la démographie de la CNRACL 
Année Nombre de 

cotisants 
Âge moyen 

des cotisants 
Nombre de 
pensionnés 

dont droits 
directs 

Rapport 
démographique

1990 1.446.365 39,6 403.208 311.209 4,05 

2010 2.075.356 44,1 990.018 844.622 2,10 

Les effectifs sont exprimés en moyenne annuelle 
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Évolution de la situation financière de la CNRACL 
Année Recettes 

totales 
dont 

cotisations 
Dépenses 

totales 
dont 

prestations* Résultat net Réserves 
au 31/12 

1990 5 857 M€ 5 437 M€ 5 462 M€ 3 643 M€ 395 M€ 1 849 M€ 

2010 16 545 M€ 15 970 M€ 17 036 M€ 13 816 M€ -491 M€ 1 669 M€ 

Source : comptes de résultat de la CNRACL 
* Prestations légales (vieillesse et invalidité) 
 

Le montant des prestations vieillesse et invalidité s’établit à 13,8 Mds€ en 2010, en progression de +5,4 % par 
rapport à 2009, augmentation due principalement à la croissance de l’effectif des pensionnés, à la revalorisation 
des pensions de 0,9 % au 1er avril et à l'évolution structurelle des pensions. 

Concernant le dispositif de neutralisation financière des charges transférées au titre de la décentralisation, 
l'article 59 de la loi de finances pour 2010 prévoit une neutralisation du dispositif qui se traduit, en 2010, par un 
versement de la CNRACL à l’État de 434 M€. En progression de 2,3 % par rapport à l’exercice 2009, le montant 
des cotisations et produits affectés s’élève à 16,5 Mds€ pour 2010. Cette augmentation est la résultante de la 
croissance des effectifs de cotisants, de l’augmentation de l’indice fonction publique de +0,73 % en 2010 
(+0,5 % au 1er juillet) et de l’évolution du G.V.T (glissement vieillesse-technicité).  

Enfin, le montant des compensations (2,1 Mds€) diminue de 13 % par rapport à 2009, en raison de la prise en 
compte de la baisse du taux d'application de la compensation spécifique conformément à l'article 9 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites prévue par le décret n° 2006-161 du 13 février 2006 
qui porte le taux de 12 % en 2009 à 8 % en 2010, à 4 % en 2011 et à l’extinction de la compensation spécifique 
en 2012. 
 

Les conséquences de la décentralisation 
 
Les transferts de compétences aux collectivités territoriales s’accompagnent entre 2006 et 2010 du transfert 
d’environ 120 000 fonctionnaires de l’État, dont 95 000 sont susceptibles d’opter pour l’intégration dans la 
fonction publique territoriale. Les modalités de transfert de ces fonctionnaires sont fixées par l’article 109 de la 
loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Les fonctionnaires de l’État remplissant les 
missions transférées aux collectivités territoriales sont, dans un premier temps, mis à disposition de celles-ci. 
Depuis la publication du décret organisant la partition des services, ils peuvent opter : 

- soit pour leur intégration au sein de la fonction publique territoriale ; 

- soit pour leur détachement, sans limitation de durée, auprès de la collectivité avec le maintien de leur 
statut de fonctionnaire d’État, tout en conservant la possibilité de demander ultérieurement leur 
intégration dans la fonction publique territoriale. 

Les fonctionnaires de l’État optant pour le statut de fonctionnaire territorial sont affiliés à la CNRACL à compter 
de la date de leur intégration dans un cadre d’emploi. Les collectivités locales versent sur le traitement de ces 
agents la contribution employeur due à la CNRACL. Pour ces agents, le taux de la retenue pour pension reste 
identique à celui de l’État (7,85 % puis 8,12 % à compter du 1er janvier 2011, le taux augmentant de 0,27 % 
chaque année selon les dispositions de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites). 
En application du principe d’interpénétration des carrières et conformément au fonctionnement par répartition 
des régimes de retraite, la pension des intéressés est versée par la CNRACL pour la totalité de leur carrière 
dans la fonction publique (au sein de l’État et dans la fonction publique territoriale). 

Les fonctionnaires de l’État optant pour le maintien de leur statut restent régis par les dispositions du code des 
pensions civiles et militaires de retraite. Conformément aux dispositions des articles 45 bis et 46 de la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, ces derniers 
versent la retenue pour pension sur le traitement afférent à leur emploi de détachement, les collectivités locales 
s’acquittant de la contribution employeur due en cas de détachement. A l’instar du cas précédent et en 
application du principe d’interpénétration des carrières, la pension des intéressés est versée par le budget de 
l’État pour la totalité de leur carrière dans la fonction publique (au sein de l’État et dans la fonction publique 
territoriale). 
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Les transferts de personnels se traduisent donc par un surcroît de cotisations permanent pour la CNRACL, 
les personnels partant à la retraite étant remplacés par de nouveaux fonctionnaires territoriaux. Pour le régime 
des fonctionnaires de l’État, cela se traduit par une perte immédiate des cotisations au titre des agents 
transférés, alors que la charge des pensions servies ne s’en trouve pas diminuée. Au fur et à mesure du 
vieillissement de la population transférée, la CNRACL sera cependant amenée à assumer des montants de 
prestations croissants Cette montée en charge sera progressive et différée pour le régime. 

Au cours de ces dernières années, l’apport des recettes tirées des cotisations supplémentaires liées à la 
décentralisation a en partie masqué l’évolution financière structurelle du régime de la CNRACL. 

La loi de finances initiale pour 2010 prévoit la neutralisation financière des effets de la décentralisation entre les 
deux régimes de retraite (conformément à la demande exprimée par la CNRACL). Un flux financier est donc 
établi entre les deux régimes, correspondant au reversement par la CNRACL des cotisations perçues au titre 
des agents décentralisés, de la part des compensations démographiques relative à la population transférée et 
au remboursement des pensions par l’État. 

Le mécanisme est neutre pour les agents comme pour les collectivités territoriales employeurs. A l’horizon 2020, 
le montant des pensions versées par la CNRACL au titre de ces agents devrait être supérieur aux recettes de 
cotisations perçues. La CNRACL sera alors destinataire du flux, versé par l’État, pour neutraliser l’écart entre 
recettes et dépenses. Afin de suivre les flux correspondants de manière déconsolidée, des lignes 
supplémentaires en recette et en dépense ont été créées dans la nomenclature du CAS Pensions, afin d’assurer 
le suivi budgétaire de ces opérations. 

L’acompte net de la CNRACL au CAS Pensions, tel que prévu en LFI 2010 est de 434 M€ pour l’exercice 2010. 
Pour l’exercice 2011, l’acompte dans le cadre de la neutralisation financière des effets de la décentralisation 
pour les deux parties s’élève à 458 M€. Ces montants d’acompte feront l’objet d’une régularisation lorsque les 
données au titre des agents décentralisés et les calculs de compensation démographique seront définitivement 
arrêtés pour les exercices 2010 et 2011. 
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I. Données juridiques

Textes de référence

Type de régime Régime de retraite de base par annuités fonctionnant par répartition

Gestion Caisse des dépôts sous l'autorité et le contrôle d'un conseil d'administration

Compétences du CA

II. Données démographiques

Cotisants

Pensionnés

Ratio démographique

III. Paramètres du régime et données financières 

Âge d'ouverture des droits et 
condition de fidélité

Dépenses 2010

Formule de calcul de la pension

Revalorisation des pensions  Indexées sur l'inflation : + 0,9% au 1er avril 2010

Recettes 2010

Typologie des financements

 - 16,5 Mds€ de recettes
      dont 16 Mds€ de cotisations

 - Assiette de cotisation : traitement indiciaire brut, plus 
éventuellement certaines primes de sujetions spéciales
 - Taux de cotisation salariale : 7,85% en 2010. A partir de 
2011, il augmente de 0,27% par an jusqu'en 2020 où il 
atteindra 10,55%
 - Taux de cotisation patronale 2010 : 27,30%

 - 17,0 Mds€ de dépenses
      dont 13,8 Mds€ de prestations versées aux 
pensionnés
 - Montant annuel moyen de la pension : 13 944 €

 - Pour les pensions liquidées avant le 1er juillet 2011, l'âge d'ouverture des droits est de 60 ans pour la catégorie 
sédentaire, de 55 ans pour la catégorie active et de 50 ans pour la catégorie dite "insalubre". A partir du 1er juillet 2011, 
l'âge d'ouverture des droits sera progressivement relevé de 4 mois par génération pour atteindre respectivement 62, 57 
et 52 ans en 2018 (cf. loi du 9 novembre 2010)
 - Le bénéfice d'une pension du régime est subordonné à une condition de fidélité de 15 ans ; cette condition est portée à 
2 ans pour les fonctionnaires radiés des cadres à compter du 1er janvier 2011

 - 1,0 million de pensionnés au 31 décembre 2010
          dont 478.050 hospitaliers et 531.594 territoriaux
 - 62 963 nouveaux pensionnés en 2010 dont 53 927 de droit direct
 - Age moyen des pensionnés : 68,6 ans
 - Age moyen à la liquidation (droits directs) : 58,1 ans

2,1 cotisants pour un pensionné

Le montant de la pension est égal à 75% du rapport entre le 
nombre de trimestres de services et de bonifications et le 
nombre de trimestres permettant d’obtenir une pension à taux 
plein  multiplié par le traitement indiciaire brut des 6 derniers 
mois. Le montant de la pension peut éventuellement être 
majoré ou minoré (surcote décote)

CAISSE NATIONALE DE RETRAITES DES AGENTS 

 - Code des pensions civiles et militaires
 - Ordonnance n°45-993 du 17 mai 1945 (décret n° 47-1846 du 19 septembre 1947 et décret 65-
773 du 9 septembre 1965)
 - Décret n° 2007-173 du 7 février 2007 (décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003)

Réuni en séance plénière tous les trimestres, le conseil d’administration délibère sur toutes les questions d’ordre 
général, relatives à l’organisation et à l’administration du régime. Il examine l’ensemble des documents financiers, 
approuve le budget de gestion administrative et le rapport afférent au bilan et au compte de résultat.
Il peut formuler toute proposition aux pouvoirs publics, lesquels disposent cependant, par l’intermédiaire de leurs 
représentants, d’un droit d’opposition aux délibérations du conseil

2,1 millions de cotisants au 31 décembre 2010, dont  0,8 million d'hospitaliers et 1,3 million 
de territoriaux

DES COLLECTIVITES LOCALES (CNRACL)

Prestations servies par nature

81%

13%

6%

Pensions

Compensations

Autres charges

Produits du régime 

73%

21%

4%
2%

Retenues
salariales

Contributions
employeurs

Produits de
validations

Autres produits
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2.4 Le régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) 

2.4.1 Présentation du régime obligatoire de retraite supplémentaire et modalités 
de gouvernance 

 

Caractéristiques du régime 
 
L’article 76 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a créé un régime public de retraite additionnel 
et obligatoire, dénommé « retraite additionnelle de la fonction publique » (RAFP) par le décret n° 2004-569 du 
18 juin 2004. Le RAFP désigne, de façon générique, le régime ainsi créé, non doté de la personnalité juridique. 
L’ERAFP, ou établissement de retraite additionnelle de la fonction publique, est l’établissement public 
administratif chargé de la gestion de ce régime. 

Le régime de rémunération applicable dans la fonction publique de l’État et dans les fonctions publiques 
territoriale et hospitalière est composé d’un traitement de base, auquel s’ajoutent, le cas échéant, des primes ou 
indemnités ainsi que des heures supplémentaires qui n’entrent pas dans l’assiette de calcul de la pension de 
retraite évoquée ci-dessus.  

C’est pourquoi, le régime additionnel de retraite, opérationnel depuis 2005, est assis sur les éléments de 
rémunération non pris en compte au titre de la retenue pour pension15. Il permet ainsi d’améliorer le taux de 
remplacement des pensions des fonctionnaires de l’État (civils et militaires), territoriaux et hospitaliers, ainsi que 
des magistrats. 

Le RAFP, en tant que régime de retraite supplémentaire par répartition intégralement provisionné et par points, 
constitue un acteur majeur de l’épargne retraite des fonctionnaires. La gestion du risque viager est mutualisée 
entre les pensionnés et les engagements de retraite sont provisionnés au passif de l’ERAFP et couverts par un 
montant d’actifs équivalent qui garantit le versement futur des prestations. 

L’assiette de cotisation est constituée par les éléments de rémunération de toute nature qui n’entrent pas dans 
le calcul de la pension principale. Elle ne peut toutefois excéder 20 % du traitement indiciaire brut total perçu par 
le fonctionnaire au cours d’une année civile (les primes dites de garantie individuelle de pouvoir d’achat mises 
en place en 2009 entrent également dans l’assiette de cotisation du RAFP sans être limitées par ce plafond de 
20%). Le taux global de cotisation est fixé à 10 % du montant de l’assiette, répartis à parts égales entre 
l’employeur (5 %) et le fonctionnaire (5 %). 

Les valeurs de points, traduisant les droits acquis par les bénéficiaires du régime, sont fixées chaque année par 
le conseil d’administration de l’ERAFP. La valeur d’acquisition permet de calculer le nombre de points obtenus 
pendant l’année. Cette valeur est la même pour tous les cotisants, quel que soit leur âge. Elle exprime ainsi une 
forme de solidarité intergénérationnelle entre les différentes classes d’âge de bénéficiaires. La valeur de service 
est appliquée au nombre total de points acquis pour calculer la prestation additionnelle. 

 

Gouvernance du régime 
 

- L'établissement public gestionnaire du régime 

L’établissement est doté d’un agent comptable et d’un plan comptable adapté. Il est soumis au régime financier 
et comptable des établissements publics nationaux à caractère administratif. Il est également soumis au contrôle 
général économique et financier de l'État.  

Le contrôleur général est assisté par un commissaire contrôleur des assurances chargé du suivi de la situation 
financière du régime et du contrôle du respect des règles prudentielles. 

 

                                                      

 
15 Les éléments de rémunération actuellement pris en compte pour le calcul de la pension, ou d’un supplément de pension, et faisant l’objet 
d’un prélèvement à cette fin, sont le traitement indiciaire, les bonifications ou nouvelles bonifications indiciaires et certaines primes de 
sujétions versées à certains corps de fonctionnaires (policiers, gendarmes…). 
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- Activité du conseil d'administration de l’établissement 

Le conseil d'administration est composé de représentants des bénéficiaires cotisants et des employeurs des 
trois fonctions publiques et de plusieurs personnalités qualifiées. 

Au cours du premier semestre de chaque année, le conseil d'administration délibère sur un rapport de gestion 
détaillé relatif au précédent exercice, portant notamment sur le fonctionnement du régime et son équilibre et sur 
l'état du recouvrement des cotisations. Ce rapport est transmis au Parlement et rendu public. 

Au cours du même semestre, le conseil d'administration délibère sur un rapport de contrôle interne relatif au 
précédent exercice comportant l'évaluation de l'ensemble des risques, notamment techniques, financiers et 
opérationnels. 

Différents comités spécialisés sont institués au sein du conseil d'administration : 

- un comité de pilotage actif-passif ; 

- un comité d'audit ; 

- un comité de recouvrement ; 

- enfin, un comité de suivi de la politique de placement. 
 

- La tutelle de l'établissement 

L'établissement est placé sous la tutelle conjointe du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé 
du budget et du ministre chargé de la sécurité sociale. Ces ministres désignent par arrêté conjoint un 
commissaire du Gouvernement qui représente l'État au conseil d'administration. 

La tutelle s'exerce après consultation d'un conseil de tutelle qui comprend, outre le commissaire du 
Gouvernement et le contrôleur d'État, un représentant de chacun des ministres chargés de la fonction publique, 
du budget, de la sécurité sociale, de l'économie, des collectivités territoriales et de la santé. 

Les délibérations du conseil d'administration autres que celles relatives au budget et au compte financier 
deviennent exécutoires en l'absence d'opposition du commissaire du Gouvernement. Les délibérations relatives 
au budget et au compte financier ne deviennent en revanche exécutoires qu'après approbation expresse des 
ministres de tutelle. 
 

- Les règles prudentielles 

Les engagements du régime, définis comme la valeur actuelle probable des droits acquis par les bénéficiaires, 
doivent être intégralement couverts par des actifs. 

L'établissement est autorisé à placer tout ou partie de ses fonds en obligations, actions cotées, fonds communs 
de placement à risque (dans des limites fixées par arrêté). 

La politique de placement de l'établissement est déterminée, par catégorie d'instruments financiers, en fonction 
de l'évolution des engagements du régime, du portefeuille détenu et de l'analyse de l'évolution des marchés 
financiers. Elle doit tenir compte notamment des principes de prudence et de diversification des risques ainsi 
que de l'ensemble des coûts liés à la détention de chaque catégorie d'instrument financier au regard du montant 
des fonds à placer. 

La gestion des actifs autres que les obligations d’État est déléguée à des entreprises d'investissement. 
 

- La gestion administrative 

La gestion administrative du régime est confiée à la Caisse des dépôts et consignations sous l'autorité et le 
contrôle du conseil d'administration. A compter de 2006, une convention d'objectifs et de gestion (COG), conclue 
pour une durée minimale de cinq ans, détermine les objectifs pluriannuels de la gestion administrative, les 
moyens dont le gestionnaire dispose pour les atteindre et les actions mises en œuvre à ces fins par les 
signataires. La convention a été signée le 27 juin 2006 et une nouvelle COG a été validée par le conseil 
d’administration le 29 novembre 2010, afin de couvrir la période 2011-2015. 

Le paiement de la prestation aux pensionnés du régime des pensions civiles et militaires de retraite de l'État est 
effectué par le service chargé du paiement de la pension, dans le cadre d'une convention signée entre l'État et 
le président de l'établissement. 
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Le partage des responsabilités à l’ERAFP 
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Source : Rapport annuel de gestion 2010 – RAFP 

2.4.2 Financement et évolution de la gestion financière du RAFP 

Les ressources du RAFP émanent de cotisations versées à parts égales par les salariés et les employeurs et 
des produits financiers dégagés par les placements. Le régime a ainsi encaissé 1,663 Mds€ au titre de l’exercice 
2010. Environ 41 000 employeurs ont cotisé en 2010 au titre du RAFP. Plus de 130 000 liquidations ont été 
effectuées au cours de l’année 2010 et ce sont plus de 220 M€ qui ont été versés aux bénéficiaires au titre des 
liquidations. 

La retraite additionnelle est servie sous forme de rente. Cependant, pour les bénéficiaires qui ont acquis un 
nombre de points limité (inférieur à 5 125 points), cette retraite est servie sous la forme d’un capital. Au 31 
décembre 2010, 1 247 rentes ont été versées : 1 078 pour des retraités de la fonction publique d’État et 169 
pour ceux des fonctions publiques territoriale hospitalière. 

Par ailleurs, ce régime apporte une innovation en matière de pilotage, étant donné que le suivi financier relève 
de la compétence du conseil d’administration de l’ERAFP, composé paritairement de représentants des 
employeurs publics et des fédérations syndicales auxquels sont adjointes des personnalités qualifiées. 
L’exercice des larges responsabilités qui sont confiées au conseil d’administration est, quant à lui, encadré par 
une réglementation prudentielle inspirée de la réglementation des assurances, de façon à établir la confiance 
des affiliés, des employeurs et des partenaires dans la solidité de ce régime, qui, par construction, fonctionne 
sans subvention publique autre que la part des cotisations à la charge des employeurs. 

L’obligation de couvrir les engagements constitue le pilier du pilotage actif-passif du régime. La volonté de 
maintenir un niveau de solvabilité suffisant pour faire face aux risques auxquels le régime est exposé complète 
ce dispositif. Le montant des provisions dites mathématiques devrait être de 8,4 Mds€16 à fin 2010. Le taux de 
couverture des provisions mathématiques par les actifs du régime s’élèverait, quant à lui, à 118 % à fin 2010. 
Selon les hypothèses du COR, le montant des engagements du régime s’élèverait à 100 Mds€17 à l’horizon 
2050. 

                                                      

 
16 Evaluation à fin 2010 (source : rapport annuel de gestion du RAFP). 
17 En euros 2003. 
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I. Données juridiques

Textes de référence

Type de régime

Gestion

Gouvernance

Eventail des compétences
 du CA

II. Données démographiques

Cotisants

Pensionnés

III. Paramètres du régime et données financières 

Âge d'ouverture des droits à
une prestation

Conditions de durée d'assurance

Bilan du régime - 2010

Formule de calcul de la pension

Prestations (2010) En "valeur de marché"

Cotisations (2010)

Règles prudentielles en matière
de gestion d'actifs

 - L'admission à la retraite dans le régime principal

 - 130 000 liquidations en 2010 (depuis 2005, plus de 540 000 retraités ont déjà bénéficié d'une prestation)
 - 1919 rentes en cours de versement à fin 2010, 1247 ont été payées (< 5125 points, sortie en capital) 

 À partir du 1er juillet 2011, l'âge d'ouverture des droits à une prestation au RAFP, fixé jusqu'à présent à 60 

 atteindre 62 ans pour les fonctionnaires nés à compter du 1er janvier 1956 (cf. loi du 9 novembre 2010)
 suivra l'évolution de l'âge légal de départ et sera progressivement relevé de 4 mois par génération pour

 - Quatre comités spécialisés (gestion actif-passif, audit, recouvrement et suivi de la politique ISR)
fédérations syndicales, auxquels sont adjointes des personnalités qualifiées

 Evaluation des engagements et validation du niveau de couverture de ces engagements par l'actif

- Article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites

 - Régime supplémentaire de retraite par points, obligatoire, fonctionnant par répartition

- Décret n°2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique
- Arrêté du 26 novembre 2004 portant application du décret n°2004-569

 Etablissement public à caractère administratif placé sous la tutelle de l'Etat :

 - Opérationnel depuis 2005 : régime jeune en phase de montée en charge 

intégralement provisionnée et institué au bénéfice des fonctionnaires de l'Etat, territoriaux et hospitaliers, 

 Pilotage de la gestion financière et des caractéristiques techniques du régime :

ETABLISSEMENT DE RETRAITE ADDITIONNELLE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE (ERAFP)

- Choix des paramètres du régimes (taux d'actualisation, valeurs d'acquisition et de service du point)

ainsi que des magistrats de l'ordre judiciaire

  (gestion en direct par l'ERAFP des titres obligataires d'Etats ou garantis par l'Etat)

- Gestion administrative confiée à la CDC, sous l'autorité et le contrôle du CA
- Gestion des actifs financiers partiellement déléguée à des sociétés de gestion 

- Détermination de l'allocation d'actifs

 - Conseil d'administration composé paritairement de représentants des employeurs publics et des  

Evolution du rendement technique du régime

Répartition des actifs financiers de l'ERAFP - 2010

Assiette et taux de cotisation RAFP

 Sortie en rente (> 5125 points) :
 Nbre de points X Valeur de service du point

 Sortie en capital (< 5125 points) :
 Nbre de points X Valeur de service du point X Coefficient de sortie en capital

 - 220 millions d'euros versés aux bénéficiaires

 - 5% max. de valeurs émises par un même organisme

 - 75 % d'obligations au minimum

 - 1 663 millions d'euros de cotisations

- 4,3 millions de fonctionnaires de l'Etat (civils et 
militaires), territoriaux et hospitaliers, ainsi que des 
magistrats de l'ordre judiciaire présents au 31/12/2010

 - Montant moyen des 1247 rentes versées : 24,49 €
 - Augmentation de +32% des dépenses

 - Provision mathématique de 8 369 millions d'euros
 - Taux d'actualisation de 1,70% (hors frais de gestion)

- 40 900 employeurs versant des cotisations

 - 25% d'actifs de diversification au maximum
 - 90% d'actifs libellés en euros au minimum

 - Financement : cotisations salariales et patronales

 - Actif net de l'ordre de 9 852 millions d'euros 
 - Taux de couverture réglementaire de 117,7%

 Ouverture des droits à prestation conditionnée par :
 - L'atteinte de l'âge d'ouverture des droits au RAFP

en € 2007 2008 2009 2010
Valeur d'acquisition 1,03 1,04 1,05 1,05
Valeur de service 0,04 0,04 0,04 0,04
Rendement technique 4,0% 4,1% 4,1% 4,1%

TIB *

20%

Rémunérations 
accessoires

* Traitement 
indiciaire brut

Assiette de 
cotisation RAFP

Taux de cotisation = 10%
- 5% à la charge de l’employeur 

- 5% à la charge de l’assuré

TIB *

20%

Rémunérations 
accessoires

* Traitement 
indiciaire brut

Assiette de 
cotisation RAFP

Taux de cotisation = 10%
- 5% à la charge de l’employeur 

- 5% à la charge de l’assuré

5,0%

41,4%

4,7%

5,2%

14,0%

 1,6%

13,2% 12,9%

1,9%

Actions Euro
Actions internationales
Crédit Euro
Obligations 5 - 15 ans
Obligations < 5 ans
Obligations > 20 ans
Obligations 15 - 20 ans
Trésorerie / "liquidités"
Indexées

19 %

25 % 50 % 

6 %

Fonction publique
hospitalière
Fonction publique
territoriale

Fonction publique
d'Etat
Autres employeurs

 



PLF 2012                                                                 37
Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 
             

 

 

2.5 Le fonds spécial des ouvriers des établissements industriels de l’État 

2.5.1 Présentation et gouvernance du régime 
 

Historique du régime 

Le fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État (FSPOEIE) constitue un 
régime spécial de retraite. 

Institué par la loi du 21 mars 1928, afin de créer un cadre commun à l’ensemble des ouvriers de l’État, il assure, 
selon le principe de la répartition, la couverture des risques vieillesse et invalidité des ouvriers des 
établissements industriels de l’État. Le FSPOEIE n’a aucune personnalité juridique ; il est géré par la Caisse des 
dépôts et consignations, en vertu des décrets n° 65-836 du 24 septembre 1965 et n° 67-711 du 18 août 1967 lui 
confiant la gestion administrative, financière et comptable du fonds. 

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a modifié la réglementation relative aux 
retraites des ouvriers des établissements industriels de l’État (articles 40, 42 à 64 et 66). Les décrets 
d’application (pour le Fonds spécial) n° 2004-1056 et n° 2004-1057 ont été publiés au Journal officiel le 7 
octobre 2004. L’article 54 du décret n° 2004-1056 a abrogé les décrets de 1965 et 1967, à l’exception du titre II. 

La particularité de ce régime porte sur la nature même des établissements industriels de l’État employeurs et sur 
les modes de rémunération des ouvriers d’État. Les rémunérations sont basées sur les salaires horaires 
pratiqués dans l’industrie métallurgique privée et nationalisée de la région parisienne pour 96% des ouvriers. 

Ainsi, un ouvrier de l’État est considéré comme un agent à qualification ouvrière ou technique dès lors qu’il est 
affilié au FSPOEIE ; il convient donc de ne pas le confondre avec un personnel à statut ouvrier et technique, qui 
est généralement un agent non titulaire de l’État (contractuel) affilié au régime général de sécurité sociale et au 
régime de l’IRCANTEC pour la retraite complémentaire obligatoire. 
 

La liquidation de la pension des ouvriers de l’État 

Comme pour les fonctionnaires de l’État, la protection sociale dont bénéficient les ouvriers de l’État associe le 
service des prestations en nature du régime général de sécurité sociale pour la couverture des risques maladie, 
maternité et invalidité (soins) – prestations qui leur sont servies soit par les mutuelles de fonctionnaires, soit 
directement par les caisses primaires d’assurance maladie – aux congés statutaires rémunérés, à plein ou demi-
salaire, de maladie, maternité, invalidité et accidents du travail. En outre, les ouvriers de l’État sont susceptibles 
de percevoir les prestations en espèces du régime général de sécurité sociale qui leur sont versées 
subsidiairement par les administrations ou établissements employeurs, notamment lorsque leur montant excède 
le montant des prestations statutaires. Ces prestations servies de manière subsidiaire (IJSS, rentes AT-MP, 
etc..), payées par l’administration, sont liquidées selon les règles du régime général (contrairement aux 
prestations subsidiaires du régime spécial des fonctionnaires, payées par l’administration, qui sont fixées en 
référence aux prestations du régime général mais liquidées selon des modalités spécifiques). 

Ce régime spécial est décliné dans deux séries de textes en fonction du mode de rémunération des ouvriers. 

Deux situations sont à considérer, selon que l’ouvrier est rémunéré sur la base d’un salaire national ou en 
fonction des salaires pratiqués dans l’industrie. 

Dans les deux cas, leur régime de protection sociale est notamment issu du décret n° 47-293 du 28 juin 1947 
relatif au régime de sécurité sociale. 

- Ouvriers rémunérés sur la base d’un salaire national 

Ce mode de rémunération représente la minorité des cas. La pension est alors calculée de la manière suivante : 

Nombre de trimestres de services et bonifications x (75% / nombre de trimestres permettant d'avoir une pension 
à taux plein) x Traitement indiciaire correspondant au grade détenu au moins pendant 6 mois à la fin des 
services valables pour la retraite. 

- Ouvriers rémunérés en fonction des salaires pratiqués dans l’industrie 

Dans 96% des cas, les salaires des ouvriers d’État sont fondés sur les salaires horaires pratiqués dans 
l’industrie métallurgique ; dans quelques cas, ils sont basés sur les salaires pratiqués dans le secteur du Livre, 
selon des barèmes de taux horaires distincts. 
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A cet élément de rémunération, peuvent s’ajouter des primes et indemnités, dont des indemnités représentatives 
de frais, exonérées d’impôt sur le revenu et de contributions et cotisations sociales, et d’autres entrant dans 
l’assiette des cotisations au régime de retraite du FSPOEIE. Les ouvriers d’État de cette catégorie sont 
également rétribués en heures supplémentaires. 

La totalité de ces éléments de rémunération entre dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale (à 
l’exception des cotisations au FSPOEIE). 

Le mode de calcul de la pension est alors le suivant : 

Nombre de trimestres de services et bonifications x (75% / nombre de trimestres permettant d'avoir une pension 
à taux plein) x 1.759 x salaire horaire à la date de radiation des contrôles x coefficient de majoration18. 
 
Dans les deux modes de calcul, et depuis la réforme des retraites de 2003, le montant de la pension est affecté 
par la durée d’assurance acquise de la manière suivante : 

- il est majoré de + 0,75 % par trimestre effectué après 60 ans et après le nombre de trimestres 
permettant d'obtenir le taux plein (avec limitation à 20 trimestres) ; 

- il est minoré de - 0,125 % à - 1,25 % par trimestre manquant pour l'ouvrier qui part à la retraite avant 
d'avoir effectué le nombre de trimestres permettant d'avoir le taux plein et avant la limite d'âge (avec 
limitation à 20 trimestres). 

 
La gouvernance du régime 

Une charte de gestion du programme 742 fixe les règles de gestion du programme et les relations fonctionnelles 
et opérationnelles entre l’État et la Caisse des dépôts. 

2.5.2 Financement et évolution des comptes du FSPOEIE 
 
Le financement du régime 

Les besoins de financement du FSPOEIE sont couverts par : 

- les cotisations (retenue à la charge des ouvriers et contribution des établissements employeurs). Depuis 
le 1er

 février 1991, le taux de la retenue pour pension des ouvriers d’État s’élevait à 7,85 %. Comme 
pour les fonctionnaires civils et militaires, ce taux a été porté à 8,12 % au 1er janvier 2011, en application 
du calendrier de relèvement progressif fixé par la loi portant réformes des retraites. Le taux de 
contribution patronale, fixé en 1991 à 10,34 %, a ensuite été porté à 24,00 % en 1999, puis 27,00 %, 
30,00 % et 33,00 % entre 2009 et 2011 (décret n° 2008-1328 du 15 décembre 2008) ; 

- la subvention d’équilibre inscrite sur les programmes ministériels rémunérant des ouvriers des 
établissements industriels de l’État. Cette subvention est versée par les différents ministères, selon des 
proportions et le calendrier suivants : 60 % au 20 janvier de l’exercice et les 40 % restants au 20 juin de 
l’exercice ; 

- le versement, depuis l’exercice 2006, des transferts au titre de la compensation généralisée vieillesse 
entre régimes de base de sécurité sociale et de la compensation spécifique entre régimes spéciaux pour 
le risque vieillesse. 

 
Le rôle essentiel de l’État dans le financement des pensions des ouvriers a conduit à la constitution d’un 
programme spécifique, dans le cadre du compte d’affectation spéciale « Pensions », qui retrace l’ensemble des 
avantages viagers dont l’État est redevable. Ce programme retranscrit les opérations inscrites au FSPOEIE, tant 
en recettes qu’en dépenses, y compris celles qui précédemment n’étaient pas retracées dans les comptes de 
l’État, telles les charges relatives au paiement des pensions elles-mêmes. En revanche, les dépenses directes 
de l’État à destination du FSPOEIE, comme la subvention d’équilibre, étaient déjà retracées dans la comptabilité 
de l’État. Cette volonté de transparence et d’exhaustivité implique de retranscrire dans la comptabilité budgétaire 

                                                      

 
18 Le coefficient de majoration est défini à l’article 14 du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers 
des établissements industriels de l’Etat. Ce coefficient est égal « au rapport existant entre le salaire horaire résultant des gains et de la durée 
effective du travail pendant l’année expirant à la fin de la période dont il doit éventuellement être fait état et le salaire horaire de référence 
durant la même année ». 



PLF 2012                                                                 39
Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 
             

 

 

de l’État, la quasi-totalité des écritures du fonds (celles retracées dans son compte de résultat) et de les classer 
selon la nomenclature par nature et par destination du programme. Cette intégration permet de détenir les 
informations (en recettes et en dépenses) nécessaires à la gouvernance du programme. 
 
La situation démographique du FSPOEIE 

Au 31 décembre 2010, le fonds comptait 105 088 pensionnés et 1 559 pensions payées sous avances. L’effectif 
des pensionnés enregistre une baisse en 2010 de - 0,51 % (105 627 pensionnés au 31 décembre 2009). 

Le fonds dénombre 68 297 pensions de droit direct et 36 791 pensions de droit dérivé, soit 105 088 pensions 
versées en titre définitif. Ainsi, les pensionnés de droit direct occupent une place prépondérante dans cette 
population, puisqu’ils représentent 65 % de l’effectif total. 86 % de ces pensionnés sont issus du ministère de la 
défense. 

Ce régime se caractérise par la baisse progressive de l’effectif des cotisants (44 511 au 31 décembre 2010 
contre 47 100 au 31 décembre 2009) plus rapide que celle de l’effectif des pensionnés, conduisant à une 
dégradation régulière de son rapport démographique (calculé à partir d’effectifs recensés en moyenne annuelle), 
qui s’établissait fin 2010 à 0,43 cotisant pour 1 retraité, soit l’un des plus faibles du champ des régimes 
spéciaux. 

Le FSPOEIE compte, au 31 décembre 2010, 381 établissements immatriculés et en activité, qui se répartissent 
de la façon suivante : 

- défense : 177 ; 

- équipement, logement et transport : 152 ; 

- autres administrations de la défense : 1 ; 

- intérieur : 15 ; 

- industrie, éducation nationale, agriculture : 6 ; 

- économie et finances : 22 ; 

- autres : 8. 

 

L’exécution du programme 742 fait apparaître, en 2010, un déficit de 22 M€. 

Exécution budgétaire du programme 742 
M€ 2010 
DEPENSES 1 803 
Prestations vieillesse et invalidités 1 736   
Autres dépenses spécifiques 1   
Gestion du régime 9   
RATOCEM 57   
RECETTES 1 782   
Cotisations salariales et patronales 524   
Contribution au FSPOEIE  1 167   
- dont subvention de l'État au FSPOEIE 1 089   
- dont versement RATOCEM 58   
- financement des cessations anticipées d'activité 19   
Compensations inter-régimes 86   
Recettes diverses 5   
Autres financements  1   
SOLDE - 22   

 
NB : Le RATOCEM est le fonds assurant le paiement des rentes « accidents du travail et maladies professionnelles » des ouvriers des 
établissements militaires. Source : rapport annuel de performance pour l’année 2010 
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I. Données juridiques

Textes de référence

Type de régime

Gestion

Gouvernance

II. Données démographiques

Cotisants

Pensionnés

Ratio démographique

III. Paramètres du régime et données financières 

Âge d'ouverture des droits et 
condition de fidélité

Dépenses 2010

Formule de calcul de la pension

Revalorisation des pensions Indexées sur l'inflation : + 0,9% au 1er avril 2010

Recettes 2010

Typologie des financements - Les émoluments soumis à retenues sont représentés :
         > pour les ouvriers rémunérés par un salaire national, par la somme brute correspondant à l’indice de la catégorie 
à laquelle ils appartiennent ;
         > pour les ouvriers rémunérés en fonction des salaires pratiqués dans l’industrie par la somme brute obtenue en 
multipliant par 1759 (forfait cotisé annuel) le salaire horaire moyen   déterminé d’après le nombre d’heures de travail 
effectif dans l’année et les gains y afférents constitués par le salaire proprement dit
         > et éventuellement, quel que soit le mode de rémunération des ouvriers  par certaines primes (art 42-I 3°) : 
- Taux de cotisation salariale : 7,85% en 2010. A partir de 2011, il augmente de 0,27% par an jusqu'en 2020 où il 
atteindra 10,55%
- Taux de cotisation patronal : 30% en 2010 et 33% en 2011

- 1 782 M€ de recettes
        dont 524 M€ de cotisations

44 511 cotisants au 31 décembre 2010

- Au 31 décembre 2010, le fonds comptait 105 088 pensionnés (dont 68 297 droits directs) et 1 
559 pensions payées sous avances
- Age moyen des pensionnés : 74,7 ans
- Age moyen à la liquidation (droits directs) : 58,7 ans

0,42 cotisant pour un pensionné

Pour les pensions liquidées avant le 1er juillet 2011, l'âge d'ouverture des droits est de 60 ans pour la catégorie normale 
et de 55 ans pour les ouvriers ayant effectué 15 ans de travaux insalubres (catégorie dite « insalubre »). Pour les 
pensions liquidées à compter du 1er juillet 2011,
- pour la catégorie normale : l'âge d'ouverture des droits sera progressivement relevé de 4 mois par génération pour les 
ouvriers nés à compter du 1er juillet 1951 pour atteindre  62 ans pour les ouvriers nés à compter du 1er janvier 1956 
- pour la catégorie dite « insalubre » : l'âge d'ouverture des droits sera progressivement relevé de 4 mois par génération 
pour les ouvriers nés à compter du 1/7/1956  pour atteindre 57 ans pour les ouvriers nés à compter du 1/1/1961. La 
durée minimale de travaux insalubres exigée passera progressivement de 15 à 17 ans

Le bénéfice d'une pension du régime est subordonné à une condition de fidélité de 15 ans ; cette condition est portée à 2 
ans pour les ouvriers rayés des contrôles à compter du 1er janvier 2011.

• Pour les ouvriers rémunérés sur la base d’un salaire national :
nombre de trimestres de services et bonifications x (75% / nombre de trimestres permettant d'avoir une pension à taux 
plein) x Traitement indiciaire correspondant au grade détenu au moins pendant 6 mois à la fin des services valables pour 
la retraite.
• Pour les ouvriers rémunérés en fonction des salaires pratiqués dans l’industrie :
nombre de trimestres de services et bonifications x (75% / nombre de trimestres permettant d'avoir une pension à taux 
plein) x 1.759 x salaire horaire à la date de radiation des contrôles x coefficient de majoration (art 14 décret 2004-1056). 
Le montant de la pension peut éventuellement être majoré ou minoré (surcote décote)

FONDS SPECIAL DES PENSIONS DES OUVRIERS DES 
ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS D'ETAT (FSPOEIE)

Une charte d’application du programme 742 fixe les règles de gestion du programme et les 
relations fonctionnelles et opérationnelles entre l’État et la Caisse des dépôts

 - Montant annuel moyen de la pension : 16 200 €

- Loi du 21 mars 1928
- Décrets n° 65-836 du 24 septembre 1965 et n° 67-711 du 18 août 1967 et n° 2004-1056 du 5 
octobre 2004
- Loi n° 2003-775 du 21 août 2003  

Régime de retraite de base par annuités fonctionnant par répartition

Par décrets n° 65-836 du 24 septembre 1965 et n° 67-711 du 18 août 1967, la gestion administrative, financière et 
comptable du fonds a été confiée à la caisse des dépôts et consignations sous la tutelle conjointe de la Direction du 
budget au Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie et de la Direction de la sécurité sociale au Ministère de 
l’emploi et de la solidarité

 - 1 803 M€ de dépenses
       dont 1 736 M€ de prestations versés aux pensionnés

Produits du régime (en M€)

63%

24%

5%

6%
2% Retenues salariales

Contributions employeurs

Compensation

Subvention Etat

Divers
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2.6 Le cas des non-titulaires : l’Institution de retraite complémentaire des 
agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques (IRCANTEC)  

2.6.1 Présentation et gouvernance 
 
Caractéristiques du régime 

L’Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques 
(IRCANTEC) est un régime de retraite complémentaire obligatoire des régimes général et agricole des 
assurances sociales, créé par le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 et dont les modalités de 
fonctionnement sont fixées par un arrêté du 30 décembre 1970. Le régime a connu une importante réforme en 
2008 (décret n° 2008-996 du 23 septembre 2008) visant à assurer son équilibre financier à long terme et à 
modifier ses règles de gouvernance. 

Le champ d’affiliation du régime correspond à diverses catégories d’agents : 

- l’ensemble des agents non titulaires de la fonction publique de l’État (FPE) et des fonctions publiques 
territoriale (FPT) et hospitalière (FPH), cadres ou non ; 

- les agents titulaires à temps non complet des collectivités locales qui ne relèvent pas de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) ; 

- les agents non titulaires des établissements publics à caractère industriel et commercial, certains agents 
d’entreprises publiques ou semi-publiques telles que La Poste, EDF-GDF, la Banque de France ou 
d’associations ; 

- les agents titulaires sans droit à pension (TSD) qui quittent leur emploi sans remplir les conditions 
requises pour bénéficier d’une pension du régime spécial auprès duquel ils étaient affiliés ; 

- les élus locaux. 

L’assiette de cotisation est constituée par l’ensemble des rémunérations brutes, à l’exclusion des éléments à 
caractère familial, des indemnités représentatives de frais et des prestations familiales, augmenté le cas échéant 
de la valeur représentative des avantages en nature. L’assiette est répartie en deux tranches : tranche A pour la 
partie d’un montant inférieur au plafond de la sécurité sociale, tranche B pour la partie au-dessus de ce plafond. 

Les taux de cotisation applicables sont différents pour l’employeur et l’agent et diffèrent selon la tranche : 
 

Période 
Tranche A 

Agent 
Tranche A 
Employeur 

Tranche B 
Agent 

Tranche B 
Employeur 

du 01/01/1992  
au 31/12/2010 

2,25% 3,38% 5,95% 11,55% 

du 01/01/2011  
au 31/12/2011 

2,28% 3,41% 6,00% 11,60% 

 

L’IRCANTEC étant un régime complémentaire par points, les cotisations sont transformées en unités de compte 
appelées points de retraite en fonction de la valeur d’achat du point, également appelé salaire de référence.  

Afin de calculer le montant de l’allocation versée par le régime lors de la liquidation de la pension, la valeur de 
service du point est appliquée au nombre total des points acquis.  

La valeur d’achat et la valeur de service du point sont révisées chaque année. 
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Gouvernance 
L’IRCANTEC est administrée par un conseil d’administration composé de 34 membres :  

- 16 administrateurs représentant les bénéficiaires du régime ;  

- 16 administrateurs représentant les employeurs : l’État, les collectivités territoriales et la fonction 
publique hospitalière ;  

- 2 administrateurs, personnalités qualifiées.  

La tutelle de l’Etat sur le régime s’exerce après consultation d’un conseil de tutelle, comprenant notamment un 
commissaire du Gouvernement qui assiste aux séances du conseil d’administration sans droit de vote mais qui a 
la possibilité d’opposer son véto aux délibérations adoptées. 

A compter de 2018, le conseil d’administration aura en charge le pilotage du régime à long terme. Il fixera, dans 
le cadre d’un plan quadriennal, les règles d’évolution des paramètres du régime, à savoir la valeur du point et le 
salaire de référence, et proposera au Gouvernement les taux de cotisation à appliquer sur la période 
considérée. 

La fixation de ces paramètres devra permettre au régime de respecter les deux critères de solvabilité imposés 
réglementairement : 

1. garantir le paiement des pensions à l’horizon de 30 ans par les cotisations futures et les réserves du 
régime ;  

2. disposer d’une réserve de précaution d’au moins une année et demie de prestations à l’horizon de 
20 ans.  

L’ensemble des opérations de gestion du régime est confié à la Caisse des dépôts et consignations. 

2.6.2 Financement et évolution de la gestion financière de l’IRCANTEC 
 
S’agissant des produits de gestion technique du régime, au titre de l’année 2010, 64 200 employeurs ont versé 
2 308 M€ de cotisations à l’institution, soit une progression de 5,3 % par rapport à 2009. 3 100 grands 
contributeurs représentent 83 % du montant total de ces cotisations. En 200919, 2,734 millions de non titulaires 
ont cotisé à l’IRCANTEC, soit une diminution de 0,5 % par rapport à 2008. Cette diminution doit être relativisée 
car 2008 était une année d’élections locales. Au cours de ces six dernières années, le nombre de cotisants a 
progressé de 13,9 %. La population cotisante est fortement féminisée (62 %), les femmes étant très présentes 
dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière. Les actifs sont jeunes : un quart des cotisants a moins de 
25 ans. L’Île-de-France est de loin la première région d’affiliation avec 21 % des cotisants, en raison de la 
présence des grands employeurs : administrations centrales de l’État, établissements publics nationaux et 
grands hôpitaux. 

Les validations au titre de périodes passées ou rétablies dans le régime ont par ailleurs engendré 109 M€ de 
cotisations rétroactives. Le total des cotisations, les compensations versées par l’UNEDIC au titre des périodes 
de chômage des non titulaires et les autres postes portent les produits de gestion technique à 2 495 M€, soit 
une hausse de 4,6 % par rapport à 2009. 

Concernant les charges de gestion technique, le montant des allocations versées s’élève à 2 019 M€ en 2010. 
L’augmentation de 5,8 % du montant des allocations par rapport à 2009 provient de l’effet combiné de 
l’augmentation du nombre d’allocataires (+ 1,9 %), de l’augmentation de la valeur du point (+ 0,9 % au 1er avril 
2010) et de l’augmentation du nombre moyen de points par dossier. Le nombre de dossiers liquidés en 2010 
s’élève à 158 000. Fin 2010, le nombre d’allocataires est de 1 856 742, soit une évolution de + 1,9 % par rapport 
à 2009. Les femmes, plus nombreuses que les hommes, représentent 58,7 % des droits directs et 88,3 % des 
droits dérivés. Au cours de ces cinq dernières années, le nombre d’allocataires a progressé de 15,6 %. 

                                                      

 
19 Il s’agit du nombre des contrats ayant cotisé dans l’exercice, qui diffère du nombre de non titulaires présents au 31 décembre. 
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Les charges de transfert au titre des validations de services auxiliaires dans les régimes de titulaires de la 
fonction publique s’élèvent par ailleurs à 69 M€. Ajoutées aux allocations, aux capitaux décès et aux charges 
accessoires, elles portent les charges de gestion technique à 2 110 M€, soit une progression de 3,7 % pour 
l’exercice. 

La marge sur gestion technique s’établit donc à 386 M€ contre 352 M€ en 2009, progressant de 9,5 %. Le 
résultat net comptable du régime, agrégation de la gestion technique, administrative et financière fait ressortir un 
excédent de 297 M€. Les réserves de l’IRCANTEC au 31 décembre 2010, tenant compte du résultat de 
l’exercice, atteignent 4 876 M€, soit 2,3 années de prestations. 

2.6.3 Typologie des ressortissants l’IRCANTEC 
 
L’IRCANTEC a compté en 2010 environ 2,8 millions d’actifs cotisants, dont 191 000 élus locaux. Les durées de 
cotisation à l'IRCANTEC sont dans de nombreux cas relativement courtes : environ 6,5 ans en moyenne pour 
les pensions attribuées en 2010 et moins de 3 ans dans près de la moitié des cas20. Ces chiffres cachent 
toutefois une situation hétérogène. S’il s'agit d'un régime de passage, essentiellement en début de carrière, pour 
la majorité de ses affiliés, l’IRCANTEC est aussi le régime principal pour certaines catégories d’agents publics 
qui y cotisent pendant une partie significative de leur carrière. C’est le cas notamment des praticiens 
hospitaliers, mais également de salariés de grands établissements publics comme Pôle emploi. 

Aux 2,8 millions d’actifs cotisants qui y sont affiliés s'ajoutent environ 11,9 millions d’anciens salariés y ayant 
acquis des droits mais n’y cotisant plus. Actuellement, près d’un affilié sur trois n’a pas liquidé ses droits à l’âge 
de 70 ans : ce sont pour la plupart des affiliés qui ont accumulé peu de droits. Cependant, la mise en œuvre du 
droit à l’information entraîne un afflux de demandes de retraite à faible nombre de points ayant pour effet de 
diminuer ce taux de « comptes dormants ». 

86 %21 des pensionnés de l'IRCANTEC ayant liquidé en 2010 ont cotisé au moins une fois dans leur carrière en 
tant qu'agent non titulaire (ou titulaire dans certains cas) dans le périmètre de la fonction publique. Plus de 30 % 
des pensionnés de l’IRCANTEC ayant liquidé en 2010 ont cotisé dans le champ fonction publique plus de 5 ans, 
16,5 % plus de 10 ans et 6,5 % plus de 20 ans. 1 % des nouveaux pensionnés de l'IRCANTEC ont quitté la 
fonction publique depuis un an ou moins, tandis que 30 % l'ont quitté depuis plus de 30 ans. 
 
Répartition des pensionnés du régime salarié de l'IRCANTEC ayant liquidé en 2010 selon : 
 

la durée de cotisation à l'IRCANTEC en tant qu'agent de la fonction publique 

entre 5 et 10 ans, 
14%

entre 10 et 20 
ans, 10%

entre 20 et 30 
ans, 4%

aucune cotisation 
en tant qu'agent 

de la fonction 
publique (*), 8%

indéterminé, 6%

supérieure à 30 
ans, 3%

entre 1 et 5 ans, 
32%

inférieure ou 
égale à 1 an, 23%

 
(*) : Ces pensionnés ont ainsi cotisé à l'IRCANTEC uniquement au sein du secteur semi-public (la Poste, EDF-GDF, Banque de France, 
associations…). 

                                                      

 
20 Statistiques produites sur la population des affiliés dans le champ du rapport annuel de la Fonction Publique, qui exclut notamment les 
salariés de certains établissements (exemple : La Poste, les sociétés audiovisuelles, Pôle Emploi, …) ainsi que les élus locaux. 
21 Il s’agit d’une part minimale car il est probable que les « indéterminés » appartiennent en grande majorité à la fonction publique. 
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le délai écoulé depuis la dernière cotisation à l'IRCANTEC  
en tant qu'agent de la fonction publique  

de 10 à 20 ans, 
13%

supérieur à 30 ans, 
30%

de 5 à 10 ans, 6%

de 1 à 5 ans, 6%indéterminé, 6%

de 20 à 30 ans, 
14%

inférieur ou égal à 1 an, 17% : agents encore en poste 
moins d'un an avant l'entrée en paiement de la pension

aucune cotisation en tant qu'agent
de la fonction publique (*), 8%

 
(*) : Ces pensionnés ont ainsi cotisé à l'IRCANTEC uniquement au sein du secteur semi-public (la Poste, EDF-GDF, Banque de France, 
associations…). 
Source : IRCANTEC. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Note : seules les durées de cotisation correspondant à des employeurs relevant de la fonction publique (d'après la catégorie juridique) ont 
été prises en compte. A noter que la durée de cotisation peut être minorée et le délai écoulé majoré dans le cas où la catégorie juridique de 
l'employeur n'est pas renseignée. La borne supérieure de chaque intervalle est incluse. 
 
En 2010, 29 % des nouveaux pensionnés ayant cotisé dans le champ fonction publique relevaient de la FPE au 
cours de leur dernière période de cotisation, 55% relevaient de la FPT et 16% de la FPH. Ceux ayant travaillé 
dans la FPT sont plus fréquemment en poste au moment de l’entrée en paiement de leur pension IRCANTEC 
(27 % contre 14% pour la FPE et 18 % pour la FPH). 

Parmi l’ensemble des nouveaux pensionnés ayant cotisé dans le champ fonction publique, 87 % avaient un 
statut de non-titulaire (la grande majorité) ou de titulaire à temps incomplet sur leur dernière période de 
cotisation, 10 % un statut de titulaire sans droit à pension, et 3 % un statut de médecin. 

Répartition des pensionnés du régime salarié de l'IRCANTEC ayant liquidé en 2010  
selon le statut et la fonction publique d'appartenance 

 TOTAL FPE FPT FPH 
Pensionnés de l'IRCANTEC dont la pension est entrée en 
paiement en 2010  145 667 100%    

 - dont pensionnés encore en poste dans la fonction publique moins 
d'un an avant l'entrée en paiement de la pension (1) : 

25 220 17% 7 342 13 947 3 931 

non-titulaire 20 405 14% 6 939 11 155 2 311 
titulaire à temps incomplet (2) 561 0% 0 560 1 
titulaire sans droit à pension 2 851 2% 382 2 179 290 
médecin (hospitalier ou hors établissement hospitalier) 1 403 1% 21 53 1 329 

 - dont pensionnés ayant cotisé à l'IRCANTEC en tant qu'agent de 
la fonction publique mais plus en poste moins d'un an avant l'entrée 
en paiement de la pension : 

99 966 69% 44 427 38 171 17 368 

non-titulaire ou titulaire à temps incomplet (2) 87 822 60% 38 830 36 169 12 823 
titulaire sans droit à pension 10 242 7% 5 477 1 833 2 932 
médecin (hospitalier ou hors établissement hospitalier) 1 902 1% 120 169 1 613 

 - dont pensionnés n'ayant jamais cotisé à l'IRCANTEC en tant 
qu'agent de la fonction publique (3) 

12 189 8%    

 - Indéterminé 8 292 6%    

Source : IRCANTEC. Traitement IRCANTEC et DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
(1) délai écoulé entre la dernière période de cotisation à l'IRCANTEC en tant qu'agent de la fonction publique et l'entrée en paiement de la 
pension IRCANTEC inférieur ou égal à 1 an. 
(2) Les titulaires à temps incomplet (moins de 28h hebdomadaire) relèvent de l'IRCANTEC. Aucun titulaire à temps incomplet n'est présent 
dans la FPE. 
(3) Ces pensionnés ont ainsi cotisé à l'IRCANTEC uniquement au sein du secteur semi-public (la Poste, EDF-GDF, Banque de France, 
associations...). 
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I. Données juridiques

Textes de référence

Type de régime

Gestion

Gouvernance

  Quatre commissions : commission du fonds social, commission des comptes et de l'audit, commission de pilotage technique et financier et 
  commission de recours amiable

Eventail des 
compétences
du CA

II. Données démographiques

Cotisants

Pensionnés

III. Paramètres du régime et données financières

Âge d'ouverture 
des droits

Formule de calcul 
de la pension

Dépenses (2010)

Recettes (2010)

Critères de solvabilité 
du régime à long     de prestations à l’horizon de 20 ans
terme   - garantir le paiement des pensions à l’horizon de 30 ans par les cotisations 

    futures et les réserves du régime 

             Ces taux prennent en compte le taux d'appel, fixé à 125%.

  - disposer d’une réserve de précaution d’au moins une année et demie 

  locaux, agents titulaires à temps non complet des collectivités territoriales)

- Arrêté du 30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement du régime de retraites coplémentaire des assurances sociales institué par le 
décret du 23 décembre 1970

   Régime de retraite complémentaire obligatoire à points, fonctionnant par répartition

   Conseil d'administration composé paritairement de 34 membres : 
   - 16 représentants des employeurs ;
   - 16 représentants des bénéficiaires du régime ;

INSTITUTION DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE
DES AGENTS NON TITULAIRES DE L'ETAT ET DES COLLECTIVITES PUBLIQUES

- Décret n° 70-1277 du 23 décembre1970 portant création d'un régime de retraites complémentaire des assurances sociales en faveur des agents 
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques

  Gestion confiée à la Caisse des dépôts et consignations
   Institution de prévoyance, fonctionnant dans les conditions prévues par le titre III du livre VII du code de la sécurité sociale

( IRCANTEC )

   - assure le pilotage du régime à long terme : à partir de 2018, le CA élabore un plan quadriennal afin d'assurer l'équilibre de long terme du régime et fixe 
     la valeur du point et du salaire de référence

  2 308 millions d'euros de cotisations versées en 2010

  - 158 000 liquidations de pensions en 2010 

  - 1,86 milions d'allocataires au 31/12/2010

  2,73 millions d'actifs cotisants en 2009 (agents non titulaires des trois  

  fonctions publiques et des organismes publics ou d'intêret public, élus 

  L'âge d'ouverture des droits, auparavant fixé à 65 ans, est progressivement relevé de 4 mois par génération pour atteindre 67 ans pour la génération 1956
  Toutefois, la pension peut être liquidée 10 ans avant l'âge normal d'ouverture du droit, avec application d'un coefficient de minoration

   - 2 personnalités qualifiées.

   Tutelle de l'Etat exercée par un commissaire du Gouvernement, après consultation d'un conseil de tutelle

  2 019 millions d'euros d'allocations versées

     financiers annuels, orientations générales de la politique de placement du régime, choix des commissaires aux comptes)

  Ce coefficient de minoration ne s'applique pas en cas de liquidation de la retraite de base à taux plein.

  Sortie en capital (< 300 points)

  Nombre de points x valeur d'acquisition du point de l'année précédant la liquidation 

  Sortie en rente (> 300 points)
  Nombre de points x valeur de service du point

   - délibère sur toutes les questions d'ordre générale relatives à la gestion (prévisions techniques, vote du budget annuel alloué au gestionnaire, comptes 

  3 100 grands contributeurs représentent 83% des cotisations

Evolution des taux de cotisation

Evolution du rendement technique du régime

  Montant moyen des allocations versées aux ayants droit : 1 179 euros
  85,5 millions d'euros de charges de gestion administrative
  11,4 millions d'euros de dépenses au titre de l'action sociale

Répartition des actifs par type d'employeur en 
fonction des montants de cotisations versées

20,0%

29,5%29,3%

21,2% Etat

Fonction publique
hospitalière
Fonction publique
territoriale
Autre (organismes
d'intérêt public)

tranche A 
Agent

tranche A 
Employeur

tranche B 
Agent

tranche B 
Employeur

de 1992 à 2010 2,25 % 3,38 % 5,95 % 11,55 %

2011 2,28 % 3,41 % 6,00 % 11,60 %

2012 2,35 % 3,53 % 6,10 % 11,70 %

2013 2,45 % 3,68 % 6,23 % 11,83 %

2014 2,54 % 3,80 % 6,38 % 11,98 %

2015 2,64 % 3,96 % 6,58 % 12,18 %

2016 2,72 % 4,08 % 6,75 % 12,35 %

2017 2,80 % 4,20 % 6,95 % 12,55 %

en €, au 1er avril 2009 2010 2011
Valeur d'acquisit ion 3,126 3,345 3,617
Valeur de service 0,44542 0,44943 0,45887
Rendement technique théorique 14,25% 13,44% 12,69%
Rendement technique réel* 11,40% 10,75% 10,15%

* Le taux de rendement réel s'obtient en divisant le taux de rendement 
théorique par le taux d'appel des cotisations, à savoir 125%
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Partie 3 Des régimes juridiques qui s’adaptent au 
contexte démographique et budgétaire et qui tendent à 
converger avec le régime des salariés 
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4.3 Un âge de radiation des cadres en augmentation dans la fonction publique 
d’État et en recul à la CNRACL 

L’âge moyen à la radiation des cadres reste inférieur à 60 ans en 2010. 

L’âge moyen de départ en retraite des fonctionnaires, après avoir longtemps stagné, a tendance à augmenter 
notamment en lien avec la réforme de 2003. Parallèlement à la faible augmentation du nombre de départs à la 
retraite parmi les titulaires civils et militaires, les âges moyens de mise en paiement de la pension continuent à 
augmenter en 2010 dans la fonction publique d’État. L’année 2010 marque un léger recul pour les fonctions 
publiques territoriale et hospitalière. 

Age moyen de départ en retraite en 2010  

 

Fonctionnaires 
de l'État 

Fonctionnaires 
de l'État hors 

France 
Télécom et La 

Poste 

Militaires Fonctionnaires 
territoriaux 

Fonctionnaires 
hospitaliers 

Ouvriers 
d'État 

Age à la radiation 
des cadres 59 ans 1 mois 59 ans 4 mois 44 ans et 10 

mois 
59 ans et 2 

mois 
56 ans et 4 

mois 
56 ans et 8 

mois 

Age à la liquidation 59 ans 4 mois 59 ans 7 mois 44 ans et 11 
mois 

59 ans et 5 
mois 

56 ans et 6 
mois 

58 ans et 8 
mois 

Champ : Pensions de retraite d'ayants droit entrées en paiement en 2009, y compris soldes de réserve pour les militaires (base 2010 
provisoire), y compris carrières longues et invalidité, CNRACL y compris carrière longue et invalidité. 

Les âges de liquidation varient sensiblement selon la fonction publique et le statut civil, militaire ou ouvrier de 
l'agent. En 2010, l’âge moyen de liquidation de la pension des fonctionnaires se situait à 56 ans et 6 mois pour 
les fonctionnaires hospitaliers, 58 ans et 8 mois pour les ouvriers d’État, 59 ans et 5 mois pour les 
fonctionnaires territoriaux et 59 ans et 4 mois pour les fonctionnaires civils de l’État. Les militaires ont un âge 
moyen très inférieur (44 ans et 11 mois) en raison des règles particulières de liquidation qui leur sont 
applicables (départ possible après 15 ans de services pour les non officiers et 25 ans de services pour les 
officiers, ces durées étant augmentée progressivement de 2 ans en application de la loi du 9 novembre 2010).  

Le régime des fonctionnaires présente ainsi la caractéristique d’avoir un âge moyen de départ en retraite 
sensiblement inférieur à 60 ans. Cela s’explique par l’existence d’âges d’ouverture des droits avant 60 ans pour 
certaines catégories de fonctionnaires. C’est le cas des fonctionnaires qui ont accompli au moins 15 ans de 
services dans un emploi classé en catégorie active qui peuvent partir en retraite à 55 ans, voire 50 ans (avec la 
réforme du 9 novembre 2010, cette durée et ces âges de départ sont progressivement augmentés de deux ans). 
Il existe par ailleurs un départ anticipé sans condition d’âge pour les fonctionnaires parents de 3 enfants, qui a 
été mis en extinction par la réforme du 9 novembre 2010 mais subsiste en 2010. Ces spécificités des régimes 
de retraite de la fonction publique font que l’âge de départ en retraite d’un fonctionnaire (toutes fonctions 
publiques) est en moyenne inférieur de 4 ans et demi à celui des salariés du secteur privé en 2010. Cet écart a 
tendance à se réduire depuis 1990, compte tenu de la baisse relative des catégories actives dans l’emploi public 
et des effets de la réforme de 2003. 

Comparaison de l’âge de départ en retraite public (fonctionnaires civils de l’État) – privé  

Année Public (*) Privé (**) 

1990 57 ans 5 mois 62 ans 

1995 57 ans 9 mois 61 ans 7 mois 

2000 57 ans 8 mois 61 ans 9 mois 

2005 57 ans 8 mois 61 ans 2 mois 

2009 59 ans  61 ans 6 mois 

2010 59 ans et 4 mois 61 ans et 7 mois 
(*) Âge moyen de liquidation des fonctionnaires civils de l’État, catégories actives et sédentaires confondues 
(**) Âge moyen de liquidation au régime général 
Source : base des pensions du Service des retraites de l’État, abrégé statistique 2009 de la CNAV et les principaux chiffres du régime 
général au 31 décembre 2010 
Champ : Pensions de retraite civiles d'ayants-droit entrées en paiement l’année considérée (base 2010 provisoire) 
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Parmi les titulaires, une part conséquente des départs avant l’âge de 60 ans est due aux catégories 
actives. 

Une proportion importante des départs à la retraite avant l'âge de 60 ans est due aux départs d'agents de 
catégorie active dans la fonction publique d’État et la fonction publique hospitalière. Dans la fonction publique 
territoriale, les départs anticipés sont majoritairement dus à d'autres types de départs (notamment pour 
invalidité, pour carrière longue ou pour motifs familiaux).  

Dans la fonction publique d’État, 26 % des départs pour ancienneté de 2010 concernaient des personnels 
comptant au moins 15 ans de services actifs (soit 22 % de l’ensemble des départs, y compris départs pour 
motifs familiaux et invalidité). Dans la fonction publique territoriale, ces catégories actives représentaient 8 % 
des départs pour ancienneté (soit 6 % de l’ensemble des départs). Dans la fonction publique hospitalière, ces 
catégories actives représentaient 67 % des départs pour ancienneté (soit 47 % de l’ensemble des départs). 

 

Ventilation des pensionnés de droit direct dont la pension est entrée en paiement en 2010 selon l'âge de 
liquidation 
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Source : DGFiP, service des retraites de l’État, base des pensions 2010 et Caisse des dépôts et consignations 

Champ : pensions civiles de retraites, ayants droit, entrées en paiement en 2010, hors pensions cristallisées. Pour la CNRACL : stagiaires et 
titulaires affiliés à la CNRACL, avec une durée hebdomadaire de travail d'au minimum 28 heures 
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Répartition par type de départ du flux 2010 de droit 
direct  (en %) 
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Répartition par type de départ pour ancienneté des 
départs du flux 2010 de droit direct (en %) 
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Dans la fonction publique de l’État, les agents civils de la catégorie dite « sédentaire » qui liquident leur 
pension au titre de l’ancienneté sont prépondérants (72 % des départs pour ancienneté en 2010, soit 
61 % de l’ensemble des départs). Ils sont partis à l’âge moyen de 61 ans. 

Dans la fonction publique territoriale, les agents de la catégorie sédentaire représentent 82 % des 
départs pour ancienneté (soit 61 % de l’ensemble des départs). L’âge moyen à la radiation des cadres est 
de 60 ans et 8 mois. La catégorie active concerne essentiellement les sapeurs pompiers professionnels, les 
agents de salubrité et les agents de police municipale. Les départs des agents de cette catégorie représentent 
8,4 % des départs pour ancienneté (soit 6,2 % du total des départs). Les départs pour motif de carrière longue 
représentent 9,3 % des départs pour ancienneté en 2010 (soit 6,9 % de l’ensemble des départs). Les départs 
anticipés des parents de trois enfants et au titre de l’invalidité sont généralement plus nombreux dans la fonction 
publique territoriale que dans la fonction publique d’État, avec respectivement 15 % et 11 % du total des départs 
en 2010 (contre 6 % pour l’invalidité dans la fonction publique d’État). 

Dans la fonction publique hospitalière, les agents de la catégorie « sédentaire » représentent 30 % des 
départs à la retraite pour ancienneté en 2010 (soit 21 % de l’ensemble des départs). L’âge moyen à la 
radiation des cadres de ces agents est de 60 ans et 2 mois. L’essentiel des personnels hospitaliers et 
notamment les personnels des services de soins (infirmiers, aides soignants, agents des services hospitaliers…) 
sont en effet classés en catégorie active. Les agents classés en catégorie active représentent 67 % des départs 
pour ancienneté en 2010 (soit 47 % de l’ensemble des départs), avec un âge moyen de 56 ans et 7 mois. Il faut 
par ailleurs relever la très forte proportion de départs anticipés des parents de trois enfants (22 % de l’ensemble 
des départs à la retraite) qui interviennent en moyenne à 52 ans et 5 mois alors que l’âge moyen est de 55 ans 
et 5 mois pour ce dispositif dans la fonction publique de l’État et de 56 ans et 8 mois en 2010 dans la territoriale.  

Dans les trois fonctions publiques, les agents titulaires qui disposent de plus de 15 ans de services actifs partent 
en moyenne après 56 ans et 7 mois, notamment les agents de la fonction publique territoriale et de la fonction 
publique d’État (âge moyen proche de 57 ans). L’écart d’âge moyen entre les catégories actives et sédentaires 
est proche de 5 ans dans la fonction publique d’État, et proche de 4 ans dans la fonction publique territoriale et 
la fonction publique hospitalière. 
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Le tableau ci-après détaille les principaux métiers de la fonction publique territoriale concernés par les départs 
en catégorie active en 2010. 

Métiers Effectif des 
liquidations  

Age moyen d’entrée en 
jouissance (en années)

Agents technique 468 57,4   

Sapeurs pompiers professionnels non officiers 427 56,6   

Agents de police municipale 214 58,6   

Lieutenants de sapeurs pompiers professionnels 182 57,1   

Agents de maitrise 108 57,5   

Source : CNRACL 
Champ : pensions de retraites, ayants droit, entrées en paiement en 2010 pour certains métiers à départ précoce 

Le tableau ci-dessous détaille les principaux métiers de la fonction publique hospitalière concernés par les 
départs en catégorie active en 2010. 

Métiers Effectif des 
liquidations  

Age moyen d’entrée en 
jouissance (en années)

Aides soignants 4 242   56,8   

Infirmiers 4 121   56,6   

Agents des services hospitaliers qualifiés 1 308   57,1   

Infirmiers surveillants chefs 688   57,6   

Manipulateurs électroradiologie médicale 220   57,0   

Source : CNRACL 
Champ : pensions de retraites, ayants droit, entrées en paiement en 2010 pour certains métiers à départ précoce 

Le tableau ci-dessous détaille les principaux métiers de la fonction publique d’État concernés par les départs 
précoces en 2010. 

Métiers Effectifs des 
liquidations  

Age moyen d’entrée en 
jouissance (en années)

Professeurs des écoles et instituteurs 9 801   56,5   

Police 2 992   54,9   

Administration pénitentiaire 563   55,4   

Agents d'exploitation, chefs d'équipe et contrôleurs des TPE  616   57,6   

Administration des douanes  634   59,7   

Agents professionnels qualifiés de second niveau de La Poste  2 346   56,9   

Militaires - non officiers   11 170   43,7   

Militaires - officiers  1 907   52,0   

Source : DGFip, service des retraites de l’État (base 2010 provisoire) 
Champ : pensions de retraites, ayants droit, entrées en paiement en 2010 pour certains métiers à départ précoce 
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Les départs pour carrière longue continuent de reculer en 2010 : ils représentent désormais 1,1 % du flux total 
de départs de titulaires dans la fonction publique d’État (contre 1,3 % en 2009), 2,2 % dans la fonction publique 
hospitalière (contre 2,4 % en 2009), et 6,9 % dans la fonction publique territoriale (contre 7,5 % en 2009) et 
même 8,0 % parmi les départs d'ouvriers d'État (contre 9,5 % en 2009). 
 
 Carrières longues Flux 2008 Flux 2009 Flux 2010 

Effectif du flux de nouveaux 
retraités (civils) 81 456 68 167 70 095 

État 
dont départs anticipés pour 
carrière longue 2 786 914 772 

Effectif du flux de nouveaux 
retraités  62 592 47 200 53 927 

CNRACL 
dont départs anticipés pour 
carrière longue 9 553 2 399 2 513 

Effectif du flux de nouveaux 
retraités  1 544 1 666 1 511 

Ouvriers d'État 
dont départs anticipés pour 
carrière longue 480 159 121 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l’État (chiffres 2010  provisoires) ; CNRACL 

 

Les agents partant à la retraite sont majoritairement en activité dans la fonction publique l’année 
précédant leur départ.  

Pour les titulaires, l'âge à l'entrée en paiement de la pension peut, dans certains cas, être relativement éloigné 
de l'âge à la radiation des cadres. Cependant, une très forte proportion des titulaires (en particulier dans la 
fonction publique de l’État) et des militaires sont encore en poste dans la fonction publique moins d’un an avant 
la mise en paiement de leur pension en 2010. Ce n’est a contrario le cas que pour près des deux tiers des 
ouvriers d’État. Concernant l’IRCANTEC, seulement 17% des pensionnés ayant travaillé dans le champ de la 
fonction publique, sont encore en poste dans la fonction publique moins d’un an avant la liquidation de leur 
pension. 
 

Part des agents encore rémunérés dans la fonction publique moins d'un an avant la liquidation 

Fonction publique d’Etat 
Fonction 
publique 

territoriale 

Fonction 
publique 

hospitalière 
Flux de pensionnés de droit 
direct dont la pension est entrée 
en paiement en 2009 Titulaires 

civils (*) Militaires Ouvriers d'État Titulaires Titulaires 

Part des agents encore 
rémunérés dans la FP moins 
d'un an avant la liquidation 

98,0 % 99,4 % 61,5 % 93,8 % 92,1 % 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État (chiffres 2010 provisoires) ; Caisse des dépôts et consignations 
(*) y compris France Télécom et La Poste 
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4.4 Une progression moyenne des pensions supérieure à l’évolution des prix, 
du fait de la hausse de la pension des nouveaux retraités. 

 
L’évolution de la pension moyenne est supérieure à l’évolution des prix depuis 2000. 

En 2010, la pension mensuelle moyenne brute du stock des pensionnés s’établissait à 1 162 € pour les 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, à 1 767 € pour les fonctionnaires civils de l’État, la pension moyenne 
des militaires étant de 1 398 € et des ouvriers d’État de 1 350 €. Ces montants correspondent à la seule pension 
liquidée au titre de chacun des régimes concernés et n’intègrent pas les pensions éventuellement perçues au 
titre d’autres régimes pour d’autres périodes d’activité. 

Évolution de la pension mensuelle moyenne du stock entre 2000 et 2010 
 (montant mensuel brut en € courant rapporté en base 2000). 
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Sources : DGFiP - Service des retraites de l’État (chiffres 2010  provisoires) ; Caisse des dépôts et consignations 

 

Sur la période 2000-2010, la progression de la pension moyenne a été dans tous les cas supérieure à l’évolution 
des prix hors tabac, les progressions les plus importantes ayant concerné les pensions de la fonction publique 
hospitalière et les ouvriers d’État.  

Évolution de la pension moyenne des flux 2000 et 2010, en réel 

Année Fonctionnaires 
civils de l'État Militaires Fonctionnaires 

territoriaux 
Fonctionnaires 

hospitaliers 
Ouvriers 

d'État 

2000 (en € 2010) 1 687   1 281   1 071   1 146   1 254   

2010 1 767   1 345   1 096   1 236   1 350   

Progression 2010/2000 en € 2010 80   64   25   90   96   

Progression réelle 2010/2000 en % 4,7 % 5,0 % 2,3 % 7,8 % 7,7 % 

Progression annuelle au-dessus de 
l’inflation 0,46 % 0,49 % 0,23 % 0,76 % 0,74 % 
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Cette progression favorable des pensions moyennes est notamment due à l’amélioration de la pension moyenne 
des nouveaux pensionnés qui traduit entre autres une hausse régulière de l’indice retenu pour la liquidation des 
pensions. Cela est particulièrement remarquable pour les fonctionnaires de l’État dont l’indice moyen de 
liquidation est passé de l’indice 498 en 1992 à l’indice 612 en 2010 ; pour les fonctionnaires hospitaliers et 
territoriaux, de l’indice 352 à l’indice 440 ; enfin, pour les militaires41, dont l’indice de liquidation est passé de 
467 à 489.  

La pension moyenne du flux de nouveaux pensionnés est supérieure à la pension moyenne du stock. 

La pension moyenne du flux de nouveaux pensionnés de 2010 varie de 1 250 € pour les fonctionnaires 
territoriaux à 2 035 € pour les fonctionnaires de l’État. La hausse du montant mensuel brut entre 2000 et 2010 
peut s’expliquer à la fois par l’allongement de la durée de carrières et la revalorisation des grilles. 

 
Pension moyenne des flux 2000, 2004 et 2010 (montant mensuel brut en € courant)  

Année Fonctionnaires Militaires Fonctionnaires 
territoriaux 

Fonctionnaires 
hospitaliers 

Ouvriers 
d'État 

2000 1 765   1 464   1 049   1 105   1 425 

2004 1 831   1 548   1 117   1 243   1 544   

2010 2 035   1 555   1 250   1 404   1 715   

Sources : DGFiP - Service des retraites de l’État (chiffres 2010  provisoires) ; Caisse des dépôts et consignations 

Ces différences de montant s’expliquent par plusieurs facteurs : 

- la structure des emplois : dans la fonction publique territoriale, 76 % des emplois relèvent de la 
catégorie C fin 2009 alors que cette proportion n’est que de 49 % pour l’hospitalière et 21 % pour l’État, 
où les fonctionnaires de catégorie A représentent près de la moitié des nouveaux pensionnés ; 

- la durée de carrière : à la CNRACL, où on compte 60% de polypensionnés42, les carrières sont courtes, 
représentant en moyenne 29 années et 1 mois de services, tandis que s’agissant de l’État, la durée 
moyenne des services est de 34 ans et 1 mois pour les fonctionnaires civils dont une proportion 
importante effectue une carrière complète. Les militaires ont des carrières courtes (24 ans et 11 mois) 
mais qui sont compensées par les bonifications qui atteignent plus de 8 ans. 

 

Durée validée sur le flux de liquidations 2010 

En années Fonctionnaires 
civils de l’État Militaires Fonctionnaires 

territoriaux 
Fonctionnaires 

hospitaliers 
Ouvriers 

d'État 

Services effectifs 34,1   24,9   28,1   30,1   n.d 

Bonifications 1,5   8,4   0,8   1,4   n.d 

Durée totale validée dans le régime 35,6   33,3   28,9   31,5   32,8 

n.d : non disponible 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l’État (chiffres 2010  provisoires) ; Caisse des dépôts et consignations 

                                                      

 
41 Y compris soldes de réserve. 
42 D’après l’échantillon inter-régime de la DREES de 2008. 
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4.5 Bilan à fin août 2011 de la décristallisation des pensions 
 

Décristallisation du point, de l'indice et élargissement des droits  

Suite à la question prioritaire de constitutionnalité en date du 28 mai 2010, l'article 211 de la loi de finances pour 
2011 a abrogé l’ensemble des dispositions législatives conduisant à la « cristallisation » des pensions des 
ressortissants issus des territoires anciennement sous souveraineté française. Il aligne automatiquement, à 
compter du 1er janvier 2011, la valeur du point de base des pensions civiles et militaires de retraite, des pensions 
militaires d’invalidité et des retraites du combattant, des traitements au titre de la Légion d'honneur et de la 
médaille militaire servis aux nationaux des États étrangers ou à leurs ayants cause sur celle applicable aux 
prestations de même nature servies aux Français. Il faut toutefois noter que l'article 100 de la loi de finances 
pour 2007 créait déjà cet alignement pour les pensions militaires d’invalidité, retraites du combattant et les 
traitements au titre de la Légion d'honneur et de la médaille militaire. Pour les pensions civiles et militaires de 
retraite, sur demande présentée dans un délai de trois ans, l'article 211 de la loi de finances pour 2011 aligne 
également l'indice. En outre, il décristallise les situations de famille, ouvrant ainsi droit à pension de réversion à 
des ayants cause qui en étaient jusque-là exclus. L'alignement ouvre aussi l'accès aux majorations pour enfants. 

Le décret n° 2010-1691 du 30 décembre 2010, complété par un arrêté ministériel du même jour, prévoit les 
modes d'information des bénéficiaires, de présentation et d'instruction de leurs demandes. 

Les pensions militaires d'invalidité et retraites du combattant avaient été décristallisées par l'article 100 de la loi 
de finances pour 2007, à la fois pour ce qui concerne la valeur du point et l'ajustement du nombre de points 
d'indice, sans délai de forclusion pour la demande de décristallisation de l'indice. Les modalités de mise en 
œuvre sont globalement les mêmes qu'en 2007. L'article 211 de la loi de finances pour 2011 élargit les cas de 
reconnaissance de nouveaux droits puisqu'il prévoit que les nouvelles demandes de pension sont instruites dans 
les conditions de droit commun. 

Dans la mesure où elles représentent 98 % du coût des nouvelles mesures de décristallisation, le bilan présenté 
ci-dessous en vertu de l’article 221 de la loi de finances pour 2011 se concentre principalement sur les pensions 
militaires de retraite. 

 

La décristallisation du point est effective depuis début août avec effet rétroactif au 1er janvier 2011. 

 

L'article 211 de la loi de finances pour 2011 prévoit la mise à parité, à compter du 1er janvier 2011, de la valeur 
du point des pensions civiles et militaires de retraite allouées aux ressortissants des pays anciennement placés 
sous la souveraineté française sur la valeur du point des pensions servies aux ressortissants français. 

La décristallisation du point a été mise en œuvre automatiquement, par une adaptation de l'application de 
paiement des pensions anciennement cristallisées (application PASTEL). Dès le mois de mai 2011, une partie 
des pensions concernées ont vu leur point décristallisé. Ce mouvement s'est poursuivi sur le premier semestre 
par un élargissement progressif du périmètre concerné en lien avec la montée en charge applicative. Ainsi, 
début août, toutes les pensions concernées avaient vu leur point décristallisé avec effet rétroactif au 1er janvier 
2011.  

Dans l’application PASTEL, les paiements ont lieu trimestriellement à terme échu, avec des dates d'échéances 
différentes selon la nature de la pension  Le dernier trimestre des pensions militaires de retraite est payée en 
partie sur l’année 2012. Aussi, les dépenses de pensions effectivement payées en 2011 ne coïncident pas au 
montant dû au titre de l’année 2011. Sur la base des derniers éléments disponibles au 30 septembre 2011, le 
surcoût payé en 2011 pour la décristallisation du point est estimé à 55 M€43. Au titre de l'année 2011 prise dans 
son intégralité, le coût de la décristallisation du point est estimé à 63 M€. Ainsi, en tenant compte des effets 
démographiques, sur l'année 2012, le coût prévisionnel de la décristallisation du point est de 60 M€. 

 

                                                      

 
43 Contre 53 M€ estimés avec les données disponibles à fin août dans le cadre du projet annuel de performance de la mission « Pensions » 
pour 2012. 
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Les demandes de décristallisation de l'indice et de nouveaux droits sont globalement en phase avec les 
prévisions 

 

Le gouvernement a mis en place un dispositif d'information destiné à assurer l’information la plus large et la plus 
rapide possible de tous les intéressés. Le décret d'application (n° 2010-1691) ainsi que son arrêté précisant la 
liste des pièces à fournir ont été publiés dès le 31 décembre. Son article 2 prévoit explicitement l’obligation 
d'information des missions diplomatiques et consulaires, des services payeurs des pensions et retraites et des 
services de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre au Maghreb.  

L'information s'est appuyée sur un télégramme diplomatique à destination de l'ensemble des services 
consulaires et diplomatiques français, leur demandant de veiller à une large information par tous les moyens 
jugés appropriés. Une notice d'information accompagnée des imprimés utiles a été mise en ligne sur le site 
internet du ministère des affaires étrangères et européennes pour faciliter la tâche du personnel des services 
diplomatiques français. Des fiches d'information détaillant les modalités d'application de l'article 211 ont 
également été élaborées pour pouvoir être distribuées au public dans les chancelleries ou les services payeurs. 
De nombreuses ambassades, notamment en Afrique, ont organisé des conférences de presse pour présenter le 
dispositif et formuler les précisions d'ordre pratique à destination des bénéficiaires, notamment en ce qui 
concerne le dépôt des dossiers. 

Au 31 août 2011, la sous-direction des pensions du ministère de la Défense a reçu 5 209 demandes de 
décristallisation ou de nouveaux droits rentrant dans le cadre de l'article 211. Ce volume est tout à fait cohérent 
avec l'ordre de grandeur retenu lors des prévisions. En effet, l'hypothèse qui avait été retenue était que 20 % 
des pensionnés concernés (soit environ 6 000 personnes) feraient une demande de décristallisation de leur 
indice au cours de l’année 2011. 

Toutefois, de nombreux dossiers sont incomplets et doivent encore faire l'objet d'échanges avec les intéressés. 
Le ministère de la Défense est actuellement en train de recruter cinq agents pour accélérer le traitement de ces 
dossiers. Au 31 août 2011, sur l'ensemble des demandes reçues, 1 499 ont été traitées par le ministère de la 
défense et 579 ont été transmises au service des retraites de l'État pour décristallisation ou concession d'un 
nouveau droit. D'ici à la fin de l'année, un total de 850 dossiers supplémentaires devrait être transmis au service 
des retraites de l'État. 

Au 31 août 2011, 178 dossiers ont pu être traités par le service des retraites de l'État. Ce décalage s’explique à 
la fois par la complexité des dossiers et par le plan de charge de l’été du SRE dont l’activité a été marqué par les 
départs massifs de parents de trois enfants début juillet et par l'anticipation des départs des enseignants pour la 
rentrée scolaire au 1er septembre au lieu du 1er octobre. Cette surcharge ponctuelle a fortement mobilisé les 
équipes. Compte tenu des effets de la mesure d'âge, qui à l’inverse atténuera la charge de fin d’année, 
l'ensemble des dossiers transmis à ce jour par le ministère de la Défense pourra ainsi être traité avant la fin de 
l'année 2011. 

Sur les 178 dossiers traités par le service des retraites de l'État, 176 concernent une révision, pour un surcoût 
d'un peu plus d'un demi-million d'euros (en année pleine). Les deux autres pensions concernent des attributions 
de nouveaux droits. Sur l'ensemble de l'année 2011, le coût de la décristallisation de l'indice est estimé à 1,8 M€ 
(en année pleine). Pour l'année 2012, le coût de la décristallisation de l'indice est évalué à 33 M€, en supposant 
une arrivée de nouveaux dossiers de même ampleur qu'en 2011.  

Un bilan des nouveaux droits de pensions militaires d'invalidité, principale évolution de l'article 211 concernant 
ces pensions, sera réalisé en 2012 sur la base des données de la totalité de l’année 2011. 
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Impact de la décristallisation en 2011  - effectif et surcoût 

 Pensions civiles Pensions militaires Pensions civiles et 
militaires de retraite 

 Effectif Montant (en €)  Effectif Montant (en €)  

 Droit 
direct 

Droit 
dérivé 

Droit 
direct 

Droit 
dérivé 

Droit 
direct 

Droit 
dérivé Droit direct Droit dérivé 

Effectif Montant 
 (en €)  

Surcoût sur l'année 
2011 lié à 
revalorisation du 
point* 

25 290 122 000 636 000 9 454 19 845 24 744 000 29 332 000 29 614 54 834 000 

Surcoût annuel lié à 
revalorisation de 
l'indice - révisions 
accordées à fin août 
2011 

1 - ns - 156 19 516 000 33 000 176 558 000 

Surcoût annuel lié 
aux nouveaux droits 
- liquidations jusqu'à 
fin août 2011 

- 1 - ns - 1 ns ns 2 ns 

*montants estimés à fin septembre  

ns : non significatif du fait du faible effectif concerné 

source : DGFiP – Service des retraites de l'État 
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4.6 Le minimum garanti dans les trois fonctions publiques :  
réglementation et profil des bénéficiaires jusqu'en 2010. 

 

Un minimum attribué jusqu’ici sans conditions de durée ou d'âge, avec une faible proratisation. 

Le minimum contributif versé par le régime général n’est accessible qu’aux assurés ayant atteint l’âge 
d’ouverture des droits et qui peuvent prétendre au taux plein, en remplissant soit la condition de durée 
d’assurance (40,5 annuités validées en 2010) soit la condition d’âge (65 ans). Les départs en retraite pour 
invalidité bénéficient du minimum contributif à l’âge d’ouverture des droits. Il est financé par les cotisations et 
proratisé en fonction du nombre d’annuités validées dans le régime par le bénéficiaire. En 2003 a été créée une 
majoration du minimum contributif, qui permet, avec l’aide de la pension complémentaire, de porter à 85 % du 
SMIC net le montant de pension d’un assuré qui aurait cotisé toute sa carrière au niveau du SMIC, objectif fixé 
par l’article 4 de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites.  

Le minimum de pension des régimes de la fonction publique, dit minimum garanti, était accessible à toutes les 
pensions sans condition d'éligibilité avant le 1er janvier 2011. L’article L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite disposait qu’une pension était portée au minimum garanti si son montant obtenu par 
application des règles de calcul « normales » était inférieur à celui du minimum garanti. Le niveau de ce 
minimum dépend de la durée de services effectifs44.  

Montant du minimum garanti fin 2010 

Années de services : Montant mensuel (fin 2010) : 

maximal (pour 40 annuités et plus) 1 076 

35 annuités 1 059 

30 annuités 1 042 

25 annuités 930 

20 annuités 777 

15 annuités 623 

 
Le minimum garanti est complété par un autre dispositif pour les fonctionnaires atteints d'une invalidité d'un taux 
supérieur ou égal à 60 % et contraints de cesser leurs fonctions en raison d'une invalidité, dans certaines 
conditions, décrit par l'article L. 30 du code. Dans ce cas, le montant de pension ne peut être inférieur à la moitié 
du traitement. 

Pas de condition de durée d’assurance 

Jusqu’en 2010, l’attribution du minimum garanti était uniquement conditionnée par des éléments internes au 
régime. Les durées validées ou cotisées dans d'autres régimes n’étaient pas prises en compte pour l’attribution 
et le calcul du minimum garanti. Dans la pratique, les polypensionnés, ayant des carrières un peu plus courtes 
dans le régime, bénéficiaient logiquement un peu plus fréquemment du minimum garanti. Par ailleurs, le 
minimum garanti permettait de relever certaines pensions décotées du fait de durées d'assurance insuffisantes. 

Pas de condition d’âge 

Parmi les retraités de la fonction publique dont la pension a commencé à être payée en 2010, la moitié des 
bénéficiaires du minimum garanti dans les trois fonctions publiques ont été radiés des cadres à moins de 60 
ans. Dans la fonction publique d’État, les moins de 60 ans représentent 45 % des bénéficiaires civils et 99 % 
des bénéficiaires militaires. Ils sont 67 % dans la fonction publique hospitalière et 32 % dans la fonction publique 

                                                      

 
44La durée retenue pour le calcul inclut aussi quelques bonifications, pour les militaires.  
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territoriale. En effet, les départs anticipés pour motifs familiaux (30 %) et pour invalidité (50 %) constituent la 
majeure partie des pensions portées au minimum garanti des trois fonctions publiques.  

 

Distribution des âges de radiation des pensions du flux 2010 portées au minimum garanti 

FPE - part des pensions civiles portées au 
minimum garanti
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FPH - part des pensions portées au minimum 
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champ : pensions civiles et militaires ayants droit entrées en paiement en 2010 et portées au minimum garanti 

source : DGFIP – Service des retraites de l'État, base des pensions 2010 (provisoire) - CNRACL 

 

 

Une faible proratisation  

 

Contrairement au minimum contributif du régime général, le minimum garanti applicable aux pensions des 
fonctionnaires pour des carrières « courtes » dans le régime est supérieur au montant qui résulterait de la 
proratisation du montant maximal en fonction des annuités validées dans le régime. Ainsi, le minimum garanti 
correspondant à 15 années de carrière n’est pas égal à 15/40 = 37,5 % du minimum garanti maximal, mais à 
57,90 % de celui-ci en 2010.  
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Proratisation du minimum garanti en fonction de la durée de services effectifs 
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Jusqu'en 2003, le niveau le plus élevé du minimum garanti était atteint pour 25 années de services effectifs. Son 
montant correspondait à celui de l'indice 216, soit un niveau de pension de 1 045 euros brut par mois fin 2010. 
Pour les durées inférieures, son montant était proportionnel à ce niveau.  

La réforme de 2003 a introduit une modification des règles de calcul, avec une montée en charge programmée 
jusqu'en 2013. A terme, le profil du minimum garanti sera nettement modifié, avec une inflexion marquée à 30 
années au lieu de 25 et une augmentation de son niveau même au delà de cette durée (graphique page 
suivante). L'indice atteint au bout de 30 années est aussi supérieur, puisqu'il se situe à la valeur de l'indice 227, 
soit 1 095 euros brut par mois en 201045.  

L’évolution du profil incitatif du minimum garanti est à mettre en lien avec les orientations générales de la 
réforme des retraites de 2003 visant à inciter les agents à la prolongation d’activité. Elle encourage ainsi 
financièrement les reports y compris chez les carrières longues. En effet, le montant maximum est désormais 
acquis pour quarante années de services afin d'inciter les personnels à prolonger leur activité, et notamment 
pour favoriser ceux qui travaillent pendant une durée supérieure à 25 ans (exposé des motifs, 2003). Toutefois, 
cet effet incitatif reste limité par la faiblesse de la progressivité du montant : ainsi, 15 années de services 
suffisent à obtenir presque 60 % du montant « plein », tandis que l’incitation au-delà de la 30ème année est 
particulièrement faible.  

L'évaluation de la réforme de 2003, en ce qui concerne le minimum garanti, nécessiterait une analyse fine des 
effets incitatifs mêlés avec ceux de la décote et de la progression de la durée requise pour le taux plein, à 
laquelle le dispositif permet d’ « échapper ». Hors prise en compte des effets de la décote et de l'allongement de 
la durée, le graphique de la page suivante montre qu'entre 2003 et 2013, l'accès au minimum garanti se réduit 
pour les durées comprises voisines de 25 ans et qu'il s'élargit au delà de 30 ans. Une telle évaluation dépasse le 
cadre de la présente étude. Elle passerait par une étude des évolutions des caractéristiques des personnes 
concernées par le minimum garanti du fait des évolutions conjuguées du minimum garanti, de la durée cible et 
de la décote.  
 

                                                      

 
45 Ce montant est fictif puisqu'il concerne les pensions liquidées à partir de 2013 au plafond du minimum garanti. Pour les pensions 
liquidées fin 2010, le plafond du minimum garanti se situe à 1 076 euros par mois. 
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 Barème du minimum garanti en fonction de la durée de services effectifs  
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La proportion des bénéficiaires est plutôt moins importante qu’au régime général, pour un bénéfice 
financier compris entre 80 et 150 € en moyenne par mois. 

La proportion de pensions relevées au minimum garanti est très variable d’une fonction publique à l’autre. Les 
bénéficiaires du minimum garanti sont compris entre 9 % pour les civils de la fonction publique d'État et 45 % 
pour la fonction publique territoriale. Cela tient aux différences de structure de ces populations : la fonction 
publique d'État se caractérise notamment par une proportion importante d'agents de catégorie A (appartenant 
pour beaucoup à l'Education nationale) alors que la fonction publique territoriale compte plus d'agents de 
catégorie C. Les militaires présentent également des spécificités en termes de durée de services.  

Au régime général, 42 % des nouveaux retraités de 2009 bénéficient du minimum contributif mais il est délicat 
de le comparer directement avec la fonction publique, en raison de la différence des règles d'attribution et des 
seuils de montants de pensions. 

Le gain financier du minimum garanti est de l'ordre de 20 %. Il est un peu plus élevé dans les fonctions 
publiques territoriale et hospitalière en raison des indices plus bas pour des durées aussi longues. Ce qui 
correspond à un supplément moyen de pension de 130 à 150 € mensuels pour les civils. Pour les militaires, le 
gain est plus faible (80 € par mois), en lien avec les indices et les durées très faibles des bénéficiaires militaires. 

Nombre de pensions relevées au minimum garanti dans la fonction publique en 2010 

 FPE Civils FPE Militaires FPT FPH 

Bénéficiaires du 
minimum 

contributif au 
régime général 

(flux ayants droit 
2009) 

Effectifs de pensions 
entrées en paiement en 
2010 relevées au 
minimum garanti 

6.321 3.246 13.039 6.171 275.975 

Proportion dans 
l'ensemble des 
nouvelles pensions 

9% 25% 45% 24% 42% 

Sources : DGFiP, Service des retraites de l'État, base des pensions - CNRACL 

Champ :   pensions ayants droit entrées en paiement en 2010 
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 Gain financier procuré par le minimum garanti pour les bénéficiaires dans le flux 2010 

Pensions portées au minimum garanti Autres pensions 

  Indice 
majoré 
moyen 

Taux de 
liquidation 

normal 
moyen 
(avant 

calcul du 
minimum 
garanti) 

Montant 
mensuel 
moyen 

normal de 
pension 

avant 
calcul du 
minimum 
garanti* 

Montant 
mensuel 

moyen de 
pension 

après 
calcul du 
minimum 
garanti* 

Gain 
Indice 
majoré 
moyen 

Taux de 
liquidation  

moyen 

Montant 
mensuel 

moyen de 
pension 
(en €)* 

FPE Civils 361 41,8 719 852 133 
(+ 19 %) 637 69,9 2 139 

FPE Militaires 332 29,9 475 556 81 (+ 17 %) 529 71,6 1 829 

FPT 347 40,1 675 828 153 
(+ 23 %) 491 65,8 1 581 

FPH 348 43,1 709 851 142 
(+ 20 %) 493 64,8 1 520 

Sources : DGFip, Service des retraites de l'État, base des pensions - CNRACL 

Champ :   pensions ayants droit entrées en paiement en 2010 

* montant principal et majoration pour enfants 

 

Les bénéficiaires sont des agents à durées de carrière courtes et indices faibles. 

 

Durée et indice conditionnent l'attribution du minimum garanti 

La durée de service effectif est l'unique déterminant explicite du montant du minimum garanti. Naturellement, 
l'indice entrant en ligne de compte dans le calcul normal de la pension46 est aussi implicitement pris en compte : 
les indices faibles conduiront à des pensions « normales » faibles, qui seront fréquemment relevées au 
minimum garanti. Ainsi, les pensionnés qui bénéficient du minimum garanti sont ceux qui ont un indice faible, à 
durée de service fixée (graphique page suivante). Globalement, l'indice seuil en-deçà duquel le minimum garanti 
est attribué décroît avec la durée de services.  

Il convient de noter qu’un fonctionnaire ayant effectué 40 années de services dans la fonction publique a 
généralement atteint un indice de traitement qui lui permet de bénéficier d’une pension supérieure au minimum 
garanti47 : le minimum garanti bénéficie donc principalement aux carrières « courtes » de la fonction publique et 
aux personnes terminant leur carrière avec un indice faible. Ces deux caractéristiques sont par ailleurs liées, des 
carrières courtes restant limitées aux "bas" des grilles indiciaires.  

Enfin, pour ce qui concerne le temps partiel, il est pris en compte au prorata de sa durée à la fois pour le calcul 
de la pension normale et pour le calcul de la pension garantie. Ainsi, une carrière complète à mi-temps comptera 
comme une demi-carrière. Les fonctionnaires ayant passé une partie significative de leur carrière à temps partiel 
détiennent une durée de services plus faible et bénéficient plus souvent du minimum garanti. 

 

                                                      

 
46 Dernier indice détenu durant six mois par le fonctionnaire avant sa retraite. L'indice détermine le traitement indiciaire brut qui est le 
produit de l'indice par la valeur du point de la fonction publique. Ce traitement est comparable à un salaire brut hors primes. 
47 Dans le cas le plus défavorable (et théorique), d’un agent rémunéré à l’indice 355 (catégorie C échelle 3 dernier échelon) au bout de 40 
ans, la pension correspondante serait de 1 212 € en 2010 (hors surcote / décote), soit 14% au-dessus du minimum de pension. Dans le cas 
suivant, plus probable (catégorie C, échelle 4, dernier échelon), l’agent serait rémunéré à l’indice 369 au bout de 40 ans  soit une pension 
correspondante de 1 259 €, soit 18% de plus que le minimum garanti.  
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 Indice de fin de carrière en deçà duquel le minimum est attribué en fonction de la durée de service 
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Note :  

(1) Les effets de la décote sont exclus des calculs ayant conduit à ce graphique, puisqu'ils complexifient l'approche en introduisant la notion 
de limite d'âge. 

(2) La durée peut être inférieure à 15 ans (invalidité, temps partiel…) ; dans ce cas, le montant du minimum garanti est proportionnel à la 
durée. 

 

Comparaison des durées de services et indices moyens pour les bénéficiaires du minimum garanti et les 
autres  

Durées de services moyennes Indices moyens 
 Pensions portées 

au minimum garanti Autres pensions Pensions portées 
au minimum garanti Autres pensions 

FPE - civils 22,1 35,3 361 637 

FPE - militaires 12,1 29,0 332 529 

FPT 21,1 34,0 347 491 

FPH 22,1 32,8 348 493 

champ : pensions ayants droit entrées en paiement en 2010  

sources : DGFIP – Service des retraites de l'État, base des pensions 2010 (provisoire) - CNRACL 

 

Les conditions d'attribution du minimum garanti se lisent directement sur les durées et indices moyens (tableau 
ci-dessus) : les bénéficiaires civils du minimum garanti ont une durée moyenne assez proche dans les trois 
fonctions publiques et inférieure de 30 à 40 % aux autres pensionnés. Leurs indices moyens sont également 
nettement inférieurs aux autres, la différence étant un peu plus marquée pour la fonction publique d'État où les 
indices des autres pensionnés sont structurellement plus élevés. Pour les pensions militaires, la durée moyenne 
des services des bénéficiaires du minimum garanti est particulièrement faible, inférieure de 60 % à celle des 
autres pensionnés.  

L'analyse des distributions des durées et indices pour les civils et militaires montre que les indices jouent un rôle 
très marqué pour distinguer les bénéficiaires du minimum garanti : quasiment tous les bénéficiaires du minimum 
garanti ont un indice inférieur à 400 alors que c'est le cas d'une minorité des autres pensionnés (moins de 10 % 
dans la fonction publique d'État et pour les militaires et de l'ordre de 25 % dans les fonctions publiques 
territoriale et hospitalière). La durée a un impact également très net parmi les militaires. Parmi les civils des trois 
fonctions publiques, la distribution des durées des bénéficiaires du minimum garanti est davantage répartie mais 
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la différence avec les autres pensionnés reste très claire : 90 % des bénéficiaires ont une durée inférieure à 120 
trimestres contre 16 % des autres pensionnés. 

Le graphique ci-dessous présente, pour la fonction publique d’État, les parts de bénéficiaires du minimum 
garanti selon le couple durée de services et indice. Les parts de bénéficiaires du minimum garanti civil 
s'inscrivent bien dans le profil théorique. Leur observation nuance l'approche théorique puisque le taux de 
bénéficiaires du minimum garanti n'est pas uniformément de 100 % dans la zone des indices et durées faibles ni 
de 0 % dans le reste du plan. Différents dispositifs interfèrent en pratique avec le minimum garanti. Il s'agit du 
minimum de pension attribué au titre de l'article L. 30 du code des pensions civiles et militaires de retraite, des 
règles spécifiques aux parents de trois enfants concernant la détermination de leur durée d'assurance cible, de 
la surcote et de la décote. 

Pour les militaires, la conclusion est un peu différente puisque la durée joue un rôle très discriminant : les 
militaires disposant d'une durée supérieure à 20 ans ne sont quasiment jamais concernés par le minimum 
garanti. En effet, les bonifications de durée accordées par le code des pensions civiles et militaires de retraite 
(bonification de campagne, pour service aériens et sous-marins et bonification du cinquième) viennent majorer 
la durée retenue pour le calcul du minimum garanti. Parmi les durées inférieures à 20 ans, les caporaux et 
soldats sont très représentés, en raison de la politique de ressources humaines qui conduit à privilégier des 
carrières courtes. Principaux bénéficiaires du minimum garanti parmi les militaires du fait du niveau 
particulièrement bas de leur indice et de leur durée, ils ont la possibilité de cumuler une rémunération d’activité 
avec leur pension et de faire une deuxième carrière. Au-delà de 20 ans de services, les retraités militaires sont 
surtout des officiers et sous-officiers et bénéficient d'indices plus élevés. 

 

Part de bénéficiaires du minimum garanti selon la durée de services et l'indice (fonction publique 
d'État)  
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champ : pensions civiles et militaires ayants droit entrées en paiement en 2010  

source : DGFIP – Service des retraites de l'État, base des pensions 2010 (provisoire) 

note de lecture : entre 75 et 100 % des pensions civiles correspondant à des indices inférieurs à 300 350 et des durées inférieures à 120 
trimestres bénéficient du minimum garanti. 

Des pensionnés plus jeunes, partant pour invalidité ou de catégorie C, et des départs pour motifs 
familiaux dans la fonction publique hospitalière. 

Les caractéristiques des bénéficiaires du minimum garanti sont en cohérence avec les critères d'indice et de 
durée.  

La part importante de bénéficiaires du minimum garanti dans la fonction publique territoriale tient également à 
ces deux facteurs d'explication : 

Près des trois quarts des pensionnés de la fonction publique territoriale relèvent de la catégorie hiérarchique C 
contre la moitié pour la fonction publique hospitalière, et seulement 9 % à la fonction publique d'État. Ils se 
caractérisent donc par des indices faibles. 
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La durée de carrière est plus courte de 2 ans, en moyenne, dans la fonction publique territoriale par rapport à la 
fonction publique hospitalière, pour l’ensemble des pensionnés vieillesse et invalidité. 

Les départs pour invalidité sont nettement plus concernés par le minimum garanti, du fait de la carrière plus 
courte de ces agents et par voie de conséquence des plus faibles indices atteints.  

Les départs pour motifs familiaux sont un peu plus souvent bénéficiaires du minimum garanti, ce phénomène 
étant plus marqué dans la fonction publique territoriale. La part élevée des bénéficiaires du minimum garanti 
partant pour motif familiaux (départs anticipés et non anticipés) n’est pas liée à l’âge, mais principalement à la 
durée de carrière qui est l’une des plus courte après celle des invalides. L’indice moyen des départs pour motifs 
familiaux au sein de la fonction publique territoriale est également le plus faible après celui des invalides. 

Les âges de radiation sont fortement liés aux durées acquises, et les durées faibles donnent de plus 
fréquemment lieu à des indices de liquidation faibles. Ces deux éléments expliquent que l'âge de radiation est 
très corrélé avec les proportions de pensions relevées au minimum garanti. 

Les polypensionnés ne sont pas beaucoup plus concernés par le minimum garanti que les autres. En effet, dans 
la mesure où beaucoup de fonctionnaires sont polypensionnés (77 % parmi les nouvelles pensions civiles 
fonction publique d'État de 2010), ce critère seul n'est pas discriminant. 

Les fonctionnaires ayant travaillé à temps partiel pendant une part significative de leur carrière bénéficient plus 
souvent du minimum garanti (17 % contre 9 % pour l'ensemble des pensions), en lien avec la plus faible durée 
de carrière comptabilisée. L'indice atteint par les personnes ayant travaillé longtemps à temps partiel est 
également plus bas que pour les autres pensions en moyenne. 

Enfin, en lien direct avec l'impact de l'indice, les agents de catégorie C ou issus de La Poste et France Télécom 
sont largement sur-représentés parmi les bénéficiaires du minimum garanti. En revanche, les agents hors 
catégorie de la fonction publique d'État, relevant principalement de la police et de l'administration pénitentiaire, 
ont quasiment tous des pensions supérieures au niveau du minimum garanti. Cela tient à la fois aux 
bonifications de durée (notamment la bonification du cinquième) et à la prise en compte de certaines primes 
dans leur indice de liquidation (indemnité de sujétion spéciale Police, prime de sujétion spéciale). Parmi les 
militaires, les caporaux et soldats sont particulièrement concernés par le minimum garanti. 
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Partie 5 Perspectives des régimes de retraite de la 
fonction publique 
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5.1 La poursuite du vieillissement des trois fonctions publiques 
 
À l'image de la population française, les effectifs des trois fonctions publiques ont vieilli. Entre fin 1998 et fin 
2009, l'âge moyen des agents titulaires est ainsi passé de 42,6 à 43,4 ans sur le champ de l'ensemble des 
ministères, de 42,9 à 44,2 ans pour la fonction publique territoriale et de 41,7 à 42,1 ans pour la fonction 
publique hospitalière. 

Aussi, la part des agents de 50 ans et plus, autre indicateur du vieillissement de la structure démographique, n'a 
cessé de progresser depuis 1992, en hausse de plus de 10 points entre 1992 et 2009. Depuis 2002, cette 
proportion augmentait à un rythme ralenti du fait de départs à la retraite relativement importants. En 2010, la 
hausse de la part des seniors dans la fonction publique hospitalière et la fonction publique territoriale est 
légèrement plus marquée. 

Près d’un agent titulaire sur trois est âgé de 50 ans ou plus fin 2009 sur l'ensemble des ministères (32,3 %), 
comme dans la fonction publique territoriale (32,6 %). Dans la fonction publique hospitalière, cette proportion est 
inférieure (27,5 %), principalement en raison d'un âge de départ à la retraite en moyenne plus précoce. En effet 
les deux tiers des effectifs de la fonction publique hospitalière (hors médecins) sont classés en catégorie active, 
ouvrant droit à un départ à la retraire à 55 ans48. Il s’agit notamment des personnels infirmiers et des personnels 
paramédicaux en contact avec les malades n'ayant pas exercé le droit d'option prévu à l'article 37 de la loi n° 
2010-751 du 5 juillet 2010. 

 

Évolution de la part des agents âgés de 50 ans et plus dans chacune des trois fonctions publiques 
depuis 1992 
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Sources : Fichier Général de l'État (FGE), Insee ; CNRACL. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation 
Champ FPE : agents titulaires civils des ministères. 
Champ FPT et FPH : agents titulaires affiliés à la CNRACL au 31/12 de l'année, avec une durée hebdomadaire de travail au moins égale à 
28 heures. Un agent est affilié dès lors qu'il cotise ou a cotisé à la CNRACL jusqu'à sa radiation des cadres. 
(1) Pour la FPT et la FPH, la fiabilisation du fichier des actifs, opérée en 2008, dans le cadre de la constitution de la liste électorale pour le 
conseil d’administration de la CNRACL ne permet pas d’établir d’évolution entre 2007 et 2008. 

Les pyramides des âges de chacun des versants de la fonction publique illustrent de manière assez claire le 
vieillissement des effectifs. 

Les recrutements dans la fonction publique de l'État ont été massifs dans les années 1970, profitant aux 
générations du baby-boom, puis ont été réduits par la suite. La pyramide des âges des agents titulaires des 
ministères présente en 2009 une forme relativement aplatie, traduisant les départs à la retraite depuis 2002 de 
ces générations du baby-boom (nées entre 1945 et 1960) qui étaient plus nombreuses. On constate désormais 
depuis 2006 une stabilisation de l'âge moyen et de la part des agents titulaires de 50 ans et plus dans les 
ministères, tendance qui devrait se poursuivre. 

                                                      

 
48 Suite à la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, à compter de 2011, les bornes d’âges seront relevées progressivement 
de 2 ans d’ici 2018. 
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Les transferts d'agents et de services de l’État vers les collectivités territoriales sont susceptibles également 
d'avoir un impact sur les évolutions de l'âge moyen dans la FPE et la FPT, sans qu'il soit possible à ce stade de 
le mesurer avec précision. Ils concernent notamment des personnels techniciens, ouvriers de service (TOS) de 
l’Éducation nationale et des agents de l’Équipement, de la Culture (transfert des services de l’inventaire du 
patrimoine culturel), de l’Agriculture (transfert des TOS des lycées agricoles) et des Affaires sanitaires et 
sociales (personnels en charge du RMI, du FSL, etc.). 
 

Évolution des pyramides des âges dans les trois fonctions publiques 
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Source : Fichier Général de l'État (FGE), Insee. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Champ : agents titulaires des ministères au 31 décembre de l'année. 
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Source : CNRACL. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Champ : agents titulaires de la FPT affiliés à la CNRACL au 31/12 de l'année, avec une durée hebdomadaire de travail au moins égale à 28 
heures. Un agent est affilié dès lors qu'il cotise ou a cotisé à la CNRACL jusqu'à sa radiation des cadres. La fiabilisation du fichier des actifs, 
opérée en 2008, dans la cadre de la constitution de la liste électorale pour le CA de la CNRACL ne permet pas d’établir d’évolution entre 
2007 et 2008. 
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Source : CNRACL. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation. 
Champ : agents titulaires de la FPH affiliés à la CNRACL au 31/12 de l'année, avec une durée hebdomadaire de travail au moins égale à 28 
heures. Un agent est affilié dès lors qu'il cotise ou a cotisé à la CNRACL jusqu'à sa radiation des cadres. La fiabilisation du fichier des actifs, 
opérée en 2008, dans la cadre de la constitution de la liste électorale pour le CA de la CNRACL ne permet pas d’établir d’évolution entre 
2007 et 2008. 
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La pyramide des âges des agents titulaires de la FPT, avec une forme plus « arrondie », laisse augurer des 
départs à la retraite plus nombreux dans les prochaines années, phénomène qui aura été amplifié par les 
transferts d'agents issus des services de l'État.  

La pyramide des âges des agents titulaires (hors médecins hospitaliers) de la FPH s’est légèrement aplatie 
entre 2007 et 2009. Le pic correspondant à des générations nombreuses et âgées d'un peu plus de 50 ans, tend 
à se réduire, laissant augurer une progressive stabilisation du nombre des départs à la retraite dans les années 
à venir. 

Le profil par âge des secteurs public et privé indique une proportion de salariés de moins de 35 ans supérieure 
dans le secteur privé, alors qu'inversement, la proportion des salariés de 50 ans et plus est supérieure dans le 
secteur public. Cette situation résulte du rythme des recrutements et départs à la retraite passés. Dans le privé, 
le recours à des dispositifs de préretraite et de dispense de recherche d'emploi pour les chômeurs ainsi que des 
entrées plus précoces sur le marché du travail contribuent à diminuer le poids des plus âgés. 

A la différence du privé, le principe même de la carrière conduit, dans la fonction publique, au maintien de 
l'emploi en règle générale des « seniors ». De plus, le niveau de diplôme des agents du secteur public, en 
moyenne plus élevé que celui des salariés du privé, explique des entrées plus tardives dans la vie active, ce qui 
réduit d'autant le poids des jeunes. 

Ventilation par âge des effectifs des secteurs public et privé fin 2009 
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Source : Enquête emploi Insee, 4ème trimestre 2009. Traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de 
l'évaluation. 
Champ : salariés hors entreprises publiques, hors intérimaires, apprentis, contrats aidés et stagiaires. 

Au 31 décembre 2009, la part des 50 ans et plus est de 17,4 % parmi les agents titulaires des ministères de 
catégorie active49, et de 34,1 % parmi les catégories sédentaires. Du fait de départs à la retraite généralement à 
55 ans voire 50 ans, la proportion d'agents de 50 ans et plus est mécaniquement plus faible au sein des 
catégories actives qu'au sein des catégories sédentaires.  

Pyramide des âges des titulaires des ministères - distinction actifs/ sédentaires - 31/12/09 
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Source : Fichier Général de l'État (FGE), Insee.  Traitement DGAFP, bureau des statistiques des études et de l'évaluation. 

                                                      

 
49 Dans la fonction publique de l'État et selon l’article L. 24-I-1° du code des pensions civiles et militaires de retraite, sont classés dans la 
catégorie active les emplois présentant un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles (les autres catégories d’emplois étant qualifiées 
de sédentaires). 
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5.2 La poursuite de la montée en charge de la réforme de 2003 
 
L’objectif central de la réforme des retraites des régimes de la fonction publique est d’assurer leur 
pérennité en prenant en compte les gains d’espérance de vie effectivement constatés en moyenne pour les 
assurés sociaux. La loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a ainsi instauré un nouveau mode de 
calcul des pensions des fonctionnaires, avec une entrée en vigueur à compter du 1er janvier 2004. Les 
principaux points sont notamment les suivants : 

- l'alignement de la durée de cotisation du régime des fonctionnaires, nécessaire pour avoir une retraite 
au taux plein, sur celle applicable dans le régime général, à savoir 40 ans en 2008 et 41 en 2012, à 
raison d’une augmentation progressive chaque année ; 

- l'instauration progressive d'une décote, lorsque la durée d'assurance tous régimes est inférieure à la 
durée requise pour le taux plein et d'une surcote, dès lors que cette durée d'assurance est supérieure à 
la durée de référence ; 

- une modification du calcul de minimum garanti ; 

- l’ouverture de la possibilité de partir à la retraite avant 60 ans pour les individus ayant commencé leur 
carrière de manière précoce (dispositif dit de « carrière longue ») ; 

- l’indexation des retraites non plus sur l'évolution du point d’indice fonction publique mais sur celle des 
prix hors tabac ; 

- la création d’un régime additionnel de retraite pour les agents titulaires. Les cotisations sont assises sur 
les primes non soumises à retenue pour pension (dans la limite de 20 % du traitement indiciaire brut) ; 

- l’instauration d’un droit à l'information à destination des actifs concernant leur future retraite, à partir du 
Relevé de Situation Individuelle (RIS), répertoriant l'ensemble des périodes de cotisation, et l'Estimation 
Individuelle Globale (EIG), évaluant le montant total de la pension de retraite en fonction de l’âge de 
cessation d’activité. 

La loi du 21 août 2003 avait prévu un premier bilan d’étape en 2008. Plusieurs mesures ont ainsi porté sur les 
régimes de fonctionnaires : 

- confirmation de l’allongement au fil des générations de la durée d’assurance exigée pour le taux plein de 
40 ans pour les agents atteignant 60 ans en 2008 à 41 ans pour ceux atteignant 60 ans en 2012 ; 

- évolution du taux de surcote de 0,75 % à 1,25 % par trimestre à compter du 1er janvier 2009 et 
alignement des conditions pour bénéficier de la surcote sur le régime général ; 

- à partir de 2009, revalorisation des pensions chaque année au 1er avril, de façon à prendre en compte 
l’inflation réellement constatée pour l’année précédente et l’inflation prévisionnelle de l’année en cours ; 

- concernant le cumul emploi-retraite, substitution de la condition de cumul par la condition que l’assuré 
ait liquidé intégralement sa retraite en ayant rempli les conditions requises pour bénéficier du taux plein ; 

- assouplissement des limites d’âge pour les catégories « actives », qui pourront poursuivre leur activité 
jusqu’à 65 ans ;  

- extinction progressive de l’indemnité temporaire de retraite, qui consiste en une majoration de retraite 
pour les anciens fonctionnaires de l’État ou militaires résidant dans certains département ou territoires 
d’outre mer. 

Cette réforme des retraites initiée en 2003, d’application progressive, doit s’apprécier dans la durée, compte-
tenu de la progressivité nécessaire dans l’évolution des paramètres et du fait que le rendement de plusieurs 
mesures importantes dépend de l’ampleur des changements de comportement. 

Plus de sept ans après l’entrée en vigueur de la réforme des retraites de 2003, certains de ses effets peuvent 
être appréhendés. 
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5.2.1 Augmentation de la durée d’assurance requise pour le taux plein 
 
La durée d’assurance requise pour une retraite « à taux plein » est passée de 37,5 annuités pour les agents 
atteignant 60 ans en 2003 (et avant) à 40,25 annuités pour ceux atteignant 60 ans en 2009. Du point de vue du 
régime, le recul de l’âge du départ en retraite permet à la fois un gain de cotisations dû à l’allongement de la 
durée travaillée et une moindre charge de pension grâce à la réduction du temps passé à la retraite. 

La poursuite de l’allongement d’ici 2012 à 41 ans – 1 trimestre par an à partir de 2009 – a été actée par la loi de 
2003. Cet allongement repose sur un partage des gains d’espérance de vie entre temps passé à la retraite et 
temps travaillé : partage d’un tiers pour la retraite et des deux tiers pour le travail. 

Augmentation de la durée d’assurance requise 

Année d’ouverture 
des droits 

2003  
et antérieur 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Durée minimale en 
annuités 37,5 38 38,5 39 39,5 40 40,25 40,5 40,75 41 

Durée minimale en 
trimestres 150 152 154 156 158 160 161 162 163 164 

 
Fonctionnaires civils de l’État  

Pour chaque assuré, les paramètres appliqués à la liquidation de la pension sont ceux de l’année d’ouverture 
des droits, de façon à stabiliser pour chaque assuré les conditions de départ et à sécuriser les gains liés à un 
prolongement éventuel de son activité. Par exemple, un fonctionnaire liquidant sa pension à l’âge de 62 ans en 
2012 devra justifier, pour bénéficier d’une pension à « taux plein » de 162 trimestres s’il est classé en catégorie 
sédentaire (âge minimal de départ à 60 ans donc ouverture des droits en 2010) et de 150 trimestres s’il est 
classé en catégorie active (âge minimal de départ à 55 ans, et donc ouverture des droits en 2005). 

Dès lors, un certain retard s’observe dans la montée en charge de la réforme ; ainsi en 2009, moins de 40 % 
des fonctionnaires sont soumis aux paramètres de 2009, en particulier à la durée d’assurance minimale de 
40,25 ans. La tendance reste la même en 2010 : seulement 36 % des fonctionnaires ont liquidé leur pension 
dans l’année avec une durée d’assurance de 162 trimestres.  

Sur les flux récents de nouveaux pensionnés, un phénomène de report des départs commence à apparaître, 
plus marqué depuis 2009. 

Ventilation du flux de départ annuel selon la durée cible pour les fonctionnaires civils 

Durée de référence 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010* 

150 trimestres 100 % 65 % 42 % 31 % 23 % 20 % 7 % 4 % 

152 trimestres - 35% 18 % 7 % 5 % 4 % 13 % 3 % 

154 trimestres - - 40 % 16 % 7 % 5 % 4 % 13 % 

156 trimestres - - - 46 % 20 % 10 % 6 % 5 % 

158 trimestres - - - - 45 % 20 % 10 % 7 % 

160 trimestres - - - - - 41 % 20 % 11 % 

161 trimestres - - - - - - 39 % 21 % 

162 trimestres - - - - - - - 36 % 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État, bases des pensions 2003 à 2010 (* provisoire pour 2010) 
Champ : pensions civiles entrées en paiement chaque année, non radiées pour invalidité ou pour départ anticipé de parents de 3 
enfants 
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Les durées de services et bonifications acquises au régime ont sensiblement augmenté en 2009 : près de deux 
trimestres par rapport à 2008. Ce phénomène s'est poursuivi en 2010 à un rythme atténué (+ 0,3 trimestre). Sur 
les sept premiers mois de l’année 2011 (qui représentent plus de 80 % des entrées en paiement potentielles de 
l’année), la durée globale se stabilise (+ 0,1 trimestre). 

Les durées de bonifications ont connu un recul important en 200450 ; entre 2005 et 2011, elles sont en 
diminution quasi-continue pour les sédentaires. Pour les actifs, les durées moyennes de bonifications ont 
fortement baissé en 2010 après une période de légère hausse entre 2004 et 2009. 

Durée moyenne de services (en trimestres) 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
(01/08) 

Hommes 143,0 143,8 143,9 144,4 144,2 145,4 146,2 148,1 

Femmes 146,3 146,4 147,0 147,6 147,8 149,7 149,7 150,8 Actifs 

Ensemble 144,3 144,8 145,0 145,5 145,5 146,8 147,4 149 

Hommes 146,2 145,8 145,4 146,5 145,8 147,8 147,8 147,4 

Femmes 140,1 140,2 140,0 141,2 141,4 143,6 144,2 143,4 Sédentaires 

Ensemble 142,9 142,7 142,4 143,5 143,4 145,6 145,8 145,2 

Hommes 144,7 144,9 144,8 145,7 145,2 147,0 147,2 147,6 

Femmes 142,0 142,2 141,6 142,6 142,7 144,7 145,2 144,8 Ensemble 

Ensemble 143,4 143,6 143,3 144,1 144,0 145,9 146,2 146,3 

 

Bonifications acquises (en trimestres) 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
(01/08) 

Actifs 136,2 136,5 136,8 137,1 137,0 138,3 139,6 141,3 
Services 
acquis Sédentaires 137,2 137,4 137,2 138,4 138,6 141,1 141,3 140,9 

Actifs 8,1 8,3 8,3 8,4 8,5 8,5 7,8 7,7 
Bonifications 

acquises Sédentaires 5,7 5,4 5,2 5,1 4,8 4,4 4,5 4,3 

(01/08) : pensions concédées au 01/08/2011 
Source : DGFiP, Service des retraites de l'État, bases des pensions 2004 à 2011 (provisoires pour 2010 et 2011) 
Champ : Flux de nouveaux retraités civils ayants droit liquidant pour ancienneté, dont la pension a commencé à être payée l’année 
considérée 
 

                                                      

 
50 En 2002, les trimestres acquis au titre des bonifications étaient de 9,1 pour les actifs (contre 8,1 en 2004) et de 6,8 pour les sédentaires 
(contre 5,7en 2004). 
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Militaires 

Pour les militaires, les conditions de liquidation sont très spécifiques : l’âge d’ouverture des droits est fonction de 
la durée de leurs services effectifs (15 ans de services pour les non officiers et 25 ans pour les officiers). Il en 
résulte qu’ils ont été encore 63 % en 2009 et 62 % en 2010 à liquider leurs pensions dans les conditions d’avant 
la réforme de 2003 (durée de référence de 150 trimestres). Il convient de noter que les militaires ne bénéficient 
pas de la surcote, eu égard à leur âge de départ à la retraite. 

Pour les militaires il convient de prendre en compte à la fois les effets de la réforme des retraites et ceux liées à 
la réforme de leur statut ayant pris effet au 1er juillet 2005 qui a introduit notamment un recul des limites d'âge. 
Pour le moment, l'impact de ces réformes n'est pas aisé à percevoir. 

Le nombre annuel de départs en retraite des militaires est largement déterminé par des facteurs propres à la 
politique de gestion des personnels militaires. Ainsi les plans qui sont intervenus à ce sujet et les mesures 
d'incitation au départ qui les accompagnaient ont entraîné une forte progression des départs enregistrés 
annuellement entre 1997 et 2002.  
 

 2002 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
(01/08) 

Effectifs de nouveaux 
retraités militaires 13 288 10 556 9 753 9 720 10 832 12 420 12 152 13 077 9 758 

(01/08) : effectifs évalués au 01/08/2011 
Source : DGFiP, Service des retraites de l'État, bases des pensions 2002 à 2011 (provisoires pour 2010 et 2011) 
Champ : Flux des nouveaux militaires ayants droit dont la pension a commencé à être payée l’année considérée, y compris soldes de 
réserve  
 

Les premiers effets de la réforme des retraites de 2003 sur les départs des militaires devraient être modérés au 
vu du rythme de montée en charge des paramètres. Dans le flux des départs en retraite 2004, près de 90 % des 
militaires conservent une durée de référence de 150 trimestres. Ce niveau diminue à 73 % pour les départs 
2006 et 62 % pour 2010. À noter que les militaires ne bénéficient pas de la surcote eu égard à leur âge de 
départ à la retraite. 
 

Ventilation du flux de départ annuel selon la durée cible pour les militaires 

Durée de référence 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010* 

150 trimestres 100 % 89 % 81 % 73 % 68 % 64 % 63 % 62 % 

152 trimestres - 11 % 6 % 4 % 5 % 4 % 4 % 3 % 

154 trimestres - - 13 % 8 % 5 % 7 % 4 % 4 % 

156 trimestres - - - 15 % 8 % 5 % 7 % 3 % 

158 trimestres - - - - 14 % 8 % 5 % 5 % 

160 trimestres - - - - - 12 % 6 % 5 % 

161 trimestres - - - - - - 11 % 7 % 

162 trimestres - - - - - - - 11 % 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État, bases des pensions 2003 à 2010 (* provisoire pour 2010) 
Champ : flux des nouveaux retraités militaires ayants droit non radiés pour invalidité et hors soldes de réserve et pensions 
cristallisées 

 

La modification du statut des militaires intervenue en 2005 élargissant l'ouverture du droit à une pension militaire 
de retraite avant 15 ans de service à tous les militaires atteints d'une infirmité a eu des conséquences 
perceptibles sur les caractéristiques du flux des départs constatés en 2006, impactant à la baisse la plupart des 
indicateurs : âge de départ moyen, durées moyennes de services et bonifications, indice moyen de liquidation 
et, par voie de conséquence, pourcentage de liquidation et montant de pension moyens. 
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Si on ne prend en compte que les pensions militaires non radiées pour invalidité (tableau ci-dessous), 
l’ensemble des indicateurs a fléchi en 2006, puis progressé en 2007 avant de se stabiliser en 2008 et de 
progresser sensiblement en 2009 puis de façon un peu plus atténuée en 2010 ; les données des sept premiers 
mois de 2011 semblent indiquer une baisse des principaux indicateurs des pensions militaires d'ayants droit 
entrant en paiement et non radiées pour invalidité. 
 

Caractéristiques moyennes des pensions de militaires 

Flux 
Durée moyenne 

des services plus 
bonifications (en 

trimestres) 

Age moyen à la 
radiation des 

cadres 

Pourcentage 
moyen de 
liquidation 

Indice moyen 
Montant moyen 

annuel hors 
accessoires 

Flux 2003 138,1 45,14 65,89 474 17 242 €
Flux 2004 139,4 45,66 66,23 474 17 374 € 
Flux 2005 140,2 45,95 66,35 484 18 040 € 
Flux 2006 138,4 45,22 65,12 482 18 022 € 
Flux 2007 140,3 45,47 65,41 486 18 374 € 
Flux 2008 139,8 45,51 64,96 485 18 340 € 
Flux 2009 142,2 46,17 65,64 489 18 686 € 
Flux 2010 143,1 46,55 65,81 497 19 155 € 

Source : DGFiP, Service des retraites de l'État, bases des pensions 2003 à 2011 (provisoires pour 2010) 
Champ : Flux des militaires ayants droit non radiés pour invalidité (hors soldes de réserve ou pensions cristallisées) 
 

Fonctions publiques territoriale et hospitalière  

S’agissant des fonctions publiques territoriale et hospitalière relevant du régime de la CNRACL, la même 
montée en charge de la réforme que pour les fonctionnaires civils de l’État est observée. 
 

Ventilation du flux de départ annuel selon la durée cible pour les fonctionnaires 
hospitaliers et territoriaux 

Durée de référence 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

150 trimestres 100 % 52 % 44 % 32 % 23 % 20 % 15 % 14 % 

152 trimestres - 47 % 14 % 5 % 4 % 3 % 5 % 3 % 

154 trimestres - - 41 % 13 % 6 % 5 % 4 % 6 % 

156 trimestres - - - 49 % 18 % 8 % 5 % 4 % 

158 trimestres - - - - 48 % 18 % 8 % 6 % 

160 trimestres - - - - - 46 % 20 % 9 % 

161 trimestres - - - - - - 43 % 22 % 

162 trimestres        37 % 

Source : CNRACL  
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5.2.2 Évolution de l’âge au départ 
 
Entre 2003 et 2010, la durée d’assurance requise pour le taux plein a augmenté pour les fonctionnaires de + 3 
années (passage de 37,5 ans à 40,5 ans). L'âge moyen de départ en retraite des fonctionnaires liquidant pour 
ancienneté a d’ores et déjà augmenté sur la période de : 

- 14 mois dans la fonction publique d’État (fonctionnaires civils uniquement) ; 

- 15 mois dans la fonction publique territoriale et hospitalière. 
 

Plusieurs effets peuvent être à l’origine du choix de report des assurés : la revalorisation des hauts de grilles 
indiciaires et les effets de la crise financière en 2009 sont autant d’éléments à prendre en compte pour analyser 
la hausse de l’âge moyen de départ en retraite. 
 

Fonctionnaires civils de l’État  
 
Dans la fonction publique d’État, l’âge de départ des fonctionnaires classés en catégorie sédentaire (départ 
ouvert à 60 ans) est en constante hausse depuis 2007. L’âge moyen au départ des fonctionnaires classés en 
catégorie active (départ ouvert à 50 ou 55 ans) a par contre progressé d’un an entre 2002 et 2010. Au total, 
l’âge moyen au départ a progressé de 14 mois sur l’ensemble des fonctionnaires civils (ne tient pas compte de 
la déformation de la structure des départs51 entre ces deux dates). 
 

Age moyen au départ, par année et par sexe dans la fonction publique de l’État (civils) 

  2002 2004 2005 2006 2007  2008 2009 2010* 

hommes 55,3 55,4 55,5 55,7 55,8 55,9 56,1 56,3
femmes 56,1 56,1 56,2 56,4 56,6 56,9 57,2 57,3Actifs  

ensemble 55,6 55,7 55,8 55,9 56,1 56,2 56,5 56,6 

hommes 60,8 60,8 60,9 60,6 60,7 60,7 61,0 61,2
femmes 60,6 60,5 60,6 60,4 60,5 60,6 60,7 60,8Sédentaires 

ensemble 60,7 60,6 60,7 60,5 60,6 60,7 60,8 61,0 

hommes 58,1 58,2 58,3 58,6 58,8 58,9 59,3 59,5
femmes 59,1 59,1 59,2 59,4 59,6 59,8 60,1 60,2Ensemble 

civils ensemble 58,6 58,7 58,7 59,0 59,2 59,4 59,7 59,8 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État, bases des pensions 2002 à 2010 (provisoire pour 2010) 
Champ : Flux de nouveaux retraités civils ayants droit liquidant pour ancienneté dont la pension a commencé à être payée l’année 
considérée 

Il est délicat de distinguer les effets dus aux mesures catégorielles (qui peuvent inciter les agents à différer leurs 
départs afin que leur pension intègre les revalorisations indiciaires correspondantes) et les effets dus à la 
réforme des retraites de 2003. Il est en effet possible que ce report résulte pour partie de la mise en œuvre de 
mesures catégorielles, et notamment la création d’échelons terminaux supplémentaires incitant les agents à 
différer leur départ afin d’engranger les effets de ces mesures pour le calcul de leur retraite. Les mesures 
catégorielles récentes ont de fait concerné plus particulièrement les corps classés en catégorie active (corps des 
instituteurs transformés en corps des professeurs des écoles, policiers…). 

En outre, jusqu'en 2009, l’arrivée de générations moins nombreuses parmi les catégories actives entraîne 
mécaniquement une hausse globale de l’âge moyen à la liquidation toutes catégories confondues, qui est 
mesuré dans un flux comportant plusieurs générations. 

Jusqu'en 2009, l'âge moyen de départ des civils liquidant pour ancienneté augmente sous l'effet d'une 
modification du poids relatif des actifs et des sédentaires. En 2004 et 2005, les agents sédentaires 

                                                      

 
51 Notamment la plus faible part des catégories actives dans l’ensemble du flux, qui passe de 39,4 % du total en 2002 à 24,9 % en 2008. 



114                                                                 PLF 2012

Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 
             

 

 

représentaient 60 % des nouveaux retraités liquidant pour ancienneté ; cette part était de 68 % en 2006, de 
69 % en 2007, de 71 % en 2008 ; elle est de 74 % en 2009 et 2010.  

Cette modification de structure a pour effets mécaniques d'augmenter l'âge moyen de départ et de diminuer la 
durée moyenne d’activité de l'ensemble des civils sans pour autant rendre compte directement d'une 
conséquence de la réforme. Il se pourrait toutefois que la baisse constante de la part des agents de catégorie 
active reflète leur choix de reporter leur départ, mais ce phénomène reste difficile à appréhender. 
 

Militaires 
 

Pour les militaires, l’âge de départ des officiers a augmenté de près d’1 an et 1 mois sur la période avec un gain 
très important entre 2009 et 2010. L’âge moyen au départ des non-officiers a quant à lui progressé de près d’1 
an et 4 mois entre 2002 et 2010. Au total, compte tenu de la faible part des officiers dans l’ensemble du flux, 
l’âge moyen au départ a progressé de presque 1 an et 4 mois sur l’ensemble des militaires. 

Age moyen à la radiation des cadres pour les militaires officiers et non officiers 

 2002 2004 2005 2006 2007  2008 2009 2010* 

Officiers 50,3 50,50 50,67 49,83 50,33 50,50 50,57 51,43 

Non officiers 44,50 44,92 45,17 44,42 44,67 44,75 45,50 45,82 

Tous militaires 45,3 45,67 45,92 45,22 45,46 45,50 46,17 46,63

Source : DGFiP - Service des Retraites de l'État, bases des pensions 2002 à 2010 (provisoire  pour 2010). 
Champ : nouveaux retraités militaires ayants droit entrés en paiement en 2004 à 2010 ayant liquidé leur pension pour ancienneté (hors 
soldes de réserve). 
 

Fonctions publiques territoriale et hospitalière 
 

La CNRACL présente un bilan comparable au régime des fonctionnaires de l’État. L’âge moyen de départ des 
catégories sédentaires a augmenté de 3 mois depuis 2002, tandis que celui des catégories actives a progressé 
de 10 mois entre 2002 et 2009. 

Au total, et compte tenu de la déformation de la structure du flux52, l’âge moyen au départ progresse d’un an et 
trois mois environ à la CNRACL entre 2002 et 2009. Il se stabiliserait en 2010 (données provisoires). 

Age moyen au départ, par année et par type de départ à la CNRACL 

Type de départs 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Carrière longue - - - 59,2 58,7 58,5 57,8 58,4 58,6 

Sédentaires 60,7 60,8 60,6 60,7 60,6 60,8 60,9 60,9 61,0 

Actifs 56,0 56,1 56,0 56,2 56,4 56,5 56,5 56,9 56,9 

Insalubres 53,0 52,3 52,4 52,6 53,0 53,3 52,8 53,2 53,6 

Parents de 3 enfants 49,2 49,3 49,9 50,1 50,8 51,1 52,0 54,3 54,3 

Handicapés - - - - - - 57,6 57,8 57,4 

Total vieillesse 57,1 56,2 57,6 57,4 58,0 57,9 57,8 58,4 58,4 

Source : CNRACL 
 

                                                      

 
52 La part des catégories actives dans le flux de départs et celle des parents de trois enfants diminuent entre 2002 et 2009. 
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5.2.3 Dispositif de surcote / décote 
 
Comme pour le régime général, les fonctionnaires bénéficient de mesures incitatives afin de favoriser la 
prolongation d'activité. Ces mesures sont conçues pour assurer une liberté de choix individuel de la date de 
départ en retraite qui soit neutre financièrement pour le régime de retraite.  

La surcote est une majoration de la pension appliquée dans les régimes de fonctionnaires depuis le 1er janvier 
2004. Elle porte sur les trimestres validés après l’âge de 60 ans, après la date du 1er janvier 2004 et au-delà de 
la durée d’assurance requise pour le taux plein. Du fait de la condition de date, elle connaît donc une montée en 
charge pendant les premières années. Son montant est actuellement de 1,25 % par trimestre.  

La décote est appliquée aux pensions des fonctionnaires ou des militaires qui n’ont pas accompli la durée 
d’assurance tous régimes requise pour le taux plein et n’ont pas atteint un certain âge. Elle constitue également 
un levier important pour conduire à une modification des comportements en matière de départ à la retraite. Dans 
la fonction publique, la décote ne s’applique que pour les fonctionnaires civils et les militaires dont les droits à 
pension s’ouvrent à compter du 1er janvier 2006.  

Afin de permettre un ajustement des comportements individuels à la réforme, une montée en charge très 
progressive de la décote, s’étalant de 2006 à 2020, a été prévue. Cette montée en charge porte à la fois sur le 
coefficient de la décote, qui passe de 0,125 % par trimestre manquant en 2006 à 1,25 % en 2015, et sur l’âge 
d’annulation de la décote. La durée de décote est de plus plafonnée à 20 trimestres. Ainsi, l’effet maximal de la 
décote progresse donc de 0,5 % en 2006 à 25 % en 2020. 
 

Fonction publique de l’État 
 

En 2010, près de 20 000 nouveaux retraités de la fonction publique d'État bénéficient de la surcote, soit 28 % 
des nouveaux retraités. Le coût financier global pour le régime imputable directement à la surcote est estimé à 
47 M€ pour les nouveaux retraités de 2010 en année pleine. 

Au-delà de cette évaluation comptable, la surcote incite les fonctionnaires à reporter leur départ, ce qui a pour 
conséquence directe de reporter le paiement de leur pension en maintenant le bénéfice des cotisations et 
génère donc un gain financier pour le régime. L'évaluation présentée ci-dessus ne prend pas en compte les 
économies consécutives aux modifications de comportements de départ induites par la surcote. 

La surcote, qui est entrée en vigueur en 2004, concerne 29 % du flux des fonctionnaires civils en 2010 et 
procure un gain moyen d'un peu plus de 196 € mensuels à ses bénéficiaires (contre 153 € en 2009). Il est à 
noter qu’une partie de ces bénéficiaires reste soumise à des paramètres de liquidation en vigueur avant la 
réforme.  

En cohérence avec les âges de départ des catégories actives, 93 % des bénéficiaires de surcote appartiennent 
à la catégorie sédentaire ; comme au cours des années précédentes, les hommes et les femmes sont 
globalement autant concernés par la surcote. Les hommes de catégorie A et les agents de catégorie B sont plus 
fréquemment bénéficiaires d’une surcote que les autres. 

Le bénéfice moyen de la surcote continue à augmenter ; il était de 37 € mensuels en 2004, de 77 € en 2006 et 
de 153 € en 2009 ; il atteint 196 € par mois en 2010, et 229 € par mois pour les pensions civiles de 2011 
concédées au 1er août. Les changements de répartition du nombre de trimestres de surcote et la majoration du 
taux de surcote expliquent l’augmentation sensible du montant mensuel moyen de surcote en 2010. Ces 
évolutions de structure et de montant se poursuivent au cours des premiers mois de 201153. 

Parmi les bénéficiaires d'une surcote, le changement de la règle d'arrondi introduit en 2009 se traduit par une 
forte diminution de la proportion des surcotes d’un trimestre. La part des surcotes d'un trimestre est ainsi passée 
de 13 % des surcotes de 2008 à 6 % en 2009, 5 % en 2010 et 4 % sur les sept premiers mois de 2011. 
La décote, entrée en vigueur en 2006, concerne 17 % du flux 2010 des fonctionnaires civils et a un impact 
moyen de 67 € mensuels sur la pension des agents concernés (contre 51 € en 2009). En 2010, ce sont donc au 

                                                      

 
53 La fin du plafonnement du nombre de trimestres de surcotes à 20 trimestres introduite par la loi du 9 novembre 2010 pourrait aussi 
expliquer une partie de la progression du montant moyen des surcotes en 2011 puisque ce sont déjà un millier de surcotés qui dépassent 
les 20 trimestres de surcote pour le début de l'année 2011. 
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total 46 % des fonctionnaires civils de l’État qui sont impactés par le dispositif de surcote / décote (contre 45 % 
en 2009). 

En 2010, un peu plus de 12 000 nouveaux retraités civils de la fonction publique d'État sont touchés par la 
décote, soit 17 % des nouveaux retraités. Ce chiffre ne tient pas compte des pensions qui basculent en dessous 
du seuil du minimum garanti du fait de la décote. Les catégories actives sont nettement plus concernées par la 
décote (30 %) que les catégories sédentaires (13 %) ; les agents de catégorie A sont également plus concernés 
par la décote. Ces données sont proches de celles observées en 2009. 

Le gain financier pour le régime imputable directement à la décote s'élève à 9,8 M€ pour les nouveaux retraités 
de 2010 (en année pleine). Au-delà de cette évaluation comptable, la décote incite les fonctionnaires à reporter 
leur départ, ce qui a pour conséquence directe de reporter le paiement de leur pension en maintenant le 
bénéfice des cotisations et génère donc un gain financier pour le régime. L'évaluation présentée ci-dessus ne 
prend pas en compte les économies consécutives aux modifications de comportements de départ induites par la 
décote. 
 

Fonctionnaires civils de l’État bénéficiaires de la surcote 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010* 

Part des agents bénéficiaires 14 % 21 % 25 % 33 % 35 % 28 % 29 % 

Montant mensuel de surcote moyen 37 € 60 € 77 € 85 € 103 € 153 € 196 € 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État (* provisoire pour 2010) 

Fonctionnaires civils de l’État concernés par la décote 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010* 

Part des agents atteints - - 12 % 14 % 16 % 17 % 17 % 

Montant mensuel de surcote moyen - - - 7 € - 19 € - 34 € -51 € - 67 € 

Source : DGFiP - Service des retraites de l’État (* provisoire pour 2010) 
 

Fonctions publiques territoriale et hospitalière 
 
La surcote procure un gain moyen d'un peu plus de 93 € aux pensionnés du flux de liquidation 2009. Ce gain ne 
concerne que les nouveaux pensionnés de droit direct qui remplissent les conditions pour bénéficier de la 
surcote et qui ne sont pas relevés au minimum garanti, soit 10,6 % du flux des pensionnés de droit direct en 
2009. Le gain moyen lié à la surcote progresserait encore en 2010 pour atteindre près de 114 €, fonctions 
publiques territoriale et hospitalière confondues. 

La décote, qui ne concerne que le risque vieillesse, est entrée en vigueur en 2006 pour une fin de montée en 
charge en 2020. La perte moyenne occasionnée par la décote en 2009 s'établit à 38,2 € et concerne 7,2 % du 
flux des pensionnés vieillesse de droit direct. En 2009, ce sont donc au total 17,8 % des fonctionnaires 
hospitaliers et territoriaux qui sont concernés par le dispositif de surcote / décote. L’impact de la décote 
progresserait encore en 2010, à hauteur de -49,6 €. 
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Fonctionnaires hospitaliers et territoriaux bénéficiaires de la surcote 

  2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

part des agents bénéficiaires 5 % 6 % 8 % 12 % 12 % 11 % 10 % FPH 

montant mensuel de surcote 
moyen 23 € 38 € 46 € 46 € 55 € 89 € 116 € 

part des agents bénéficiaires 12 % 15 % 15 % 24 % 24 % 20 % 21 % 
FPT 

montant mensuel de surcote 
moyen 21 € 37 € 46 € 50 € 60 € 96 € 123 € 

part des agents bénéficiaires 8 % 11 % 12 % 18 % 18 % 16 % 16 % Ensemble 

montant mensuel de surcote 
moyen 22 € 38 € 46 € 49 € 59 € 94 € 121 € 

Source : CNRACL  

 

Fonctionnaires hospitaliers et territoriaux concernés par la décote 

  2006 2007 2008 2009 2010 

part des agents concernés 10 % 14 % 12 % 10 % 10 % 
FPH 

montant mensuel de décote moyen - 7 € - 17 € -23 € - 37 € -51 € 

part des agents concernés 2 % 3 % 3 % 4 % 5 % 
FPT 

montant mensuel de décote moyen - 7 € - 16 € -27 € -40 € -52 € 

part des agents concernés 6 % 8 % 7 % 7 % 7 % 
Ensemble 

montant mensuel de décote moyen - 7 € - 16 € -24 € - 38 € -52 € 

Source : CNRACL 
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5.2.4 Autres mesures de la réforme de 2003 
 

Départs anticipés pour carrière longue 

Les effectifs de départs anticipés pour carrières longues ont concerné 772 agents en 2010 contre 2 786 en 
2008, soit près de quatre fois moins. Le niveau atteint en 2008 était vraisemblablement le point haut du 
dispositif. Les effectifs devraient continuer à diminuer au cours des prochaines années sous les effets conjugués 
de l’alignement des conditions d’accès sur celles du régime général (LFSS 2009) et de l’arrivée des premières 
générations (1953 et plus) touchées par la scolarité obligatoire jusqu'à 16 ans. 

Modifications du minimum garanti 

Le pourcentage moyen de liquidation intervenant dans le calcul du minimum garanti, au titre de l'article L. 17 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, a baissé d’année en année (près de 10 points entre 2003 et 
2010). Cette diminution provient d’une part, de la diminution de la durée des services et des bonifications 
totalisés par les pensionnés dont la prestation est servie au minimum garanti et, d’autre part, des règles de 
calcul instaurées par la loi du 21 août 2003. Toutefois cette baisse de pourcentage est compensée par le 
relèvement indiciaire progressif issu de la réforme de 2003. Ainsi, le niveau du montant principal moyen de 
pension des personnes liquidant pour ancienneté au minimum garanti est resté à peu près stable depuis 2003. 
 

Pensions élevées au minimum garanti 

 Pourcentage moyen 
retenu pour le calcul 

Montant principal 
moyen annuel 

Flux 2003 89,77 10 179 € 

Flux 2005 86,00 10 085 € 

Flux 2006 84,81 10 168 € 

Flux 2007 83,04 10 183 € 

 Flux 2008  82,13 10 310 € 

Flux 2009 80,84 10 294 € 

Flux 2010 79,82 10 303 € 

Source : DGFiP - Service des retraites de l'État, bases des pensions 2003 à 2011 (provisoires pour 2010 et 2011) 
Champ : Flux de nouveaux retraités civils ayants droit liquidant pour ancienneté et portées au minimum garanti, dont la pension 
a commencé à être payée l’année considérée 

 

Pensions de veufs 
 
En 2004, avec la réforme, près de 1 500 pensions ont été accordées à des veufs de femmes fonctionnaires 
âgés de moins de 60 ans ; le coût annuel correspondant a été de 10 M€. Les années suivantes, le nombre de 
pensions concédées à des veufs de moins de 60 ans a régulièrement décru. Dans le flux provisoire 2010, on 
compte 720 pensions de veufs de moins de 60 ans, pour un coût annuel estimé à 5,6 M€. Au cours des cinq 
dernières années, le nombre de pensions civiles de veufs tous âges confondus entrées en paiement est 
relativement stable (entre 4000 et 4300 pensions par an).  

Par ailleurs, la suppression du plafonnement appliqué jusqu’en 2003 (37,5 % de l’indice brut 550) a eu un impact 
sensible sur le montant des pensions de veufs. Cette pension moyenne s’établit à un peu plus de 9 800 € 
annuels en 2010, soit 29 % de plus qu’en 2003. 
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5.2.5 Impact financier de la réforme de 2003 
 
L’impact financier global de la réforme de 2003 est très délicat à appréhender. 
 
En effet, le cœur de la réforme visant à des modifications de comportement de départ, une évaluation 
globale doit tenir compte de ces choix de report. Toutefois, une comparaison des choix des agents après 
réforme aux choix fictifs qu'ils auraient effectués avec la réglementation antérieure à 2003 ne peut être 
complète, les facteurs rentrant en ligne de compte dans leur décision étant bien trop nombreux et subjectifs pour 
être modélisés intégralement. De plus, il est probable que les choix de report sont corrélés aux caractéristiques 
des agents, notamment en termes de niveau de rémunération, ainsi qu'à la conjoncture économique nationale. 

Une approche pourrait être de comparer les effectifs de nouveaux retraités observés depuis 2003 à ce qu'ils 
auraient pu être en appliquant les comportements de 2002 à la pyramide des âges. Cette approche comporte un 
biais : l'écart entre l'observé et le prévu comporte aussi une part d'erreur technique liée aux choix réalisés lors 
de la modélisation. Par exemple, tout découpage en sous-populations pour appliquer des méthodes statistiques 
comporte une part de subjectivité sur l'homogénéité des comportements au sein de ces groupes. Les ordres de 
grandeur présentent toutefois un intérêt. 

Ainsi, en 2003 et 2004, les départs auraient été plus nombreux que ceux dictés par la pyramide des âges avec 
les comportements de 2002, ce que l'on peut lire en partie comme une anticipation des départs par crainte de la 
réforme en 2003. À partir de 2006, les départs observés sont moins nombreux qu'avec les comportements avant 
réforme. Il pourrait s'agir de comportements de report. Il est toutefois délicat de les attribuer entièrement à la 
réforme. Cette tendance s'accentue nettement en 2009 et en 2010. 
 

Impact de la réforme de 2003 sur les entrées en paiement 

Année Effectif observé ou prévu
Ecart avec la simulation 

maintenant les comportements 
de 2002 

2003 74 728 + 6 600 
2004 72 003 + 1 300 
2005 70 284 0 
2006 76 775 - 2 000 
2007 81 287 - 2 000 
2008 81 456 - 2 800 
2009 68 167 - 11 100 
2010 70 095 - 7 200 

Source : DGFiP, Service des retraites de l'État, bases des pensions 2003 à 2010 (provisoires pour 2009 et 2010) et modèle PACO pour la 
prévision 2010. (p) : provisoire 
Champ : Flux de nouveaux retraités civils ayants droit liquidant dont la pension a commencé à être payée l’année considérée 
Lecture : Pour 2006, l'effectif constaté de nouveaux retraités est inférieur de 2000 à l'effectif simulé sur la base de la démographie de l'année 
considérée et des comportements de départ de 2002. 
 



120                                                                 PLF 2012

Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 
             

 

 

5.3 L’équilibre financier des régimes de la fonction publique - la réforme de 
2010 

5.3.1 Les dernières projections du COR effectuées avant l’entrée en vigueur de 
la réforme des retraites de 2010 

 

Dégradation du ratio démographique des trois fonctions publiques 
 
Le rapport du conseil d’orientation des retraites d’avril 2010 met en évidence une dégradation du ratio 
démographique des régimes de la fonction publique. 

Dans le cadre du rendez-vous 2010 sur les retraites, le Conseil d’orientation des retraites (COR) a actualisé 
ses précédentes projections, qui dataient de 2007, pour l’ensemble des régimes et en particulier ceux de l’État 
et de la CNRACL.  

Le rapport du COR du 14 avril 2010 « Retraites : perspectives actualisées à moyen et long terme en vue du 
rendez-vous de 2010 » prend notamment en compte les conséquences de la crise économique et financière 
sur l’équilibre financier des régimes de retraite. Le COR a élaboré trois scénarios alternatifs de sortie de 
crise à moyen et long terme, sans qu’aucun ne soit privilégié54. Selon les résultats des projections, la situation 
démographique et financière des régimes de retraites à moyen et long terme continuerait de se détériorer sous 
l’effet du choc démographique résultant de l’arrivée à l’âge de la retraite de la génération du baby boom, 
conjugué à l’augmentation continue de l’espérance de vie. 

Seuls les résultats du scénario intermédiaire B du COR sont présentés ci-après, les résultats des autres 
scénarios (A et C) étant disponibles dans le rapport du COR. 

Les principales hypothèses de ce scénario sont les suivantes : 

- la démographie suivrait les évolutions du scénario central de l’INSEE rendu public à l’été 200655 ; 

- le taux de chômage diminuerait puis se stabiliserait à 4,5 % à partir de 2024 ; 

- la productivité du travail et le salaire réel moyen par tête augmenteraient de 1,5 % par an en tendance ; 

- enfin, la réforme de 2003 est intégrée dans la réglementation des régimes, avec le principe de 
l’allongement de la durée d’assurance en fonction des gains d’espérance de vie à 60 ans et celui de la 
revalorisation sur les prix des pensions et des salaires portés au compte, jusqu’en 2020 ; au-delà, tous 
les paramètres sont stabilisés à leur niveau de 2020. 

Les projections des régimes de la fonction publique reposent sur ces hypothèses générales, ainsi que sur des 
hypothèses spécifiques tenant compte des éléments de contexte connus à la date de l’exercice : 

- s’agissant des effectifs de fonctionnaires de l’État, l’actualisation des projections intègre les mesures de 
décentralisation (transfert d’agents de la fonction publique de l’État vers la CNRACL) et le changement 
de statut des nouveaux employés à La Poste et à France Telecom. Elle intègre également la règle de 
non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite jusqu’en 2013. Au-delà de 2013, une 
hypothèse conventionnelle de stabilité des effectifs de fonctionnaires en activité est retenue, hors 
l’impact du changement de statut des nouveaux employés à La Poste et à France Telecom ; 

- la rémunération moyenne des fonctionnaires, avec l’hypothèse de taux de prime constant, est supposée 
évoluer à moyen terme et à long terme comme le salaire moyen des salariés du secteur privé, 
conformément aux hypothèses macroéconomiques de progression du salaire moyen par tête ; 

                                                      

 
54 Scénario A : taux de chômage de 4,5 % et taux de croissance annuel de la productivité du travail de 1,8 %; 
Scénario B : taux de chômage de 4,5 % et taux de croissance annuel de la productivité du travail de 1,5 % ; 
Scénario C : taux de chômage de 7 % et taux de croissance annuel de la productivité du travail de 1,5 %. 
55 Taux de fécondité de 1,9 enfant par femme, solde migratoire de + 100 000 par an et gains d’espérance de vie plus faibles que dans le 
précédent scénario central : l’espérance de vie à 60 ans gagnerait désormais environ + 1 an tous les 10 ans sur la période 2010-2050. 
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- s’agissant des tables de mortalité utilisées pour les fonctionnaires, un décalage dans le temps est 
introduit par rapport aux tables de mortalité prospectives de l’INSEE afin de tenir compte de la plus 
grande longévité observée des fonctionnaires. 

Toutes les données financières sont exprimées en euros constants de l’année 2008. Les évolutions s’entendent 
donc hors effets de l’inflation. 

Pour les régimes de la fonction publique, les projections du COR mettent en évidence l’évolution du nombre 
d’actifs cotisants par retraité de droit direct (ratio démographique) suivante : 
 

Evolution du ratio démographique des régimes de la fonction publique 

Ratio démographique  2008 2015 2020 2030 2040 2050 

Fonctionnaires civils et militaires de l'État 1,35 1,05 0,95 0,86 0,86 0,90 

Fonctionnaires territoriaux et hospitaliers (CNRACL)  2,50 2,20 1,69 1,38 1,16 1,15 

Régime complémentaire des agents non titulaires 
(IRCANTEC) 1,49 1,35 1,24 1,02 0,85 0,74 

Source : Projections 2010 du COR 
 
Pour les trois régimes, le rapport entre le nombre de pensionnés et le nombre de cotisants se dégrade tout au 
long de la projection. 

Concernant la fonction publique d’État, les effectifs cotisants diminueraient rapidement jusqu’en 2013 suite aux 
effets conjugués des mesures de décentralisation, de la diminution progressive du nombre de fonctionnaires 
encore en activité à La Poste et à France Télécom, ainsi que de l’application de la règle de non remplacement 
d’un départ à la retraite sur deux. Les effectifs de fonctionnaires affiliés au régime de retraite de l’État 
passeraient ainsi de 2,3 millions en 2008 à un peu plus de 2,0 millions en 2013. Les effectifs continueraient 
ensuite de se réduire progressivement pour se stabiliser à un peu plus de 1,8 million vers 2035. Le nombre de 
retraités de droit direct augmenterait jusqu’à 2035 environ, passant de 1,7 à 2,1 millions, puis diminuerait un peu 
(2,0 millions en 2050). Cette inflexion proviendrait notamment des effets retardés de la diminution actuelle du 
nombre de cotisants et explique la légère augmentation du ratio démographique à horizon 2050. 

Le graphique ci-après donne le profil de ces évolutions : 

Évolution du nombre de cotisants et pensionnés de 2008 à 2050 pour le régime des pensions 
civiles et militaires de l’État 
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Source : Projections 2010 du COR : SRE et traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation. 

Les effectifs de fonctionnaires de l’État sont peu révisés par rapport à la projection de 2007. En revanche, l’écart 
est plus sensible pour le nombre de pensionnés, qui s’avère plus faible dans la projection de 2010 que dans 
celle de 2007, du fait notamment d’un âge moyen de liquidation de la pension plus élevé d’un an par rapport aux 
projections de 2007. Cette révision, ainsi que l’analyse le COR dans son rapport d’avril 2010, s’expliquerait par 
le relèvement du taux de surcote de 3 à 5 % au 1er janvier 2009 ainsi que par une révision à la hausse d’environ 
10 points de la proportion de catégories sédentaires dans les flux de liquidants, au vu des données récentes. 
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En effet, l’augmentation de l’âge moyen de liquidation entraîne une diminution du nombre de pensionnés, 
phénomène amplifié par le plus faible taux de rotation qui en découle56. 

A la CNRACL, après une forte croissance portée notamment par la décentralisation dans les toutes premières 
années de projection, les effectifs de cotisants progresseraient ensuite de 0,4 % par an jusque vers 2025, 
reflétant la progression de l’emploi total, avant de se stabiliser à un peu plus de 2,2 millions. 
 

Évolution du nombre de cotisants et pensionnés de 2008 à 2050 pour la CNRACL 
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Source : Projections 2010 du COR. Source SRE et traitement DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l’évaluation 

 

A titre de comparaison, l’évolution démographique devrait également peser sur le régime général des retraites. 
Son ratio démographique connaîtrait une dégradation à horizon 2050. Celui du régime de base passerait sous le 
seuil de 1 à partir de 2030. Les projections figurent dans le tableau ci-dessous : 

 

Evolution du ratio démographique du régime général 

Ratio démographique  2008 2015 2020 2030 2040 2050 

Régime de base CNAV 1,53 1,28 1,18 1,01 0,90 0,86 

Régime complémentaire ARRCO en 
rendements constants57 

1,95 1,65 1,52 1,27 1,14 1,09 

Régime complémentaire AGIRC en 
rendements constants  2,05 1,71 1,57 1,31 1,12 1,07 

Source : Projections 2010 du COR 

                                                      

 
56 Rapport du COR « Retraites : perspectives actualisées à moyen et long terme en vue du rendez-vous 2010 », avril 2010, p. 70. Un plus 
faible taux de rotation induit de moindres recrutements, ce qui réduit d’autant à long terme le nombre de pensionnés. 
57 Rendements constants : la valeur de service du point évolue comme les prix et la valeur d’achat du point comme les salaires. Le COR a 
également étudié un scénario de rendements décroissants pour l’ARRCO et l’AGIRC, selon lequel les valeurs d’achat et de service du point 
évoluent comme les prix. 
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Impact sur le solde technique des régimes de la fonction publique 
 
Les comptes des régimes sont limités au solde technique, c’est-à-dire à la différence entre la masse des 
cotisations et la masse des prestations58. Il convient donc de rappeler que les résultats obtenus selon la 
méthodologie du COR ne sont pas conciliables avec les projections budgétaires et comptables réelles du 
compte d’affectation spéciale (CAS) Pensions qui recouvrent un champ beaucoup plus large (intégrant des 
recettes et des dépenses supplémentaires : dépenses d’affiliations rétroactives, de compensations ; les recettes 
de soultes, de transfert avec la CNRACL et de compensations). 

De plus, les projections du solde technique du régime des retraites de l’État sont fondées sur un taux de 
cotisation implicite de l’État employeur qui équilibre ce solde à une date de référence. Le COR a choisi de retenir 
des résultats sur la base du taux de cotisation implicite de 2000, afin de ne pas « remettre les compteurs à 
zéro » à chaque exercice de projection.  

La dégradation du ratio démographique a un impact négatif sur l’équilibre financier des régimes de 
retraite de la fonction publique. Pour les trois régimes de fonctionnaires, le solde technique serait à terme 
négatif, comme le montre les tableaux suivants : 
 

 Régimes de la fonction publique - évolution du solde technique 

Solde annuel en Mds d'€ 2008 2015 2020 2030 2040 2050 

Fonctionnaires civils et militaires de l’État -11,2 -19,8 -21,0 -24,2 -25,8 -25,2 

Fonctionnaires territoriaux et hospitaliers 
(CNRACL) 2,5 0,3 -1,3 -5,3 -9,4 -13,6 

Régime complémentaire des agents non 
titulaires (IRCANTEC) 0,35 0,42 0,31 -0,07 -0,44 -0,78 

Total des 3 régimes -8,35 -19,08 -21,99 -29,57 -35,64 -39,58 

Source : Projections 2010 du COR 

 FPE - le solde technique se creuse jusqu’en 2020 puis tend à se stabiliser 

(Euros constants 2008) 2008 2015 2020 2030 2040 2050 

Nombre de cotisants (millions) 2,3 2 1,9 1,8 1,8 1,8 
Total des cotisations en Mds€ 30 27,7 29,4 33 37,9 44 
Nombre de pensionnés de droit direct 
(millions) 1,7 1,9 2 2,1 2,1 2 

Pension moyenne de droit direct (€) 21 796 22 255 22 438 23 871 26 520 30 360 
Total des pensions (Mds€) 41,2 47,5 50,4 57,2 63,8 69,2 
Solde technique (Mds€) -11,2 -19,8 -21 -24,2 -25,8 -25,2 

Source : Projections 2010 du COR 

La masse des cotisations, à taux de contribution employeur constant, passerait de 30 à 27,7 Mds€ entre 2008 et 
2015, puis progresserait jusqu’à 44 Mds€ en 2050. 

La masse des pensions connaîtrait une croissance dynamique sur toute la période de projection, due 
principalement à la hausse du nombre de retraités, qui passerait de 1,7 million en 2008 à 2,1 millions en 2030, 
avant de se stabiliser aux alentours de 2 millions en 2050, et qui se conjugue à l’évolution de la pension 
moyenne sur toute la période de projection. La masse de pensions passerait ainsi de 41 Mds€ en 2008 à 69 
Mds€ en 2050. 

Le solde technique serait donc négatif sur toute la période de projection. Partant d’un déséquilibre de 
-11,2 Mds€ en 2008, le solde technique atteindrait - 25,2 Mds€ en 2050. 

                                                      

 
58 Les perspectives financières établies pour le COR par les principaux régimes en vue du rapport d’avril 2010, sont établies sur la base 
d’un solde technique : c’est-à-dire l’ensemble des recettes de cotisations moins les charges de prestations, à l’exclusion de toutes autres 
recettes ou charges, dont celles liées à la compensation démographique entre régimes. 
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Le graphique ci-dessous retrace cette évolution : 

Projections du régime de la fonction publique de l’État 
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Source : Projections 2010 du COR 
 

 CNRACL - le solde technique se dégrade pendant toute la période de projection 

(Euros constants 2008) 2008 2015 2020 2030 2040 2050 

Nombre de cotisants (millions) 2,0 2,2 2,2 2,2 2,2 2,3 

Total des cotisations en Mds€ 14,7 17 18,9 22,3 26,1 30,4 

Nombre de pensionnés de droit direct (millions) 0,8 1,0 1,3 1,6 1,9 2 

Pension moyenne de droit direct (€) 14 490 14 924 15 062 16 017 17 730 20 586 

Total des pensions (Mds€) 12,2 16,7 20,2 27,7 35,5 44,0 

Solde technique (Mds€) 2,5 0,3 -1,3 -5,3 -9,4 -13,6 
Source : Projections 2010 du COR 

La masse des cotisations progresserait en conséquence relativement rapidement jusque vers 2025 (+ 2,1 % par 
an en moyenne) puis au rythme du salaire moyen (+ 1,5 % par an). Elle passerait ainsi de 14,7 Mds€ en 2008 à 
30,4 Mds€ en 2050. La masse des pensions, soutenue par le dynamisme du nombre de retraités, augmenterait 
rapidement tout au long de la période (+ 3,1 % par an en moyenne). Elle passerait de 12,2 Mds€ en 2008 à 
44 Mds€ en 2050. 

Le solde technique de la CNRACL, positif en 2008 (+ 2,5 Mds€), se dégraderait sur toute la période de 
projection. Compte tenu de l’effet ciseaux du différentiel de croissance des masses de cotisations et de 
prestations, les déficits techniques apparaîtraient après 2015 et atteindraient 1,3 Md€ en 2020 et 13,6 Mds€ en 
2050, comme le montre le graphique ci-dessous. 
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Projections du régime de la CNRACL 
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Source : Projections 2010 du COR 

5.3.2 La réforme de 2010 : l’équilibre financier du système de retraite 
 
La réforme des retraites du 9 novembre 2010 a conduit à l’introduction de nouveaux paramètres pour le 
régime de retraite des agents de l’État. En effet, ce régime est concerné d’une part par les mesures 
transversales d’augmentation progressive de l’âge légal de départ de 60 à 62 ans, ainsi que par la hausse de 
l’âge d’annulation de la décote de 65 à 67 ans. 

D’autre part, des mesures spécifiques de convergence vers les paramètres des régimes de droit commun ont 
conduit à l’évolution des modalités de calcul du minimum garanti, à la mise en extinction progressive du départ 
anticipé des fonctionnaires parents de 3 enfants après 15 ans de carrière et à la hausse du taux de cotisation 
salariale des fonctionnaires de 7,85 % en 2010 à 10,55 % en 2020. 

L’impact de ces mesures sur les dépenses de pensions de l’État est le suivant : 
 

Impact réforme de 2010 Projections actualisées Rapport Sénat

en Mds€ constant 2008 (sauf 2011 et 2012) 2011 2012 2013 2014 2018 2020 
FPE 0,1 0,5 0,9 1,2 3,4 4,6 
Impacts en dépense 0,0 -0,2 -0,4 -0,6 -2,2 -3,0 
Mesures âge -0,1 -0,3 -0,5 -0,7 -1,9 -2,6 
Mesures de convergence public/ privé 0,1 0,2 0,1 0,1 -0,3 -0,4 
       
Impacts en recette       
Alignement taux de cotisation 0,2 0,3 0,5 0,6 1,2 1,6 
       
CNRACL 0,1 0,3 0,6 1,0 2,6 3,5 
Impacts en dépense 0,1 -0,1 -0,2 -0,4 -1,5 -2,0 
Mesures âge 0,0 -0,2 -0,3 -0,5 -1,2 -1,6 
Mesures de convergence public/ privé 0,1 0,2 0,1 0,0 -0,3 -0,4 
       
Impacts en recette       
Alignement taux de cotisation 0,1 0,3 0,4 0,5 1,1 1,5 
Total 3 FP 0,2 0,8 1,5 2,2 6,0 8,1 

Source : actualisation des régimes jusqu’en 2014 ; rapport de la commission des finances du Sénat (septembre 2010) pour 2018 et 
2020. 

 
En 2011 et en 2012, le rendement de la réforme est diminué par l’impact transitoire de l’aménagement de 
l’extinction du dispositif de départ anticipé des parents de trois enfants ayant effectué 15 années de service. En 
effet, la mesure n’est finalement entrée en vigueur qu’au 1er juillet 2011. Environ 15 000 départs anticipés de 
fonctionnaires de l’État parents de trois enfants sont attendus en 2011. Par ailleurs, le dispositif est encore 
ouvert aux agents qui étaient à moins de cinq années de l’âge d’ouverture des droits au 1er janvier 2011. Le coût 
de la phase transitoire de cette mesure ira en s’estompant jusqu’en 2015. 
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L’objectif de la réforme de 2010 est d’assurer le retour à l’équilibre global du système de retraite à horizon 2018, 
ce qui représente un effort considérable. S’il est encore trop tôt pour évaluer très précisément les effets de cette 
réforme dont les principales dispositions ne sont entrées en vigueur qu’à compter du 1er juillet 2011 et dont le 
rendement dépend en partie de comportements individuels, rien ne permet aujourd’hui de considérer que 
l’impact de la réforme s’éloignera significativement de celui prévu par la loi. 
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Annexes  
 

 

Tableaux statistiques sur les pensions de retraite de la fonction publique 

 

A/ SÉRIES SUR LE FLUX DE RETRAITES EN 2010 

• Tableau n°A-1 : Pensions entrées en paiement en 2010 issues des trois fonctions publiques, militaires et 
ouvriers d'Etat 

• Tableau n°A-2 : Pensions entrées en paiement en 2010 issues des trois fonctions publiques, militaires et 
ouvriers d'Etat – Détail par genre 

• Tableau n°A-3 : Pensions entrées en paiement en 2010 issues des trois fonctions publiques, militaires et 
ouvriers d'Etat – Motifs de départ dans les trois fonctions publiques  

• Tableau n°A-4 : Pensions entrées en paiement en 2010 issues des trois fonctions publiques, militaires et 
ouvriers d'Etat – Détail par ancienneté pour les civils et par armée pour les militaires 

• Tableau n°A-5 : Pensions de droit dérivé entrées en paiement en 2010, et principales caractéristiques 

• Tableau n°A-6 : Evolution du nombre de pensions entrées en paiement chaque année, issues des trois 
fonctions publiques, militaires et ouvriers d'Etat 

• Tableau n°A-7 : Evolution de la proportion de pensions portées au minimum garanti parmi les pensions 
entrées en paiement dans l'année 

• Tableau n°A-8 : Montant moyen des pensions mensuelles brutes de droit direct et de droit dérivé pour les 
entrées en paiement en 2009 et 2010 (flux) 

• Tableau n°A-9 : Ventilation par âge et par sexe des fonctionnaires de la fonction publique de l'État dont la 
pension (premier droit) est entrée en paiement en 2010 

• Tableau n°A-10 : Ventilation par âge des militaires dont la pension de retraite (premier droit) est entrée en 
paiement en 2010 

• Tableau n°A-11 : Ventilation par âge et par sexe des agents titulaires de la fonction publique territoriale (1) 
dont la pension est entrée en paiement en 2010 

• Tableau n°A-12 : Ventilation par âge et par sexe des agents titulaires de la fonction publique hospitalière 
(1) dont la pension est entrée en paiement en 2010 

• Tableau n°A-13 : Ventilation par administration d'origine, catégorie hiérarchique et sexe, des agents 
titulaires des trois fonctions publiques dont la pension est entrée en paiement en 2010 

• Tableau n°A-14 : Evolution de la pension mensuelle brute, de l'indice et du taux de liquidation moyens des 
pensions entrées en paiement chaque année 

• Tableau n°A-15 : Montant mensuel moyen des pensions de droit direct entrées en paiement en 2010 
selon la catégorie hiérarchique et le sexe, hors pensions d'invalidité 

• Tableau n°A-16 : Montant mensuel moyen des pensions de droit direct entrées en paiement en 2010 
selon la catégorie hiérarchique et le sexe, départs pour invalidité 

• Tableau n°A-17 : Montant mensuel moyen des pensions militaires de droit direct entrées en paiement en 
2010 selon le grade et le sexe, hors pensions d'invalidité 

• Tableau n°A-18 : Montant mensuel moyen des pensions militaires de droit direct entrées en paiement en 
2010 selon le grade et le sexe, départs pour invalidité 
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• Tableau n°A-19 : Répartition par décile des montants mensuels de pension (avantage principal) de droit 
direct entrées en paiement en 2010 hors pensions d'invalidité 

• Tableau n°A-20 : Bonifications des pensions issues des trois fonctions publiques entrées en paiement en 
2010 

• Tableau n°A-21 : Pensionnés relevant du régime des pensions civiles et militaires de l'Etat ou de la 
CNRACL, décédés en 2010 (ou à défaut 2009) 

 

B/ SERIES SUR LE STOCK DE RETRAITES EN 2010 

• Tableau n°B-1 : Effectifs de retraités du régime des pensions civiles et militaires de l'Etat, de la CNRACL 
et du FSPOEIE, percevant une pension au 31 décembre 2010 

• Tableau n°B-2 : Ventilation par tranche d'âge des retraités du régime des pensions civiles et militaires de 
l'Etat, de la CNRACL et du FSPOEIE ayant une pension en paiement au 31 décembre 2010 

• Tableau n°B-3 : Evolution des effectifs de retraités du régime des pensions civiles et militaires de l'Etat, de 
la CNRACL et du FSPOEIE ayant une pension en paiement au 31 décembre de chaque année 

• Tableau n°B-4 : Evolution de la pension moyenne mensuelle des pensions civiles et militaires de l'État, de 
la CNRACL et du FSPOEIE en paiement au 31 décembre 

• Tableau n°B-5 : Evolution de la proportion de pensions portées au minimum garanti parmi les pensions en 
paiement au 31 décembre 

• Tableau n°B-6 : Montant moyen des pensions mensuelles brutes de droit direct et de droit dérivé en 
paiement fin 2009 et 2010 (stock) 

• Tableau n°B-7 : Bonifications des pensions issues des trois fonctions publiques en paiement au 31 
décembre 2010 

 

C/ SERIES SUR L’EQUILIBRE FINANCIER DES PENSIONS EN 2010 

• Tableau n°C-1 : Evolution du montant total des pensions  

• Tableau n°C-2 : Compte de résultat simplifié de la CNRACL 

• Tableau n°C-3 : Taux de cotisation relatifs au régime des pensions civiles et militaires de l'Etat et à la 
CNRACL 

• Tableau n°C-4 : Equilibre démographique de la CNRACL et du FSPOEIE 
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Tableau n°A-1 
PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES, MILITAIRES ET OUVRIERS D'ETAT 

Fonction publique de l'État 
Fonction 
publique 

territoriale 

Fonction 
publique 

hospitalière 

Fonctions 
publiques 
territoriale 

et 
hospitalière Flux de pensions de droit direct 

entrées en paiement en 2010 Pensions 
civiles hors 
La Poste et 

France 
Télécom 

Pensions 
civiles 

Pensions 
militaires (2) 

Ouvriers 
d'État (3) Titulaires (4) Titulaires (4) Titulaires (4) 

        

Ensemble des départs (y compris 
invalidité et anticipé) 56.157 70.095 13.077 1.511 28.799 25.128 53.927

Hommes (en %) 41,4% 45,5% 91,7% 79,0% 41,8% 17,8% 30,6%
Femmes (en %) 58,6% 54,5% 8,3% 21,0% 58,2% 82,2% 69,4%
        

dont :    
Départs pour invalidité 2.848 3.897 1.202 119 3.072 1.837 4.909
Hommes (en %) 38,0% 43,3% 85,3% 84,9% 45,8% 22,2% 37,0%
Femmes (en %) 62,0% 56,7% 14,7% 15,1% 54,2% 77,8% 63,0%
        

Départs pour carrières longues 652 772 121 1.973 540 2.513
Hommes (en %) 60,1% 61,4% 90,1% 75,4% 76,1% 75,6%
Femmes (en %) 39,9% 38,6% 9,9% 24,6% 23,9% 24,4%
        

Départs pour motifs familiaux  (5) 6.336 7.183 6 31 4.403 5.534 9.937
Hommes (en %) 1,3% 1,7% 16,7% 0,0% 0,5% 0,2% 0,4%
Femmes (en %) 98,7% 98,3% 83,3% 100,0% 99,5% 99,8% 99,6%
        

Titulaires comptant au moins 15 ans de 
services dans un emploi de catégorie 
active au moment de leur départ (6) 

13.636 18.178 389 1.966 16.653 18.619

Hommes (en %) 49,3% 59,4% 97,2% 89,1% 12,5% 20,6%
Femmes (en %) 50,7% 40,6% 2,8% 10,9% 87,5% 79,4%
        

Caractéristiques sur l'ensemble des 
départs :    

Âge moyen à la radiation des cadres  59,3 59,1 44,9 56,7 59,2 56,3 56,3
Âge moyen de première mise en 
paiement 59,6 59,3 45,0 58,7 59,4 56,5 56,5

Part des agents encore rémunérés dans 
la FP moins d'un an avant la liquidation 97,8% 98,0% 99,4% 61,5% 93,8% 92,1% 93,0%
        

Durée moyenne de services acquis (en 
trimestres) (1) 135,5 136,4 99,5 n.d 112,5 120,5 116,3

Durée moyenne de bonifications 
acquises (en trimestres) 6,7 5,9 33,7 n.d 3,1 5,4 4,2

Durée moyenne d'assurance tous 
régimes (en trimestres) 163,2 162,6 131,5 n.d 166,7 160,2 163,7
        

Part des pensions avec décote (7) 17% 17% 3,2% 12,2% 4,5% 10,3% 7,3%
Perte mensuelle moyenne liée à la 
décote (en euros) (7) -68 -67 -44 -33 -52 -51 -52

Taux moyen de décote (7) 3,5% 3,7% 3,1% 2,3% 3,4% 3,8% 3,7%
Coût induit par la décote (en millions 
d'euros) (8) -8 -10 -0,2 -0,1 -0,7 -1,5 -2,2

Part des pensions avec surcote (7) 34% 28% 12% 21% 10% 16%
Bénéfice mensuel moyen lié à la surcote 
(en euros) (7) 200 196 80 123 116 121

Taux moyen de surcote (7) 7,7% 7,7% 5% 8% 6% 7%
Coût induit par la surcote (en millions 
d'euros) (8) 45 47 0,2 8,7 3,5 12,2
        

Taux moyen de liquidation 67,6 67,4 61,3 60,6% 55,2% 59,6% 57,2%
Taux moyen de liquidation hors décote et 
surcote 66,1 66,3 61,6 61,2% 54,2% 59,4% 56,6%

Part des pensions au taux plein (9) (%) 30,3% 30,5% 45,9% 13,5% 13,9% 13,2% 13,6%
Pensions au taux de 80% (hors surcote, 
décote et minimum garanti) 4,5% 4,0% 37,3% 0,7% 1,5% 2,0% 1,8%

Indice moyen à la liquidation 639 612 489 426 457 440
Part des pensions au minimum garanti 
(en %) 8,4% 9,0% 24,8% 4,8% 45,3% 24,6% 35,6%

Part de la majoration pour enfant dans le 
montant principal de la pension 2,4% 2,4% 1,6% 11,4% 12,1% 11,4% 11,8%
        

Pension mensuelle moyenne (en euros) :    
Avantage principal 2.072  1.976  1.511  1.680  1.205  1.324  1.261
Avantage principal et accessoire 2.135  2.035  1.555  1.715  1.250  1.404  1.322

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 
(1) Les service acquis correspondent aux services pris en compte dans la liquidation du droit à pension (définis à l'article L11 du code des pensions civiles et militaires) avant tout écrêtement. Les services retenus, 
figurant antérieurement dans le rapport annuel de la DGAFP, sont écrêtés pour conduire au taux de liquidation de 75%. En 2010, l'écrêtement conduit à minorer les durées de services acquis de 1,6 trimestre pour les 
civils (avec ou sans La Poste et France Télécom) et de 0,3 trimestre pour les militaires. En ce qui concerne la CNRACL, l'écrêtement conduit à minorer les durées de services acquis de 0,9 trimestre. 
(2) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve. (3) Pensionnés en titre définitif. (4) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins 
hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'Ircantec, ne sont pas pris en compte. (5) Les conditions de départ anticipé pour motifs familiaux pour les agents ayant 15 ans de services recouvrent trois cas : soit 
trois enfants vivants ou élevés pendant 9 ans, soit un enfant âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité, soit un conjoint invalide. Sur les 7183 départs pour motifs familiaux de fonctionnaires civils de l'Etat en 2010, 
4608 correspondent à des départs anticipés, c'est-à-dire avant l'âge d'ouverture des droits. Sur les 9 937 départs pour motifs familiaux à la CNRACL en 2010, 5 552 correspondent réellement à des départs anticipés 
c'est-à-dire avant l'âge d'ouverture des droits. (6) Titulaires comptant 15 ans de services actifs ou plus au moment de leur départ à la retraite. Les agents titulaires ayant accompli quinze ans de services dans un 
emploi de catégorie active peuvent partir à la retraite dès 55 ans (au lieu de 60 ans), voire 50 ans pour certaines professions. (7) Hors pensions portées au minimum garanti. (8) Le coût présenté ici ne prend pas en 
compte les effets induits des modifications de comportements consécutifs aux incitations de la décote et la surcote. En effet, la décote et la surcote incitent au report d'activité, qui a pour effet de diminuer la charge de 
pension et d'augmenter les recettes de cotisations. Ces effets financiers induits n'ont pas été quantifiés et ne sont pas pris en compte dans les coûts et économies présentées. (9) Taux de liquidation de 75 % et plus, 
sans tenir compte de la surcote ni de la décote, ni des pensions portées au minimum garanti 
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dont :
Départs pour invalidité
Départs pour carrières
Départs pour motifs fam
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Âge moyen à la radiatio
Âge moyen de premièr
Part des agents encore
d'un an avant la liquida

Durée moyenne de ser

Durée moyenne de bon
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trimestres)

Part des pensions avec
Perte mensuelle moye
Taux moyen de décote 
Coût induit par la décot
Part des pensions avec
Bénéfice mensuel moy
Taux moyen de surcote
Coût induit par la surco

Taux moyen de liquidat
Taux moyen de liquidat
Part des pensions au t
Pensions au taux de 80
minimum garanti)
Indice moyen à la liquid
Part des pensions au m
Part de la majoration p
principal de la pension

Pension mensuelle mo
Avantage principal

Flux de pensions de dr
en 2010
Tableau n°A-2 
PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES, MILITAIRES ET OUVRIERS D'ETAT – DÉTAIL PAR GENRE 

hommes femmes hommes femmes hommes femmes hommes femmes hommes femmes hommes femmes
 (y compris invalidité et 23.275 32.882 31.918 38.177 11.992 1.085 1.193 318 12.043 16.756 4.463 20.665

oit direct entrées en paiement 
Pensions civiles hors 

La Poste et France 
Télécom

Pensions civiles 

Fonction publique de l'État Ouvriers d'État
Fonction 
publique 

territoriale

Fonction publique 
hospitalière

(3) (4) (4)Pensions 
militaires (2)

Sources : DGFiP - Service des retraites
de l'État (chiffres 2010 provisoires),
CNRACL et FSPOEIE 

 

(1) Les service acquis correspondent aux services pris
en compte dans la liquidation du droit à pension (définis
à l'article L11 du code des pensions civiles et militaires)
avant tout écrêtement. Les services retenus, figurant
antérieurement dans le rapport annuel de la DGAFP,
1.081 1.767 1.688 2.209 1.025 177 101 18 1.408 1.664 408 1.429
 longues 392 260 474 298 109 12 1.488 485 411 129

iliaux  (5) 85 6.251 119 7.064 1 5 0 31 24 4.379 11 5.523
moins 15 ans de services dans 
 active au moment de leur 

6.726 6.910 10.799 7.379 378 11 1.751 215 2.077 14.576

ensemble des départs :
n des cadres 59,6 59,1 59,2 59,0 45,1 42,2 56,8 56,5 59,2 59,1 58,1 55,9

e mise en paiement 59,9 59,3 59,5 59,2 45,2 42,3 58,5 59,2 59,5 59,3 58,5 56,1
 rémunérés dans la FP moins 
tion

96,6% 98,6% 97,2% 98,7% 99,4% 99,7% 64,9% 48,7% 93,2% 94,2% 91,5% 92,2%

vices acquis (en trimestres)  (1) 140,3 132,1 141,4 132,2 100,9 84,1 n.d n.d 122,0 105,7 130,3 118,4

ifications acquises (en 5,8 7,4 4,5 7,2 34,6 23,8 n.d n.d 2,4 3,6 1,6 6,2

rance tous régimes (en 
165,5 161,6 163,7 161,7 133,6 108,5 n.d n.d 168,5 165,3 165,3 159,2

 décote (7) 17,8% 16,0% 20,2% 14,8% 2,8% 7,4% 11,9% 15,7% 5,9% 3,5% 11,6% 10,2%
nne liée à la décote (en euros) (7 -71 -65 -70 -64 -46 -34 -35 -28 -52 -52 -60 -49
(7) 3,3% 3,6% 3,7% 3,6% 3,1% 3,3% 2,3% 2,2% 3,2% 3,7% 3,5% 3,8%
e (en millions d'euros) (8) -4 -4 -5 -4 -0,2 0,0 -0,1 0,0 -0,4 -0,4 -0,4 -1,2
 surcote (7) 36,7% 31,5% 28,8% 28,1% 10,2% 16,3% 22,1% 19,5% 15,6% 9,0%
en lié à la surcote (en euros) (7) 251 157 243 156 74 93 135 114 139 108
 (7) 8,6% 7,0% 8,5% 7,0% 4,4% 5,7% 7,7% 7,5% 6,9% 6,2%
te (en millions d'euros) (8) 26 20 27 20 0,1 0,1 4,3 4,5 1,2 2,4

ion 69,3 66,4 68,8 66,3 62,2 51,7 61,1% 59,2% 59,0% 52,4% 61,9% 59,1%
ion hors décote et surcote 67,4 65,2 67,5 65,2 62,5 52,0 61,9% 58,8% 57,9% 51,5% 61,4% 59,0%
aux plein (9) (en %) 30,8% 30,0% 30,3% 30,7% 48,0% 22,9% 14,7% 9,1% 15,9% 12,5% 12,4% 13,3%
% (hors surcote, décote et 

4,3% 4,7% 3,5% 4,3% 39,3% 15,5% 0,7% 0,9% 1,7% 1,5% 2,3% 2,0%

ation 694 600 646 584 494 434 446 411 467 455
inimum garanti (en %) 6,5% 9,8% 7,3% 10,5% 24,4% 29,9% 4,3% 6,9% 35,8% 52,1% 24,4% 24,6%

our enfant dans le montant 
3,0% 1,9% 2,9% 1,9% 1,7% 0,4% 11,5% 10,3% 12,5% 11,8% 12,2% 11,2%

yenne (en euros) :
2.304  1.909  2.123  1.854  1.545  1.140  1.743 1.449 1.318 1.125 1.405 1.306  

sont écrêtés pour conduire au taux de liquidation de
75%. En 2010, l'écrêtement conduit à minorer les
durées de services acquis de 1,6 trimestre pour les
civils (avec ou sans La Poste et France Télécom) et de
0,3 trimestre pour les militaires. En ce qui concerne la
CNRACL, l'écrêtement conduit à minorer les durées de
services acquis de 0,9 trimestre. 

(2) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de
réserve 

(3) Pensionnés en titre définitif 

(4) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée
hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures.
Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime
général et de l'Ircantec, ne sont pas pris en compte 

(5) Les conditions de départ anticipé pour motifs
familiaux pour les agents ayant 15 ans de services
recouvrent trois cas : soit trois enfants vivants ou élevés
pendant 9 ans, soit un enfant âgé de plus d'un an et
atteint d'une invalidité, soit un conjoint invalide. Sur les
7183 départs pour motifs familiaux de fonctionnaires
civils de l'Etat en 2010, 4608 correspondent à des
départs anticipés, c'est-à-dire avant l'âge d'ouverture
des droits. Sur les 9 937 départs pour motifs familiaux
à la CNRACL en 2010, 5 552 correspondent réellement,
à des départs anticipés, c'est-à-dire avant l'âge
d'ouverture des droits. 

(6) Titulaires comptant 15 ans de services actifs ou plus
au moment de leur départ à la retraite. Les agents
titulaires ayant accompli quinze ans de services dans
un emploi de catégorie active peuvent partir à la retraite
dès 55 ans (au lieu de 60 ans), voire 50 ans pour
certaines professions 

(7) Hors pensions portées au minimum garanti 

(8) Le coût présenté ici ne prend pas en compte les
effets induits des modifications de comportements
consécutifs aux incitations de la décote et la surcote. En
effet, la décote et la surcote incitent au report d'activité,
qui a pour effet de diminuer la charge de pension et
d'augmenter les recettes de cotisations. Ces effets
financiers induits n'ont pas été quantifiés et ne sont pas
pris en compte dans les coûts et économies présentées 

(9) Taux de liquidation de 75 % et plus, sans tenir
compte de la surcote ni de la décote, ni des pensions
portées au minimum garanti.
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Tableau n°A-3 
PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES, MILITAIRES ET OUVRIERS D'ETAT  

– MOTIFS DE DÉPART DANS LES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES 

Départs Départs Départs Départs Départs Départs Départs Départs Départs Départs 

oit direct entrées en 

Pensions civiles hors La Poste et 
France Télécom Pensions militaires (2)

Fonction publique de l'État 

Pensions civiles 

Fonction publique territoriale Fonction publique hospitalière

(4)(4)

Sources : DGFiP - Service 
des retraites de l'État 
(chiffres 2010 provisoires), 
CNRACL et FSPOEIE 
(1) Les service acquis correspondent 
aux services pris en compte dans la 
pour 
anciennet

é (10)

pour 
motifs 

familiaux 
(5)

Départs 
pour 

invalidité

pour 
anciennet

é (10)

pour 
motifs 

familiaux 
(5)

Départs 
pour 

invalidité

pour 
anciennet

é (10)

pour 
motifs 

familiaux 
(5)

Départs 
pour 

invalidité

pour 
anciennet

é (10)

pour 
motifs 

familiaux

Départs 
pour 

invalidité

pour 
anciennet

é (10)

pour 
motifs 

familiaux

Départs 
pour 

invalidité

 (y compris invalidité et 46.973 6.336 2.848 59.015 7.183 3.897 11.869 6 1.202 21.215 4.403 3.072 17.712 5.534 1.837

47,1% 1,3% 38,0% 51,0% 1,7% 43,3% 92,4% 16,7% 85,3% 49,6% 0,5% 45,8% 22,7% 0,2% 22,2%
52,9% 98,7% 62,0% 49,0% 98,3% 56,7% 7,6% 83,3% 14,7% 50,4% 99,5% 54,2% 77,3% 99,8% 77,8%

moins 15 ans de services 
gorie active au moment de 11.405 1.682 549 15.548 1.771 859 1.784 49 132 11.847 3.786 1.007

56,5% 0,2% 51,5% 65,9% 0,6% 63,8% 91,3% 4,1% 90,2% 16,3% 0,0% 13,5%
43,5% 99,8% 48,5% 34,1% 99,4% 36,2% 8,7% 95,9% 9,8% 83,7% 100,0% 86,5%

ensemble des départs :
n des cadres 60,0 55,7 55,9 59,8 55,5 55,7 46,7 ns 26,8 60,2 56,7 55,4 57,8 52,4 53,9

e mise en paiement 60,3 55,8 55,9 60,0 55,6 55,7 46,8 ns 26,9 60,5 56,8 55,4 58,1 52,4 53,9
 rémunérés dans la FP 
liquidation 97,4% 99,8% 99,9% 97,7% 99,8% 99,9% 99,4% ns 99,8% 93,0% 94,8% 97,4% 91,2% 93,4% 96,9%

vices acquis (en trimestres)  140,1 112,0 112,3 140,9 111,3 114,9 107,0 ns 25,0 120,7 90,1 87,8 128,7 99,4 105,3

ifications acquises (en 6,1 12,1 4,6 5,4 11,8 3,9 36,3 ns 7,7 2,7 6 1,4 4,1 10,1 3,4

rance tous régimes (en 
166,3 151,0 139,7 165,6 150,8 139,9 141,7 ns 32,5 170,8 162,5 145,0 166,5 145 146,9

 décote (7) 19,3% 5,4% 0,0% 19,9% 5,2% 0,0% 3,5% ns 0,0% 5,2% 1,0%  - 11,9% 5,6%  - 
nne liée à la décote 

-68 -57 -68 -56 -44 ns -5220,0% -4730,0%  - -5230,0% -4410,0%  - 

(7) 3,4% 6,3% 3,6% 6,1% 3,1% ns 3,3% 4,7%  - 3,5% 5,4%  - 
e (en millions d'euros) (8) -7 -0,2 0,0 -10 -0,3 0,0 -0,2 0,0 0,0 -0,7 0,0  - -1,3 -0,2  - 
 surcote (7) 37,3% 16,7% 11,6% 31,2% 15,3% 9,8% 24,6% 12,9% 4,1% 12,6% 4,9% 2,5%
en lié à la surcote 200 209 135 197 205 127 122 138 113 115 124 120

 (7) 7,7% 8,3% 7,0% 7,7% 8,3% 6,7% 7,4% 9,3% 7,8% 6,3% 7,2% 7,4%
te (en millions d'euros) (8) 42 3 1 44 3 1 7,6 0,9 0,2 3,1 0,4 0,1

ion 69,2 61,6 55,0 68,9 61,1 55,8 66,0 ns 15,2 58,3 47,5 44,3 62,2 53,5 52,4
ion hors décote et surcote 67,5 60,8 54,4 67,7 60,3 55,3 66,3 ns 15,2 57,2 46,7 44,0 62,0 53,6 52,3
aux plein (9) (en %) 32,2% 25,3% 10,5% 32,8% 23,6% 9,6% 50,3% ns 2,3% 17,0% 7,0% 2,8% 14,2% 13,0% 4,1%
% (hors surcote, décote et 

3,7% 11,7% 1,6% 3,3% 10,8% 1,3% 40,9% ns 1,6% 1,4% 3,3% 0,4% 1,3% 4,8% 0,5%

ation 654 591 509 625 575 489 506 ns 316 442 395 360 469 438 398
inimum garanti (en %) 7,3% 10,1% 24,4% 7,6% 11,5% 25,3% 18,4% ns 88,5% 39,5% 59,8% 66,4% 20,2% 31,6% 46,6%

our enfant dans le montant 1,5% 9,0% 1,7% 1,6% 8,9% 1,7% 1,8% 0,2% 12,4% 11,8% 12,7% 12,2% 11,1% 12,0%

yenne (en euros) :
2.154  1.758  1.420  2.050  1.697  1.368  1.634  ns 301  1.297 997 867 1.402 1.158 1.057 

cessoire 2.200  1.934  1.515  2.093  1.866  1.461  1.682  ns 305  1.325 1.099 938 1.461 1.288 1.201  

liquidation du droit à pension (définis 
à l'article L11 du code des pensions 
civiles et militaires) avant tout 
écrêtement. Les services retenus, 
figurant antérieurement dans le 
rapport annuel de la DGAFP, sont 
écrêtés pour conduire au taux de 
liquidation de 75%. En 2010, 
l'écrêtement conduit à minorer les 
durées de services acquis de 1,6 
trimestre pour les civils (avec ou sans 
La Poste et France Télécom) et de 
0,3 trimestre pour les militaires. En ce 
qui concerne la CNRACL, 
l'écrêtement conduit à minorer les 
durées de services acquis de 0,9 
trimestre. 

(2) Hors pensions cristallisées et y 
compris soldes de réserve 

(3) Pensionnés en titre définitif 

(4) Titulaires affiliés à la CNRACL, 
dont la durée hebdomadaire de travail 
est d'au minimum 28 heures. Les 
médecins hospitaliers, qui relèvent du 
régime général et de l'Ircantec, ne 
sont pas pris en compte 

(5) Les conditions de départ anticipé 
pour motifs familiaux pour les agents 
ayant 15 ans de services recouvrent 
trois cas : soit trois enfants vivants ou 
élevés pendant 9 ans, soit un enfant 
âgé de plus d'un an et atteint d'une 
invalidité, soit un conjoint invalide. Sur 
les 7183 départs pour motifs familiaux 
de fonctionnaires civils de l'Etat en 
2010, 4608 correspondent à des 
départs anticipés, c'est-à-dire avant 
l'âge d'ouverture des droits. Sur les 9 
937 départs pour motifs familiaux à la 
CNRACL en 2010, 5 552 
correspondent réellement, à des 
départs anticipés, c'est-à-dire avant 
l'âge d'ouverture des droits. 

(6) Titulaires comptant 15 ans de 
services actifs ou plus au moment de 
leur départ à la retraite. Les agents 
titulaires ayant accompli quinze ans 
de services dans un emploi de 
catégorie active peuvent partir à la 
retraite dès 55 ans (au lieu de 60 
ans), voire 50 ans pour certaines 
professions 

"(7) Hors pensions portées au 
minimum garanti 

(8) Le coût présenté ici ne prend pas 
en compte les effets induits des 
modifications de comportements 
consécutifs aux incitations de la 
décote et la surcote. En effet, la 
décote et la surcote incitent au report 
d'activité, qui a pour effet de diminuer 
la charge de pension et d'augmenter 
les recettes de cotisations. Ces effets 
financiers induits n'ont pas été 
quantifiés et ne sont pas pris en 
compte dans les coûts et économies 
présentées 
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Tableau n°A-4 
PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES, MILITAIRES ET OUVRIERS D'ETAT  

– DÉTAIL PAR ANCIENNETÉ POUR LES CIVILS ET PAR ARMÉE POUR LES MILITAIRES 

Départ à 55 
ans

Départ à 50 
ans

Départ à 55 
ans

Départ à 50 
ans

Non 
officiers

Officiers
Non 

officiers
Officiers

Départ à 55 
ans

Départ à 50 
ans

Départ à 55 
ans

Départ à 50 
ans

Ensemble des départs 652 34.916 9.809 1.596 772 42.695 13.900 1.648 8.474 1.576 2.696 331 1.973 17.466 1.725 51 540 5.384 11.788  - 
Hommes (en %) 60,1% 43,8% 52,4% 81,6% 61,4% 45,4% 63,9% 82,1% 89,0% 94,2% 97,6% 99,7% 75,4% 42,5% 91,3% 100,0% 76,1% 31,2% 16,3%  - 
Femmes (en %) 39,9% 56,2% 47,6% 18,4% 38,6% 54,6% 36,1% 17,9% 11,0% 5,8% 2,4% 0,3% 24,6% 57,5% 8,7% 0,0% 23,9% 68,8% 83,7%  - 

Caractéristiques sur l'ensemble des départs
Âge moyen à la radiation des cadres 58,8 61,2 57,3 52,6 58,7 61,0 57,1 52,4 41,2 50,9 51,6 55,0 58,6 60,7 57,3 53,3 58,5 60,2 56,6  - 
Âge moyen de première mise en paiement 58,8 61,5 57,3 53,5 58,8 61,2 57,2 53,5 41,3 51,4 51,6 55,1 58,6 61,1 57,5 53,6 58,5 60,8 56,8  - 
Part des agents encore rémunérés dans la 
FP moins d'un an avant la liquidation 100,0% 96,9% 100,0% 90,7% 100,0% 97,3% 100,0% 87,9% 100,0% 95,4% 100,0% 99,4% 93,8% 93,1% 92,1% 84,3% 92,2% 89,7% 91,8%  - 

Durée moyenne de services acquis (en 
trimestres)  (1) 130,3 140,5 141,4 125,5 131,5 141,5 141,4 124,4 85,8 123,2 123,8 139,3 121,2 119,8 129,1 122,2 132,0 130,7 127,7  - 

Durée moyenne de bonifications acquises 
(en trimestres)

2,8 4,9 9,0 17,6 2,6 4,5 6,7 17,1 33,0 49,5 27,3 28,6 0,7 2,2 9,5 36,6 0,9 3,5 4,5  - 

Durée moyenne d'assurance tous régimes 
(en trimestres)

178,8 167,9 161,2 156,5 178,5 167,6 159,7 156,1 117,5 171,0 151,2 167,9 176,6 170,2 169,4 181,2 175,8 169,3 164,9  - 

Part des pensions avec décote (7) 0,0% 16,2% 29,4% 32,1% 0,0% 14,6% 35,8% 31,4% 3,1% 10,2% 0,6% 1,8%  - 5,3% 11,2% 2,0%  - 8,9% 13,9%  - 
Perte mensuelle moyenne liée à la décote 
(en euros) (7)

-69 -63 -85 -68 -66 -85 -23 -76 -10 -77  - -52 -53 -62  - -56 -51  - 

Taux moyen de décote (7) 3,3% 3,3% 4,7% 3,3% 3,8% 4,7% 2,5% 4,0% 1,2% 4,0%  - 3,2% 3,9% 5,0%  - 3,3% 3,6%  - 
Coût induit par la décote (en millions d'euros) 0 -5 -2 -1 0 -5 -4 -1 -0,6 -0,1 0,0  - -0,3 -1,0  - 
Part des pensions avec surcote (7) 0,0% 47,1% 10,8% 0,0% 0,0% 40,1% 9,6% 0,0%  - 29,1% 8,2% 2,0%  - 30,4% 5,0%  - 
Bénéfice mensuel moyen lié à la surcote
 (en euros) (7)

200 201 198 186  - 123 88 106  - 117 109  - 

Taux moyen de surcote (7) 7,7% 8,0% 7,6% 8,0%  - 7,5% 6,0% 6,3%  - 6,3% 6,1%  - 
Coût induit par la surcote 
(en millions d'euros) (8)

40 3 41 3 7,5 0,1 0,0  - 2,3 0,8  - 

Taux moyen de liquidation 61,5 69,2 70,1 66,4 62,0 69,3 68,6 65,7 54,5 74,9 72,8 78,5 56,6 57,9 64,3 74,7 61,7 63,2 61,8  - 
Taux moyen de liquidation hors décote 
et surcote

61,5 66,9 70,1 67,3 62,0 67,4 69,1 66,6 54,9 75,1 72,8 78,6 56,6 56,5 64,5 74,6 61,7 62,0 62,0  - 

Part des pensions au taux plein (9) (en %) 21,9% 31,8% 35,5% 24,7% 20,6% 34,7% 28,6% 23,9% 32,1% 74,9% 66,5% 93,1% 6,4% 17,0% 28,5% 58,8% 7,8% 24,7% 9,7%  - 
Pensions au taux de 80% (hors surcote, 
décote et minimum garanti)

1,5% 3,5% 4,6% 3,4% 1,3% 3,2% 3,6% 3,3% 26,0% 62,4% 52,8% 82,5% 0,1% 1,2% 3,7% 25,5% 0,2% 1,4% 1,3%  - 

Indice moyen à la liquidation 481 664 637 601 481 642 582 594 408 768 541 790 400 444 469 419 413 485 464  - 
Part des pensions au minimum garanti 
(en %)

27,9% 8,1% 3,5% 2,4% 26,8% 7,9% 6,0% 4,8% 37,4% 0,1% 2,7% 0,0% 45,8% 40,6% 21,9% 5,9% 28,0% 21,8% 19,0%  - 

Part de la majoration pour enfant dans le 
montant principal de la pension 1,8% 1,4% 1,7% 3,0% 1,8% 1,4% 2,0% 3,0% 1,0% 3,7% 2,2% 3,7% 12,2% 12,5% 12,6% 12,1% 11,4% 12,2% 12,3%  - 

Pension mensuelle moyenne (en euros) :
Avantage principal 1.445  2.196  2.099  1.871  1.451  2.123  1.886  1.843  1.129  2.691  1.857  2.882  1128,6 1299,8 1451,5 1456,2 1221,2 1491,8 1369,6  - 
Avantage principal et accessoire 1.483  2.242  2.140  1.930  1.487  2.166  1.926  1.901  1.152  2.819  1.905  3.005  1162,8 1324,3 1513,5 1516,8 1253,9 1515,0 1445,0  - 

Pensions civiles  -  Départs pour ancienneté
Pensions militaires (2) - 
Tous motifs de départ

Fonction publique territoriale
Flux de pensions de droit direct entrées en 
paiement en 2010

Catégorie 
sédentaire 

(5)

Carrières 
longues

Catégorie active (9)Terre, Mer et Air
Carrières 
longues

Catégorie active (5) (6) Catégorie active (5) (6) Gendarmerie

Fonction publique de l'État 

Carrières 
longues

Catégorie 
sédentaire 

(5)

Fonction publique hospitalière

Titulaires (4) Titulaires (4)
Pensions civiles hors La Poste et France 

Télécom  -  Départs pour ancienneté

Catégorie active (9)
Carrières 
longues

Catégorie 
sédentaire 

(9)

Catégorie 
sédentaire 

(9)

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Les service acquis correspondent aux services pris en compte dans la liquidation du droit à pension (définis à l'article L11 du code des pensions civiles et militaires) avant tout écrêtement. Les services retenus, figurant antérieurement dans le rapport annuel de la DGAFP, 
sont écrêtés pour conduire au taux de liquidation de 75%. En 2010, l'écrêtement conduit à minorer les durées de services acquis de 1,6 trimestre pour les civils (avec ou sans La Poste et France Télécom) et de 0,3 trimestre pour les militaires. En ce qui concerne la CNRACL, 
l'écrêtement conduit à minorer les durées de services acquis de 0,9 trimestre. (2) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve. (3) Pensionnés en titre définitif. (4) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. 
Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'Ircantec, ne sont pas pris en compte. (5)  pour les départs pour ancienneté uniquement, hors carrières longues et hors départs pour motifs familiaux. (6) Titulaires comptant 15 ans de services actifs ou plus au 
moment de leur départ à la retraite. Les agents titulaires ayant accompli quinze ans de services dans un emploi de catégorie active peuvent partir à la retraite dès 55 ans (au lieu de 60 ans), voire 50 ans pour certaines professions. (7) Hors pensions portées au minimum 
garanti. (8) Le coût présenté ici ne prend pas en compte les effets induits des modifications de comportements consécutifs aux incitations de la décote et la surcote. En effet, la décote et la surcote incitent au report d'activité, qui a pour effet de diminuer la charge de pension et 
d'augmenter les recettes de cotisations. Ces effets financiers induits n'ont pas été quantifiés et ne sont pas pris en compte dans les coûts et économies présentées. (9) Taux de liquidation de 75 % et plus, sans tenir compte de la surcote ni de la décote, ni des pensions portées 
au minimum garanti. 
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Tableau n°A-5 
PENSIONS DE DROIT DÉRIVÉ ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010, ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Décès en 
activité

Décès en 
retraite

Effectifs 1.920 14.354 2.360 15.946 221 6.571 2.581 22.517 67 1.543 1.343 4.646 648 2.531 1.991 7.177
Hommes 648 3.243 743 3.517 9 63 752 3.580 60 1.467 940 879 240 1.157 1180 2036
Femmes 971 11.024 1.272 12.327 173 6.447 1.445 18.774 5 69 392 3.738 399 1.357 791 5095
Orphelins (3) 301 87 345 102 39 61 384 163 2 7 11 29 9 17 20 46

Âge moyen de première mise 
en paiement :

53,4 75,7 53,3 74,7 42,7 74,2 52,0 75,9 52,6 72,6 53,7 71,6 53,0 72,2

Pension mensuelle moyenne en euros :
Avantage principal 748 928 723 913 704 803 731 797 469 578 522 602 486      586      
Avantage principal et 
accessoire

774 972 748 956 717 849 749 835 488 614 550 636 508      622      

territoriale
Titulaires (3) Titulaires (3)

Fonctions 
publiques 

territoriale et 
hospitalière

Ensemble régime 
des fonctionnaires 

et militaires de l'Etat

Fonction publique

Flux de pensions de droit 
dérivé entrées en paiement 
en 2010

Fonction publique de l'État Fonction publique

Pensions civiles 
hors La Poste et 

France Télécom (1)

Pensions militaires 
(1)

Ouvriers d'ÉtatPensions civiles (1) hospitalière
Titulaires (3)

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Effectifs hors pensions cristallisées. Indicateurs calculés hors pensions d'orphelins 
(3) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne sont pas pris en 
compte 
(3) SRE : pensions principales d'orphelins. CNRACL et FSPOEIE : pensions principales d'orphelin majeur infirme 
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Tableau n°A-6 
EVOLUTION DU NOMBRE DE PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT CHAQUE ANNÉE, ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES, MILITAIRES ET OUVRIERS D'ETAT 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 
2010/2000

moyenne 
annuelle

Pensions civiles hors La Poste et FT 61.803 62.286 67.683 76.706 73.550 72.663 77.432 80.565 81.691 70.381 72.431
 - Pensions de droit direct 47.033 47.674 53.025 61.215 57.608 56.617 61.682 64.930 65.939 54.296 56.157 19% 1,8%
 - Pensions de droit dérivé (1) 14.770 14.612 14.658 15.491 15.942 16.046 15.750 15.635 15.752 16.085 16.274 10% 1,0%

Pensions civiles 73.280 74.269 80.689 92.316 90.002 88.483 94.737 99.237 99.508 86.199 88.401
 - Pensions de droit direct 56.207 57.393 63.801 74.728 72.003 70.284 76.775 81.287 81.456 68.167 70.095 25% 2,2%
 - Pensions de droit dérivé (4) 17.073 16.876 16.888 17.588 17.999 18.199 17.962 17.950 18.052 18.032 18.306 7% 0,7%

Pensions militaires (2) 20.749 20.895 20.607 18.920 18.534 17.344 16.631 17.864 19.349 19.170 19.869
 - Pensions de droit direct 13.060 13.376 13.288 11.453 10.556 9.753 9.720 10.832 12.420 12.152 13.077 0% 0,0%
 - Pensions de droit dérivé (4) 7.689 7.519 7.319 7.467 7.978 7.591 6.911 7.032 6.929 7.018 6.792 -12% -1,2%

Ensemble régime des fonctionnaires et 
militaires de l'Etat (2) 94.029 95.164 101.296 111.236 108.536 105.827 111.368 117.101 118.857 105.369 108.270

 - Pensions de droit direct 69.267 70.769 77.089 86.181 82.559 80.037 86.495 92.119 93.876 80.319 83.172 20% 1,8%
 - Pensions de droit dérivé (4) 24.762 24.395 24.207 25.055 25.977 25.790 24.873 24.982 24.981 25.050 25.098 1% 0,1%

Ouvriers d'État (3) 3.988 3.623 2.955 2.764 2.328 2.296 2.531 2.623 3.142 3.168 3.120
 - Pensions de droit direct 2.112 1.979 1.202 1.180 752 748 1.031 1.102 1.544 1.666 1511 -28% -3,3%
 - Pensions de droit dérivé (6) 1.876 1.644 1.753 1.584 1.576 1.548 1.500 1.521 1.598 1.502 1609 -14% -1,5%
Titulaires de la fonction publique 
territoriale (5) 21.627 21.419 23.449 30.207 21.787 26.571 35.015 33.977 38.312 30.822 34.695

 - Pensions de droit direct 16.801 16.532 18.568 24.989 16.435 20.996 29.460 28.377 32.718 24.911 28.799 71% 5,5%
 - Pensions de droit dérivé (6) 4.826 4.887 4.881 5.218 5.352 5.575 5.555 5.600 5.594 5.911 5.896 22% 2,0%

Titulaires de la fonction publique 
hospitalière (5) 17.567 18.982 21.361 31.199 18.520 24.083 26.989 27.698 32.960 25.365 28.268

 - Pensions de droit direct 15.499 16.736 19.057 28.569 15.747 21.196 24.051 24.734 29.874 22.289 25.128 62% 5,0%
 - Pensions de droit dérivé (6) 2.068 2.246 2.304 2.630 2.773 2.887 2.938 2.964 3.086 3.076 3.140 52% 4,3%

Fonctions publiques territoriale et 
hospitalière 39.194 40.401 44.810 61.406 40.307 50.654 62.004 61.675 71.272 56.187 62.963

 - Pensions de droit direct 32.300 33.268 37.625 53.558 32.182 42.192 53.511 53.111 62.592 47.200 53.927 67% 5,3%
 - Pensions de droit dérivé (6) 6.894 7.133 7.185 7.848 8.125 8.462 8.493 8.564 8.680 8.987 9.036 31% 2,7%
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Flux annuels de retraités
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Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Hors pensions d'orphelins (principales et temporaires) jusqu'en 2009 ; y compris 388 pensions principales d'orphelins en 2010. (2) Y compris soldes de réserve et hors pensions cristallisées. (3) 
Pensionnés en titre définitif. (4) Hors pensions temporaires d'orphelins. (5) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui 
relèvent du régime général et de l'IRCANTEC ne sont pas pris en compte. (6) Seules les pensions principales d'orphelin majeur infirme sont incluses. 
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Tableau n°A-7 
EVOLUTION DE LA PROPORTION DE PENSIONS PORTÉES AU MINIMUM GARANTI PARMI LES PENSIONS ENTRÉES EN PAIEMENT DANS L'ANNÉE 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

FPE - Pensions civiles hors La Poste et France Télécom 9,9% 9,4% 10,0% 9,9% 10,3% 10,5% 11,7% 10,5% 10,4% 9,1% 8,4%

FPE - Toutes pensions civiles (1) 10,5% 10,0% 10,6% 10,4% 11,0% 11,1% 11,6% 10,7% 10,7% 9,6% 9,0%

FPE - Pensions militaires (1) 19,5% 20,2% 24,2% 25,6% 24,0% 24,9% 30,3% 30,6% 29,1% 26,7% 25,1%

FPE - Pensions des ouvriers d'Etat 8,1% 8,1% 9,2% 9,8% 6,8% 7,4% 6,9% 6,8% 6,4% 5,0% 4,8%

FPT - Pensions CNRACL 50,9% 52,6% 52,7% 53,0% 50,8% 52,3% 50,9% 48,5% 46,9% 47,7% 45,3%
 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

Champ : pensions civiles et militaires, ayants droit, entrées en paiement chaque année, y compris pensions cristallisées, hors soldes de réserve 
(1) Ces séries ont été révisées de 2000 à 2003 et pour les militaires à partir de 2007 par rapport à la publication précédente dans le jaune pensions 
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Tableau n°A-8 
MONTANT MOYEN DES PENSIONS MENSUELLES BRUTES DE DROIT DIRECT ET DE DROIT DÉRIVÉ POUR LES ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2009 ET 2010 (FLUX) 

DROITS DIRECTS 

2009 2010 2009 2010 2009 2010 2008 2009 2008 2009 2008 2009
Effectifs 54.296 56.157 68.167 70.095 12.152 13.077 1.666 1.511 24.911 28.799 22.289 25.128 
Montant mensuel moyen de l'avantage 
principal de droit direct  (en euros) 2.045 2.072 1.952 1.976 1.469 1.511 1.589 1.680 1.188 1.205 1.311 1.324 

Montant mensuel moyen de la retraite 
totale de droit direct  (en euros)

2.103 2.135 2.006 2.035 1.512 1.555 1.627 1.715 1.233 1.250 1.390 1.404 

Hommes 2.350 2.389 2.174 2.199 1.553 1.591 1.683 1.784 1.366 1.374 1.481 1.492 
Femmes 1.919 1.956 1.862 1.898 1.068 1.150 1.426 1.467 1.140 1.161 1.369 1.385 
Gain mensuel moyen procuré par la 
surcote (en euros) (3)

156 200 153 196 - - 55 80 96 123 89 116 

Perte mensuelle moyenne occasionnée 
par la décote  (en euros) (3) 51 68 51 67 31 44 8 33 40 52 37 51 

FPE - Pensions civiles hors 
La Poste et FT

FPE - Pensions militaires 
(1)

FPE - Pensions d'ouvriers 
d'État FSPOEIE

FPT - Pensions
CNRACL (4)

FPH - Pensions
CNRACL (4)

Bénéficiaires d'une pension de 
droit direct entrée en paiement au 
cours de l'année (flux)

FPE - Toutes pensions 
civiles

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE  

(1) Y compris soldes de réserves 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
(3) Respectivement pour les bénéficiaires d'une surcote ou décote uniquement, hors pensions portées au minimum garanti, et calculés sur le montant principal de la pension et la majoration pour enfant 
(4) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 

DROITS DERIVES 

2009 2010 2009 2010 2009 2010 2008 2009 2008 2009 2008 2009
Effectifs 16.085 16.274 18.032 18.306 7.018 6.792 1.502 1.609 5.911 5.896 3.076 3.140 
Montant mensuel moyen de l'avantage 
principal de droit dérivé (en euros)

899 909 882 891 776 800 778 794 549 550 575 577 

Montant mensuel moyen de la retraite 
totale de droit dérivé (en euros)

941 952 923 932 816 846 818 832 582 582 604 610 

Hommes 816 829 805 819 579 586 599 631 508 512 582 574 
Femmes 981 992 959 968 819 848 828 841 602 601 626 645 

Bénéficiaires d'une pension de 
droit dérivé entrée en paiement au 
cours de l'année (flux)

FPE - Pensions civiles hors 
La Poste et FT 

FPE - Pensions militaires 
(1)

FPT - Pensions
CNRACL (2)

FPH - Pensions
CNRACL (2)

FPE - Toutes pensions 
civiles

FPE - Pensions d'ouvriers 
d'Etat FSPOEIE (2)

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Les montants de pension sont calculés hors pensions d'orphelins 
(2) Pour les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont prises en compte 
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Tableau n°A-9 
VENTILATION PAR ÂGE ET PAR SEXE DES FONCTIONNAIRES DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT DONT LA PENSION (PREMIER DROIT) EST ENTRÉE EN PAIEMENT EN 2010 

Moins de 40 ans 0 68 68 0 68 7 21 34 55 2 0 81 81 0 81 7 29 38 67 2 148
40 ans 0 43 43 0 43 3 8 13 21 4 0 49 49 0 49 3 11 13 24 5 73
41 ans 0 46 46 0 46 4 3 8 11 0 0 52 52 0 52 4 6 9 15 1 67
42 ans 0 43 43 0 43 6 6 15 21 3 0 55 55 0 55 6 9 17 26 4 81
43 ans 0 58 58 0 58 13 9 14 23 4 0 66 66 0 66 13 13 16 29 4 95
44 ans 0 50 50 0 50 9 14 15 29 9 0 56 56 0 56 9 18 18 36 9 92
45 ans 2 77 79 0 79 23 16 20 36 7 2 95 97 0 97 25 21 24 45 8 142
46 ans 0 95 95 0 95 33 24 28 52 11 1 115 116 0 116 34 34 37 71 16 187
47 ans 2 115 117 0 117 45 19 30 49 12 2 147 149 0 149 48 25 40 65 15 214
48 ans 0 144 144 0 144 62 14 42 56 11 1 182 183 0 183 68 18 51 69 12 252
49 ans 1 150 151 0 151 73 28 38 66 18 1 178 179 0 179 75 47 49 96 21 275
50 ans 126 208 334 0 195 220 30 38 68 31 126 245 371 0 231 221 60 60 120 47 491
51 ans 126 261 387 0 256 254 30 57 87 23 126 322 448 0 317 261 56 71 127 35 575
52 ans 265 333 598 0 320 444 40 61 101 32 265 372 637 0 359 450 78 86 164 50 801
53 ans 278 372 650 0 361 474 53 86 139 46 279 415 694 0 405 480 101 121 222 76 916
54 ans 276 431 707 0 425 466 65 81 146 52 279 487 766 0 484 479 118 110 228 85 994
55 ans 2.440 2.090 4.530 0 481 4.191 102 122 224 99 4.353 2.359 6.712 0 558 6.263 159 161 320 140 7.032
56 ans 851 1.365 2.216 4 455 1.887 80 122 202 53 1.424 1.476 2.900 5 508 2.509 141 168 309 93 3.209
57 ans 866 1.239 2.105 73 447 1.677 60 120 180 42 1.377 1.331 2.708 98 504 2.195 116 158 274 83 2.982
58 ans 517 1.002 1.519 190 443 975 74 155 229 27 876 1.091 1.967 241 483 1.330 135 192 327 53 2.294
59 ans 469 896 1.365 383 379 655 105 179 284 24 670 954 1.624 425 413 842 141 207 348 41 1.972
60 ans 7.692 13.312 21.004 2 745 718 120 223 343 22 11.672 16.822 28.494 3 862 933 167 274 441 34 28.935
61 ans 2.606 3.386 5.992 0 328 343 56 99 155 7 2.820 3.511 6.331 0 347 424 68 112 180 12 6.511
62 ans 1.764 2.057 3.821 0 198 210 46 70 116 3 1.892 2.134 4.026 0 207 275 51 73 124 5 4.150
63 ans 1.123 1.150 2.273 0 157 105 29 38 67 3 1.184 1.184 2.368 0 162 130 34 41 75 3 2.443
64 ans 682 646 1.328 0 83 72 16 27 43 1 714 674 1.388 0 85 87 19 29 48 2 1.436
65 ans 1.377 1.148 2.525 0 120 99 12 31 43 3 1.432 1.182 2.614 0 124 127 12 33 45 3 2.659

Plus de 65 ans 731 330 1.061 0 49 19 1 1 2 0 734 333 1.067 0 51 21 1 1 2 0 1.069
Total 22.194 31.115 53.309 652 6.336 13.087 1.081 1.767 2.848 549 30.230 35.968 66.198 772 7.183 17.319 1.688 2.209 3.897 859 70.095
Âge moyen 60,1 59,5 59,8 58,8 55,8 56,4 55,8 56,1 55,9 54,2 59,7 59,4 59,5 58,8 55,6 56,5 55,5 55,9 55,7 54,6 59,3

Départs pour motif  d'invalidité
 toutes pensions civiles

Hommes

dont 
titulaires 
comptant 
15 ans de 
services 
actifs ou 
plus (2)

HommesHommes Femmes

Départs pour motif  d'invalidité
 hors La Poste et France Télécom

dont 
départs 

pour 
motifs 

familiaux 
(1)

Total 

Départs pour motifs d'ancienneté ou familiaux (1)
toutes pensions civiles

dont 
titulaires 
comptant 
15 ans de 
services 
actifs ou 
plus (2)

Départs pour motifs d'ancienneté ou familiaux (1)
hors La Poste et France Télécom

Hommes

dont 
titulaires 
comptant 
15 ans de 
services 
actifs ou 
plus (2)

Femmes

dont 
départs 

pour 
carrières 
longues

Femmes Total 

dont 
titulaires 
comptant 
15 ans de 
services 
actifs ou 
plus (2)

Femmes

dont 
départs 

pour 
motifs 

familiaux 
(1)

Total 

Total des 
pensions 
civiles FPETotal 

Âge à la date 
d'effet de la 

pension

dont 
départs 

pour 
carrières 
longues

 
Source : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) 

(1) Les conditions de départ anticipé pour motifs familiaux pour les agents ayant 15 ans de services recouvrent trois cas : soit trois enfants vivants ou élevés pendant 9 ans, soit un enfant âgé de plus d'un an 
et atteint d'une invalidité, soit un conjoint invalide. Sur les 7183 départs pour motifs familiaux de fonctionnaires civils de l'Etat en 2010, 4608 correspondent à des départs anticipés, c'est-à-dire avant l'âge 
d'ouverture des droits 

(2) Titulaires comptant 15 ans de services actifs ou plus au moment de leur départ à la retraite. Les agents titulaires ayant accompli quinze ans de services dans un emploi de catégorie active peuvent partir à 
la retraite dès 55 ans (au lieu de 60 ans), voire 50 ans pour certaines professions 
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Tableau n°A-10 
VENTILATION PAR ÂGE DES MILITAIRES DONT LA PENSION DE RETRAITE (PREMIER DROIT) EST ENTRÉE EN PAIEMENT EN 2010 

Âge à la date d'effet 
de la pension

Officiers Sous-off iciers Caporaux et 
soldats

Total des 
pensions

dont départs 
pour invalidité

Moins de 30 ans 2 91 871 964 964
30 ans 0 8 18 26 26
31 ans 1 16 19 36 26
32 ans 0 34 17 51 11
33 ans 0 74 126 200 14
34 ans 0 148 210 358 19
35 ans 3 218 299 520 16
36 ans 2 272 289 563 15
37 ans 3 349 263 615 5
38 ans 15 364 169 548 12
39 ans 15 324 102 441 7
40 ans 17 322 80 419 3
41 ans 25 278 43 346 5
42 ans 24 288 55 367 9
43 ans 40 258 47 345 5
44 ans 53 252 48 353 8
45 ans 58 242 14 314 6
46 ans 65 285 8 358 4
47 ans 93 233 15 341 4
48 ans 84 402 5 491 4
49 ans 100 246 2 348 5
50 ans 168 394 3 565 8
51 ans 91 337 2 430 6
52 ans 111 339 0 450 4
53 ans 204 393 2 599 2
54 ans 84 407 0 491 6
55 ans 84 734 1 819 3
56 ans 172 880 0 1.052 2
57 ans 223 264 0 487 0
58 ans 51 4 0 55 2

Plus de 58 ans 119 4 2 125 1
Total 1.907 8.460 2.710 13.077 1.202
Âge moyen 52,0 47,2 33,0 45,0 26,9  

Source : DGFiP - Service des retraites de l'État 
(chiffres 2010 provisoires) 

Champ : Pensions militaires ayants droit entrées en 
paiement en 2010 hors pensions cristallisées et y 
compris soldes de réserve 
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Tableau n°A-11 
VENTILATION PAR ÂGE ET PAR SEXE DES AGENTS TITULAIRES DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (1) DONT LA PENSION EST ENTRÉE EN PAIEMENT EN 2010 

Moins de 40 ans 71 71 71 27 40 67 1 138
40 ans 1 40 41 41 1 10 6 16 2 57
41 ans 50 50 50 1 9 9 18 68
42 ans 51 51 51 1 16 22 38 1 89
43 ans 52 52 52 3 13 18 31 2 83
44 ans 1 47 48 48 1 18 26 44 1 92
45 ans 76 76 76 25 26 51 127
46 ans 70 70 70 1 24 38 62 132
47 ans 1 81 82 82 1 28 34 62 1 144
48 ans 75 75 75 25 32 57 4 132
49 ans 106 106 106 4 24 42 66 2 172
50 ans 15 102 117 102 16 32 47 79 4 196
51 ans 8 117 125 117 10 60 55 115 9 240
52 ans 5 133 138 133 4 58 56 114 8 252
53 ans 5 144 149 145 6 60 56 116 10 265
54 ans 4 151 155 152 6 102 90 192 16 347
55 ans 599 216 815 170 616 98 107 205 19 1.020
56 ans 281 211 492 16 199 252 99 100 199 7 691
57 ans 480 244 724 312 189 207 153 118 271 9 995
58 ans 750 399 1.149 769 215 147 137 153 290 9 1.439
59 ans 698 465 1.163 863 177 118 141 170 311 11 1.474
60 ans 5.195 7.952 13.147 13 995 314 121 179 300 12 13.447
61 ans 993 1.514 2.507 331 60 56 81 137 2 2.644
62 ans 579 913 1.492 216 44 26 61 87 2 1.579
63 ans 301 503 804 121 9 26 39 65 869
64 ans 175 306 481 109 1 10 29 39 520
65 ans 440 794 1.234 226 10 9 29 38 1.272
Plus de 65 ans 104 209 313 84 1 1 1 2 315
Total 10.635 15.092 25.727 1.973 4.403 1.834 1.408 1.664 3.072 132 28.799
Âge moyen 60,1 59,7 59,9 58,6 56,8 57,3 55,3 55,6 55,4 54,8 59,4

Âge à l'entrée en 
jouissance de la 

pension

Départs pour motifs d'ancienneté ou familiaux (2) Départs pour motif d'invalidité
FPT

Total des 
pensions 
CNRACL

Hommes Femmes Total 
dont départs 

carrières 
longues

dont départs 
anticipés  

pour motifs 
familiaux (2)

dont titulaires 
comptant 15 ans 

de services 
actifs ou plus (3)

dont titulaires 
comptant 15 ans 

de services 
actifs ou plus (3)

Hommes Femmes Total 

 

Source : CNRACL 

(1) Titulaires affiliés à la
CNRACL, dont la durée
hebdomadaire de
travail est d'au
minimum 28 heures 

(2) Les conditions de
départ anticipé pour
motifs familiaux pour
les agents ayant 15 ans
de services recouvrent
trois cas : trois enfants
vivants ou élevés
pendant 9 ans, soit un
enfant âgé de plus d'un
an et atteint d'une
invalidité, soit un
conjoint invalide 

(3) Titulaires comptant
15 ans de services
actifs ou plus au
moment de leur départ
à la retraite. Le champ
de cette colonne porte
sur l'ensemble des
départs pour motifs
d'ancienneté ou
familiaux. Les agents
titulaires ayant
accompli quinze ans de
services 
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Tableau n°A-12 
VENTILATION PAR ÂGE ET PAR SEXE DES AGENTS TITULAIRES DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE (1) DONT LA PENSION EST ENTRÉE EN PAIEMENT EN 2010 

Moins de 40 ans 386 386 386 109 3 46 49 14 435
40 ans 129 129 129 75 5 13 18 8 147
41 ans 119 119 119 76 20 20 8 139
42 ans 137 137 137 79 1 12 13 5 150
43 ans 124 124 124 86 6 20 26 13 150
44 ans 123 123 123 78 6 18 24 14 147
45 ans 117 117 117 97 4 19 23 12 140
46 ans 1 123 124 124 77 3 24 27 17 151
47 ans 129 129 129 97 10 26 36 23 165
48 ans 136 136 136 90 15 38 53 25 189
49 ans 158 158 158 115 6 50 56 33 214
50 ans 1 190 191 191 149 12 65 77 51 268
51 ans 1 216 217 217 161 15 78 93 65 310
52 ans 230 230 230 170 18 93 111 76 341
53 ans 264 264 264 205 33 103 136 100 400
54 ans 255 255 253 187 29 120 149 108 404
55 ans 819 5 843 6 662 812 6 551 40 141 181 122 6 843
56 ans 263 1 748 2 011 8 388 1 915 47 110 157 81 2 168
57 ans 320 1 171 1 491 102 265 1 308 30 95 125 64 1 616
58 ans 338 920 1 258 226 200 973 41 96 137 55 1 395
59 ans 236 681 917 197 173 653 41 90 131 45 1 048
60 ans 1 446 4 428 5 874 7 536 1 628 31 116 147 63 6 021
61 ans 283 724 1 007 131 377 5 14 19 1 1 026
62 ans 143 461 604 104 265 2 16 18 3 622
63 ans 70 163 233 37 62 2 2 235
64 ans 41 72 113 10 15 4 2 6 119
65 ans 74 158 232 31 39 1 2 3 1 235
Plus de 65 ans 19 31 50 10 9 0 50
Total 4 055 19 236 23 291 540 5 534 15 646 408 1 429 1 837 1 007 25 128
Âge moyen 58,9 56,3 56,7 58,5 52,4 55,9 54,9 53,6 53,9 53,6 56,5

dont titulaires 
comptant 15 ans 

de services 
actifs ou plus (3)

dont titulaires 
comptant 15 ans 

de services 
actifs ou plus (3)

Hommes Femmes Total 

Âge à l'entrée en 
jouissance de la 

pension

Départs pour motifs d'ancienneté ou familiaux (2) Départs pour motif d'invalidité
FPH

Total des 
pensions 
CNRACL

Hommes Femmes Total 
dont départs 

carrières 
longues

dont départs 
anticipés  

pour motifs 
familiaux (2)

 

Source : CNRACL 

(1) Titulaires affiliés à la
CNRACL, dont la durée
hebdomadaire de
travail est d'au
minimum 28 heures.
Les médecins
hospitaliers, qui
relèvent du régime
général et de l'Ircantec
ne sont pas pris en
compte 

(2) Les conditions de
départ anticipé pour
motifs familiaux pour
les agents ayant 15 ans
de services recouvrent
trois cas, trois enfants
vivants ou élevés
pendant 9 ans, soit un
enfant âgé de plus d'un
an et atteint d'une
invalidité, soit un
conjoint invalide 

(3) Titulaires comptant
15 ans de services
actifs ou plus au
moment de leur départ
à la retraite. Le champ
de cette colonne porte
sur l'ensemble des
départs pour motifs
d'ancienneté ou
familiaux. Les agents
titulaires ayant
accompli quinze ans de
services 
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Tableau n°A-13 
VENTILATION PAR ADMINISTRATION D'ORIGINE, CATÉGORIE HIÉRARCHIQUE ET SEXE, DES AGENTS TITULAIRES DES TROIS 

FONCTIONS PUBLIQUES DONT LA PENSION EST ENTRÉE EN PAIEMENT EN 2010 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Pensions civiles 15.181 20.316 2.453 4.745 2.777 7.616 2.991 225 8.516 5.275 70.095
dont pensions civiles hors La Poste et 
France Télécom

15.031 20.293 2.453 4.745 2.777 7.616 2.991 225 23 3 56.157

AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES 44 19 23 23 23 95 227

AGRICULTURE ET PECHE 362 133 269 165 76 204 1.209

CULTURE ET COMMUNICATION 89 52 13 42 42 76 314

DEFENSE (CIVILS)   (y compris  ANCIENS 
COMBATTANTS) 174 49 149 175 121 589 1.257

ECOLOGIE, DEVELOPPEMENT DURABLE, 
TRANSPORTS, LOGEMENT 442 77 566 222 916 607 9 2.839

dont AVIATION CIVILE ET METEO France 184 28 54 15 4 40 9 334

ECONOMIE, FINANCES ET INDUSTRIE ; BUDGET, 
COMPTES PUBLICS, FONCTION PUBLIQUE 1.279 504 732 1.585 519 1.968 1 6.588

EDUCATION NATIONALE - ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR

11.559 18.633 370 1.613 768 2.724 35.667

ETABLISSEMENTS PUBLICS DE RECHERCHE   (y 
compris INRA)

566 404 102 171 7 39 1.289

INTERIEUR, OUTRE-MER, COLLECTIVITES 
TERRITORIALES, IMMIGRATION 161 129 88 232 168 697 2.522 186 4.183

JUSTICE 221 163 54 305 60 387 460 39 1.689

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 5 4 2 5 6 11 33

TRAVAIL, EMPLOI, SANTE 129 126 85 206 71 219 836

Autres  (ex-PTT) 1 23 2 26

LA POSTE 39 6 5.222 3.030 8.297

FRANCE TELECOM 111 17 3.271 2.242 5.641
Officiers généraux 132 1 133
Officiers supérieurs 872 51 923
Officiers subalternes 811 40 851
Sous-off iciers 7.697 763 8.460
Caporaux et soldats 2.480 230 2.710

Pensions CNRACL - total FPT (4) 1.395 2.035 1.653 2.671 8.952 12.011 43 39 28.799
Régions 38 38 7 27 248 446 0 0 804
Départements 238 698 242 1.021 766 1.371 2 5 4.343
SDIS 75 6 193 7 476 52 0 0 809
Communes 694 988 904 1.168 5.877 8.039 37 26 17.733
Centres d'action sociale 28 87 18 157 103 1.078 2 1 1.474
Communautés urbaines, districts 101 52 90 75 461 213 0 0 992
Syndicats 23 18 30 23 212 128 1 2 437
Communauté de communes, de ville 38 34 29 37 223 154 0 3 518
Offices publics d'habitation (6) 48 33 62 57 261 236 1 1 699
Autres collectivités territoriales 112 81 78 99 325 294 0 1 990

Pensions CNRACL - total FPH (4) 618 2.446 1.207 7.775 2.620 10.429 18 15 25.128
Centres hospitaliers régionaux 160 896 329 2.474 941 2.922 13 8 7.743
Centre hospitaliers généraux 239 976 392 3.328 1.026 4.341 1 5 10.308
Hôpitaux locaux 59 226 110 665 216 1.363 0 0 2.639
Centres hospitaliers spécialisés 91 201 255 831 190 420 0 2 1.990
Centres de soin avec ou sans hébergement 8 20 18 56 37 141 0 0 280
Établissements publics à caractère sanitaire et 
social 25 30 42 138 52 221 4 0 512

Centre d'hébergement de personnes agées 25 69 14 166 106 874 0 0 1.254
Autres collectivités hospitalières 11 28 47 117 52 147 0 0 402

2.013 4.481 2.860 10.446 11.572 22.440 0 0 61 54 53.927

Indéterminé (2)
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Fonctions publique territoriale et hospitalière

A B C Hors catégories (1) Total

Catégorie hiérarchique

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 
Note : l'appellation des ministères renvoie à la nomenclature d'exécution de la loi de finances initiale de l'année. 
(1) Principalement des policiers et des agents de l'administration pénitentiaire 
(2) Pensions de La poste et France Telecom pour l'essentiel  
(3) Titulaires affiliés à la CNRACL, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui 
relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne sont pas pris en compte 
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Tableau n°A-14 
EVOLUTION DE LA PENSION MENSUELLE BRUTE, DE L'INDICE ET DU TAUX DE LIQUIDATION MOYENS DES PENSIONS ENTRÉES EN 

PAIEMENT CHAQUE ANNÉE (EN EUROS COURANTS) 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Flux droit direct
Pension mensuelle moyenne (1) 1.826  1.855  1.905  1.922  1.917  1.950  1.956  2.016  2.042  2.103  2.135
Indice de liquidation 590 595 600 604 601 606 605 618 622  635  639
Taux de liquidation (en %) 68,2% 68,5% 68,6% 68,5% 68,0% 67,8% 67,5% 67,5% 67,2% 67,6% 67,6%
Flux droit dérivé (2)
Pension mensuelle moyenne (1) 798  805  829  828  821  836  880  899  921  941  952  
Flux droit direct
Pension mensuelle moyenne (1) 1.765 1.796 1.839 1.843 1.831 1.860 1.880 1.929 1.957 2.006 2.035
Indice de liquidation 568 571 577 579 575 580 582 593 598 608 612
Taux de liquidation (en %) 68,1% 68,3% 68,5% 68,4% 67,9% 67,7% 67,6% 67,5% 67,1% 67,5% 67,4%
Flux droit dérivé (2)
Pension mensuelle moyenne (1) 787  796  814  811  808  823  864  881  904  923  932  
Flux droit direct (3)
Pension mensuelle moyenne (1) 1.464  1.461  1.504  1.504  1.548  1.579  1.509  1.483  1.484  1.512  1.555
Indice de liquidation 480 479 483 482 489 492 482 477 478 481  489
Taux de liquidation (en %) 66,9% 66,5% 66,4% 66,3% 66,4% 66,1% 61,7% 60,3% 60,1% 60,8% 61,3%
Flux droit dérivé (2)
Pension mensuelle moyenne (1) 719  735  744  742  743  765  775  798  820  816  846  
Flux droit direct
Pension mensuelle moyenne 1.049  1.095  1.113  1.131  1.117  1.130  1.147  1.189  1.217  1.233  1.250  
Indice de liquidation 381 387 389 392 400 401 402 413 420 423 426
Taux de liquidation (en %) 55,2% 55,3% 55,5% 55,3% 54,7% 54,6% 54,6% 54,4% 54,4% 53,9% 54,2%

Flux droit dérivé (6)
Pension mensuelle moyenne 530  552  553  546  552  562  570  572  587  582  582  
Flux droit direct
Pension mensuelle moyenne 1.105  1.152  1.190  1.249  1.243  1.270  1.301  1.327  1.369  1.390  1.404  
Indice de liquidation 399 405 415 429 429 432 435 441 446 454 457
Taux de liquidation (en %) 58,4% 59,3% 59,8% 59,8% 59,9% 60,2% 59,8% 59,4% 59,7% 59,6% 59,4%
Flux droit dérivé (6)
Pension mensuelle moyenne 534  541  553  548  565  577  584  594  603  604  610  
Flux droit direct
Pension mensuelle moyenne 1.076  1.124  1.152  1.194  1.178  1.201  1.217  1.254  1.290  1.306  1.322  
Indice de liquidation 389 396 404 412 415 417 417 426 432 438 440
Taux de liquidation (en %) 56,7% 57,4% 57,7% 57,7% 57,3% 57,4% 56,9% 56,7% 56,9% 56,6% 56,6%

Flux droit dérivé (6)
Pension mensuelle moyenne 531  549  553  547  557  567  575  579  593  590  592  

Flux droit direct

Pension mensuelle moyenne 1.425  1.458  1.456  1.502  1544 1516 1.461  1.537  1.555  1.627 1.715
Indice de liquidation n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s n.s
Taux de liquidation (en %) 66,0% 65,2% 64,1% 63,1% 61,7% 61,1% 60,4% 61,0% 61,2%

Flux droit dérivé (6)

Pension mensuelle moyenne 632 695 719 739 764 777 779 803 811 818 832
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Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (base des pensions au 31 décembre de chaque année, base 2010 provisoire) et CNRACL 

(1) Montant moyen de pension y compris accessoires 
(2) Hors pensions d'orphelins (principales et temporaires) 
(3) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve. En 2006, l'élargissement des conditions d'accès à une pension civile et 
militaire de retraite aux sous-officiers atteint d'une infirmité avant 15 ans de services a entraîné la baisse de l'indice et du taux de liquidation 
des pensions 
(4) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins 
hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC ne sont pas pris en compte 
(5) Pour les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont prises en compte 
(6) Pour les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont prises en compte 
n.s = non significatif; seul 1% de la population des retraités du FSPOEIE a sa pension calculée sur une base indiciaire 
NB : La détermination du montant de la pension pour le premier mois (avantage principal) se calcule en multipliant la valeur du point par 
l’indice de liquidation et par le taux de liquidation lorsque la pension n'est pas soumise au minimum garanti 
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Tableau n°A-15 
MONTANT MENSUEL MOYEN DES PENSIONS DE DROIT DIRECT ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 SELON LA CATÉGORIE HIÉRARCHIQUE ET LE SEXE, HORS PENSIONS D'INVALIDITÉ 

Nombre
Pension moyenne 

totale (en euros par 
mois) (1)

Nombre
Pension moyenne 

totale (en euros par 
mois) (1)

Nombre
Pension moyenne 

totale (en euros par 
mois)

Nombre
Pension moyenne 

totale (en euros par 
mois)

Nombre
Pension moyenne 

totale (en euros par 
mois)

Ensemble 53.309 2.168 66.198 2.069 25.727 1.287  23.291 1.420  49.018 1.350  
Hommes 22.194 2.425 30.230 2.236 10.635 1.418  4.055 1.520  14.690 1.446  
Femmes 31.115 1.985 35.968 1.928 15.092 1.195  19.236 1.399  34.328 1.309  

Catégorie A 34.094 2.557 34.264 2.559 3.347 2.249  2.986 2.067  6.333 2.163  
Hommes 14.572 2.827 14.720 2.830 1.365 2.532  606 2.457  1.971 2.509  
Femmes 19.522 2.355 19.544 2.356 1.982 2.054  2.380 1.967  4.362 2.006  

Catégorie B 6.819 1.588 6.819 1.588 4.113 1.504  8.548 1.487  12.661 1.493  
Hommes 2.310 1.618 2.310 1.618 1.580 1.636  1.149 1.584  2.729 1.614  
Femmes 4.509 1.573 4.509 1.573 2.533 1.422  7.399 1.472  9.932 1.459  

Catégorie C 9.278 1.192 9.278 1.192 18.189 1.059  11.725 1.205  29.914 1.116  
Hommes 2.411 1.147 2.411 1.147 7.651 1.171  2.282 1.233  9.933 1.186  
Femmes 6.867 1.208 6.867 1.208 10.538 977  9.443 1.198  19.981 1.081  

Hors catégorie (3) 3.092 2.099 3.092 2.099
Hommes 2.878 2.116 2.878 2.116
Femmes 214 1.874 214 1.874

Indéterminé (4) 26 ns 12.745 1.637 78 1.814  32 1.915  110 1.844  
Hommes 23 ns 7.911 1.687 39 2.007  18 2.249  57 2.083  
Femmes 3 ns 4.834 1.555 39 1.622  14 1.486  53 1.586  

FPT+FPH - Pensions CNRACL (2)FPT - Pensions CNRACL (2)
Flux de nouveaux 
pensionnés 2010 
(hors invalidité)

FPE - Pensions civiles hors La 
Poste et France Télécom FPH - Pensions CNRACL (2)FPE - Toutes pensions civiles

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) et CNRACL 

(1) Montant moyen de pension y compris accessoires 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'Ircantec, ne sont 
pas pris en compte 
(3) Concerne principalement des policiers et des agents de l'administration pénitentiaire 
(4) Pensions de La Poste et France Telecom pour l'essentiel 
ns : non significatif 



Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 144 

 

 

 

Tableau n°A-16 
MONTANT MENSUEL MOYEN DES PENSIONS DE DROIT DIRECT ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 SELON LA CATÉGORIE HIÉRARCHIQUE ET LE SEXE, DÉPARTS POUR INVALIDITÉ 

Nombre Pension moyenne totale  
(en euros par mois)(1)

Nombre Pension moyenne totale  
(en euros par mois)(1)

Nombre Pension moyenne totale 
(en euros par mois)(1)

Nombre Pension moyenne totale  
(en euros par mois)(1)

Ensemble 2.848 1.515 3.897 1.461 3.072 938 1.837 1.201
Hommes 1.081 1.645 1.688 1.535 1.408 1.037 408 1.217
Femmes 1.767 1.435 2.209 1.405 1.664 854 1.429 1.197

Catégorie A 1.230 1.981 1.233 1.981 83 1.868 78 1.919
Hommes 459 2.121 461 2.122 30 2.186 12 1.799
Femmes 771 1.898 772 1.896 53 1.689 66 1.941

Catégorie B 379 1.375 379 1.375 211 1.314 434 1.422
Hommes 143 1.455 143 1.455 73 1.407 58 1.536
Femmes 236 1.326 236 1.326 138 1.265 376 1.404

Catégorie C 1.115 1.018 1.115 1.018 2.774 882 1.324 1.087
Hommes 366 1.060 366 1.060 1.301 990 338 1.141
Femmes 749 997 749 997 1.473 786 986 1.068

Hors catégorie (3) 124 1.785 124 1.785  -  -  -  - 
Hommes 113 1.844 113 1.844  -  -  -  - 
Femmes 11 1.180 11 1.180  -  -  -  - 

Indéterminé (4) 1.046 1.314 4 934  1 953
Hommes 605 1.335 4 934 0 0
Femmes 441 1.285 0 0  1 953

FPT - Pensions CNRACL (2)Flux de nouveaux 
pensionnés 2010 
(départs pour 
invalidité)

FPE - Pensions civiles hors La Poste 
et France Télécom FPH - Pensions CNRACL (2)FPE - Toutes pensions civiles

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) et CNRACL 

(1) Montant moyen de pension y compris accessoires 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'Ircantec, ne sont 
pas pris en compte 
(3) Concerne principalement des policiers et des agents de l'administration pénitentiaire 
(4) pensions de La Poste et France Telecom pour l'essentiel 
ns : non significatif 
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Tableau n°A-17 
MONTANT MENSUEL MOYEN DES PENSIONS MILITAIRES DE DROIT DIRECT ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 SELON LE GRADE ET LE SEXE, HORS PENSIONS D'INVALIDITÉ 

Nombre
Avantage principal moyen  

(en euros par mois)
Pension totale moyenne   

(en euros par mois)
Ensemble 11.875 1.634 1.681
Officiers généraux 133 4.418 4.768
Officiers supérieurs 917 2.813 2.953
Officiers subalternes 842 2.381 2.461
Sous-off iciers 8.243 1.555 1.591
Caporaux et soldats 1.740 812 825
Hommes 10.967 1.662 1.712
Officiers généraux et supérieurs 999 3.046 3.218
Officiers subalternes 803 2.398 2.480
Sous-off iciers 7.538 1.582 1.621
Caporaux et soldats 1.627 815 829
Femmes 908 1.301 1.312
Officiers généraux et supérieurs 51 2.438 2.489
Officiers subalternes 39 2.041 2.060
Sous-off iciers 705 1.263 1.273
Caporaux et soldats 113 767 770

Flux de nouveaux pensionnés 
2010 (hors invalidité)

Pensions militaires (1)

 

 Source : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) 

(1) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve 
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Tableau n°A-18 
MONTANT MENSUEL MOYEN DES PENSIONS MILITAIRES DE DROIT DIRECT ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 SELON LE GRADE ET LE SEXE, DÉPARTS POUR INVALIDITÉ 

Nombre
Avantage principal moyen  

(en euros par mois)
Pension totale moyenne   

(en euros par mois)

Ensemble 1.202 301 305
Officiers généraux 0
Officiers supérieurs 6 ns ns
Officiers subalternes 9 ns ns
Sous-off iciers 217 756 770
Caporaux et soldats 970 181 182
Hommes 1.025 299 304
Officiers généraux et supérieurs 5 ns ns
Officiers subalternes 8 ns ns
Sous-off iciers 159 836 855
Caporaux et soldats 853 178 178
Femmes 177 313 315
Officiers généraux et supérieurs 1 298 298
Officiers subalternes 1 331 331
Sous-off iciers 58 537 537
Caporaux et soldats 117 202 205

Flux de nouveaux pensionnés 
2010 (départs pour invalidité)

Pensions militaires (1)

 
Source : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) 
(1) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve 
ns : non significatif 
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Tableau n°A-19 
RÉPARTITION PAR DÉCILE DES MONTANTS MENSUELS DE PENSION (AVANTAGE PRINCIPAL) DE DROIT DIRECT ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 HORS PENSIONS D'INVALIDITÉ 

Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes
Effectifs 53.309 22.194 31.115 66.198 30.230 35.968 11.875 10.967 908 25.727 10.635 15.092 23.291 4.055 19.236 49.018 14.690 34.328 
1er décile 1.027 1.142 950 1.031 1.111 945 723 723 656 677 758 648 758 884 738 708 784 685 
2ème décile 1.360 1.587 1.258 1.297 1.372 1.229 865 882 738 784 915 731 961 1.043 930 838 961 800 
3ème décile 1.599 1.846 1.471 1.514 1.642 1.450 1.146 1.183 895 899 1.039 823 1.058 1.124 1.051 991 1.046 947 
4ème décile 1.832 2.046 1.668 1.724 1.845 1.628 1.434 1.490 1.075 1.022 1.117 930 1.187 1.229 1.179 1.070 1.154 1.047 
5ème décile 2.054 2.285 1.888 1.898 2.035 1.796 1.678 1.703 1.247 1.098 1.242 1.035 1.297 1.319 1.293 1.212 1.269 1.181 
6ème décile 2.285 2.488 2.127 2.141 2.296 2.012 1.771 1.771 1.400 1.253 1.366 1.136 1.408 1.437 1.402 1.339 1.381 1.318 
7ème décile 2.506 2.701 2.351 2.390 2.532 2.268 1.948 1.967 1.574 1.408 1.501 1.321 1.549 1.580 1.543 1.480 1.527 1.459 
8ème décile 2.736 2.973 2.586 2.646 2.775 2.524 2.098 2.147 1.762 1.607 1.726 1.516 1.710 1.734 1.709 1.673 1.728 1.650 
9ème décile 3.153 3.509 2.876 3.017 3.303 2.822 2.466 2.475 1.967 1.941 2.084 1.853 1.897 2.022 1.881 1.912 2.071 1.873 

FPH - Pensions CNRACL (3)FPT - Pensions CNRACL (3)Pensions de droit 
direct entrées en 
paiement en 2010 
(hors invalidité)

FPE - Pensions civiles hors La Poste 
et France Telecom 

FPE - Pensions militaires (1)FPE - Toutes pensions civiles FPT+FPH - Pensions CNRACL (3)

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires) et CNRACL 
(1) Hors pensions cristallisées et y compris soldes de réserve 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
(3) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
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Tableau n°A-20 
BONIFICATIONS DES PENSIONS ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES ENTRÉES EN PAIEMENT EN 2010 

FPE - Pensions 
civiles hors La 
Poste et France 

Télécom

FPE - Toutes 
pensions civiles 

FPE - Pensions 
militaires

FPT - Pensions 
CNRACL (2)

FPH - Pensions 
CNRACL (2)

Droits directs

Effectif  (1) 56.157 70.095 12.912 28.799 25.128

Bonif ications pour services hors d'Europe bénéficiaires 6.898 7.442 - 615 543
durée moyenne 17,8 17,7 - 36 33

Bonif ications pour enfants bénéficiaires 23.307 27.251 703 6.649 14.658
durée moyenne 7,7 7,6 6,9 7,3 8,0

Bonif ications pour bénéfices de campagne bénéficiaires 869 1.290 10.173 537 240
durée moyenne 3,4 3,1 12,8 3,1 3,1

Bonif ications pour services aériens ou sous-
marins bénéficiaires

202 250 7.188 123 0

durée moyenne 6,1 5,2 12,8 10,3 0,0
Bonif ications pour enseignement technique bénéficiaires 508 508 - 0 0

durée moyenne 12,7 12,7 - 0 0
Bonif ications du cinquième bénéficiaires - - 12.817 - -

durée moyenne - - 16,4 - -
Bonif ications ne relevant pas de l'article L12 
du CPCMR  (3)

bénéficiaires 3.477 3.477 270 - -

durée moyenne 19 19 5 - -

Pensions entrées en paiement en 2010

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Hors soldes de réserve et hors pensions cristallisées 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC ne 
sont pas pris en compte 
(3) Principalement attribuées aux policiers et agents de l'administration pénitentiaire 
Les durées moyennes sont celles des seuls bénéficiaires, et sont exprimées en trimestres 



Rapport sur les pensions de retraite de la fonction publique 149 

 

 

Tableau n°A-21 
PENSIONNÉS RELEVANT DU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ETAT OU DE LA CNRACL, DÉCÉDÉS EN 2010 (OU À DÉFAUT 2009) 

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble
FPE - Pensions civiles FPE y compris La Poste et France Télécom (1)
Effectif de pensionnés décédés 17.194 12.815 30.009 2.230 12.222 14.452
Durée moyenne de perception de la pension (en années) 21,3 24,7 22,8 9,0 18,6 17,2
FPE - Pensions militaires FPE (1)
Effectif de pensionnés décédés 8.946 263 9.209 24 7.717 7.741
Durée moyenne de perception de la pension (en années) 35,7  33,5  35,6  ns 21,6  21,6  
FPE - Pensions des ouvriers d'État FSPOEIE (2)
Effectif de pensionnés décédés 2.346 391 2.737 77 2.017 2.094
Durée moyenne de perception de la pension (en années) 23,2  28,0  23,9  11  20,5  20,2  
FPT - Pensions CNRACL (2)
Effectif de pensionnés décédés 5.646 3.681 9.327 553 3.543 4.096
Durée moyenne de perception de la pension (en années) 17,3 20,1 18,4 8,4 19,0 17,5
FPH - Pensions CNRACL (2)
Effectif de pensionnés décédés 1.970 4.836 6.806 694 1.082 1.776
Durée moyenne de perception de la pension (en années) 17,7 22,3 21,0 8,3 18,2 14,3
Ensemble - Pensions CNRACL (2)
Effectif de pensionnés décédés 7.616 8.517 16.133 1.247 4.625 5.872
Durée moyenne de perception de la pension (en années) - droit direct 17,4  21,3  19,5  8,4  18,8  16,6  

Pensions de droit direct Pensions de droit dérivé

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État, CNRACL et FSPOEIE 

(1) Décès de 2009. Y compris soldes de réserve et pensions cristallisées. Hors pensions d'orphelins 
(2) Décès de  2010 
ns : non significatif 
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Tableau n°B-1 
EFFECTIFS DE RETRAITÉS DU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ETAT, DE LA CNRACL ET DU FSPOEIE, PERCEVANT UNE PENSION AU 31 DÉCEMBRE 2010 

Pensions en paiement au 31/12/2010
FPE - Pensions civiles 

hors La Poste et 
France Télécom  (1)

FPE - Toutes 
pensions civiles 

(1)

FPE - Pensions 
militaires (1) 

(2)

FPE - Pensions 
des ouvriers 

d'État FSPOEIE

FPT - Pensions 
CNRACL (3)

FPH - Pensions 
CNRACL (3)

Ensemble - 
Pensions 

CNRACL (3)

Droits directs

Effectif 1.202.936 1.413.114 378.720 68.297 429.934 432.446 862.380
Hommes 508.381 632.306 356.014 54.378 184.948 75.704 260.652
Femmes 694.555 780.808 22.706 13.919 244.986 356.742 601.728

Âge moyen 70,1 69,4 62,9 72,3 68,9 66,7 67,8
Âge moyen de première mise en paiement 57,7 57,7 43,8 56,8 58,3 57,1 57,7

Durée moyenne en trimestres de services 
acquis (hors bonif ications)

129,7 130,5 95,7 n.d n.d n.d n.d

Taux moyen de liquidation (en %) 67,4% 67,5% 64,2% 63,7% 54,0% 57,2% 55,6%
Indice moyen à la liquidation 570 556 484  - 393 411 402

Pension mensuelle moyenne en euros :
 Avantage principal 1.933 1.884 1.603 1.608 1.156 1.235 1.195
 Avantage principal et accessoires 2.007 1.955 1.674 1.669 1.217 1.303 1.260

Droits dérivés

Effectif 279.169 300.647 172.044 36.791 101.660 45.604 147.264
Hommes 37.660 40.899 680 793 11.443 13.922 25.365
Femmes 234.647 251.956 168.974 35.372 88.553 30.900 119.453
Orphelins (4) 6.862 7.792 2.390 626 1.664 782 2.446

Âge moyen 77,7 76,8 78,3 79,2 73,4 72,5 73,1
Âge moyen de première mise en paiement 64,4 63,9 62,1 63,4 60,4 60,9 60,6

Pension mensuelle moyenne en euros :
 Avantage principal 849 839 751 717 540 564 547,0
Avantage principal et accessoires 899 888 791 754 583 599 588,0  

Sources : DGFiP -
Service des retraites de
l'État (chiffres 2010
provisoires), CNRACL et
FSPOEIE 

(1) Les effectifs incluent
les pensions cristallisées.
Les indicateurs sont
calculés hors pensions
cristallisées et hors
pensions d'orphelins 

(2) Y compris les soldes
de réserve. 

(3) Pensions attribuées
aux titulaires de la FPT et
FPH, dont la durée
hebdomadaire de travail
est d'au minimum 28
heures. Les médecins
hospitaliers, qui relèvent
du régime général et de
l'IRCANTEC ne sont pas
pris en compte 

(4) SRE : pensions
principales d'orphelins.
CNRACL et FSPOEIE :
pensions principales
d'orphelin majeur infirme 
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Tableau n°B-2 
VENTILATION PAR TRANCHE D'ÂGE DES RETRAITÉS DU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ETAT, DE LA 

CNRACL ET DU FSPOEIE AYANT UNE PENSION EN PAIEMENT AU 31 DÉCEMBRE 2010 

Tranches d'âge 
(en années)

< 35 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70-74 75-79 80-84 85-89 90-94 >=95 Total

Droit direct 26 312 1.731 5.935 17.507 86.470 297.509 240.394 187.708 136.830 112.938 78.312 27.750 9.514 1.202.936
Hommes 13 75 248 732 4.777 38.786 122.848 101.489 80.271 63.028 48.525 32.835 11.865 2.889 508.381
Femmes 13 237 1.483 5.203 12.730 47.684 174.661 138.905 107.437 73.802 64.413 45.477 15.885 6.625 694.555
dont pensions 
d'invalidité 26 169 643 1.769 4.421 9.919 18.555 13.433 11.699 10.265 8.953 6.379 2.014 508 88.753

Droit dérivé 4.464 463 1.024 2.588 5.874 11.701 21.916 22.371 29.452 38.954 50.883 55.004 24.212 10.263 279.169
Hommes 17 78 183 393 861 1.886 4.361 4.516 5.519 5.703 5.925 5.257 2.067 894 37.660
Femmes 100 316 715 1.998 4.757 9.468 17.077 17.572 23.692 33.033 44.814 49.638 22.104 9.363 234.647
Orphelins (3) 4.347 69 126 197 256 347 478 283 241 218 144 109 41 6 6.862

Droit direct 34 365 2.155 8.210 23.744 110.442 368.730 287.079 225.692 156.810 114.276 78.313 27.750 9.514 1.413.114
Hommes 18 95 346 1.114 6.438 56.384 167.165 128.466 102.564 72.971 49.155 32.836 11.865 2.889 632.306
Femmes 16 270 1.809 7.096 17.306 54.058 201.565 158.613 123.128 83.839 65.121 45.477 15.885 6.625 780.808
dont pensions 
d'invalidité 33 199 812 2.409 6.495 13.409 22.810 16.051 13.748 11.208 9.042 6.379 2.014 508 105.117

Droit dérivé 5.373 505 1.248 3.375 7.921 14.785 26.275 26.234 33.043 40.970 51.366 55.069 24.219 10.264 300.647
Hommes 18 81 207 469 1.078 2.218 4.933 5.101 6.178 6.254 6.113 5.287 2.068 894 40.899
Femmes 114 349 901 2.702 6.585 12.217 20.862 20.850 26.624 34.498 45.108 49.672 22.110 9.364 251.956
Orphelins (3) 5.241 75 140 204 258 350 480 283 241 218 145 110 41 6 7.792

Droit direct 5.309 11.047 20.882 31.811 40.625 50.004 52.182 32.350 31.221 42.934 32.645 17.881 7.157 2.672 378.720
Hommes 4.471 10.225 18.858 28.554 36.979 46.612 50.136 31.112 30.140 41.013 31.431 16.988 6.918 2.577 356.014
Femmes 838 822 2.024 3.257 3.646 3.392 2.046 1.238 1.081 1.921 1.214 893 239 95 22.706
dont pensions 
d'invalidité 4.775 404 294 361 447 475 389 408 959 6.638 5.579 2.550 1.090 369 24.738

Droit dérivé 1.437 374 731 1.622 3.309 5.327 9.180 11.737 21.357 31.136 33.043 31.085 15.212 6.494 172.044
Hommes 12 6 16 31 35 48 65 47 64 137 125 69 19 6 680
Femmes 186 342 670 1.513 3.150 5.137 8.916 11.552 21.155 30.899 32.844 30.957 15.173 6.480 168.974
Orphelins (3) 1.239 26 45 78 124 142 199 138 138 100 74 59 20 8 2.390

Droit direct 5 15 68 217 486 3.436 15.728 11.288 10.283 10.779 8.521 5.187 1.776 508 68.297
Hommes 4 7 29 91 236 2.939 12.799 9.123 8.242 8.502 6.888 3.949 1.248 321 54.378
Femmes 1 8 39 126 250 497 2.929 2.165 2.041 2.277 1.633 1.238 528 187 13.919
dont pensions 
d'invalidité 5 8 35 107 290 634 1.070 703 718 985 892 557 150 22 6.176

Droit dérivé (4) 24 43 121 262 667 1.205 2.206 2.149 3.674 6.354 7.992 7.426 3.316 1.352 36.791
Hommes 9 15 38 37 49 62 130 102 116 175 181 115 54 19 1.102
Femmes 15 28 83 225 618 1.143 2.076 2.047 3.558 6.179 7.811 7.311 3.262 1.333 35.689

Droit direct 21 355 1.999 5.674 11.064 28.488 121.544 83.602 68.341 53.314 33.356 16.541 4.371 1.264 429.934
Hommes 9 98 342 944 2.182 13.121 55.150 36.596 30.178 23.242 14.417 6.562 1.664 443 184.948
Femmes 12 257 1.657 4.730 8.882 15.367 66.394 47.006 38.163 30.072 18.939 9.979 2.707 821 244.986
dont pensions 
d'invalidité 21 211 752 2.035 4.318 8.916 13.583 8.299 6.965 5.604 3.806 2.018 554 116 57.198

Droit dérivé (4) 295 440 1.064 2.496 4.625 7.456 10.902 10.047 12.776 16.343 16.150 12.155 4.812 2.099 101.660
Hommes 136 138 253 425 704 968 1.744 1.459 1.713 1.874 1.577 953 310 79 12.333
Femmes 159 302 811 2.071 3.921 6.488 9.158 8.588 11.063 14.469 14.573 11.202 4.502 2.020 89.327

Droit direct 24 937 4.305 10.052 21.397 69.333 113.813 64.492 53.183 45.374 29.143 15.146 3.994 1.253 432.446
Hommes 5 25 78 325 853 8.697 22.962 13.934 11.540 8.779 5.337 2.455 586 128 75.704
Femmes 19 912 4.227 9.727 20.544 60.636 90.851 50.558 41.643 36.595 23.806 12.691 3.408 1.125 356.742
dont pensions 
d'invalidité 15 142 560 1.592 4.196 8.181 10.099 5.949 5.306 5.053 3.657 1.923 505 123 47.301

Droit dérivé (4) 145 233 463 1.109 2.254 3.564 5.617 4.789 5.906 7.144 6.923 5.004 1.789 664 45.604
Hommes 78 106 203 410 775 1.242 2.254 1.738 1.969 2.140 1.835 1.155 354 90 14.349
Femmes 67 127 260 699 1.479 2.322 3.363 3.051 3.937 5.004 5.088 3.849 1.435 574 31.255

Droit direct 45 1.292 6.304 15.726 32.461 97.821 235.357 148.094 121.524 98.688 62.499 31.687 8.365 2.517 862.380
Hommes 14 123 420 1.269 3.035 21.818 78.112 50.530 41.718 32.021 19.754 9.017 2.250 571 260.652
Femmes 31 1.169 5.884 14.457 29.426 76.003 157.245 97.564 79.806 66.667 42.745 22.670 6.115 1.946 601.728
dont pensions 
d'invalidité

36 353 1.312 3.627 8.514 17.097 23.682 14.248 12.271 10.657 7.463 3.941 1.059 239 104.499

Droit dérivé (4) 440 673 1.527 3.605 6.879 11.020 16.519 14.836 18.682 23.487 23.073 17.159 6.601 2.763 147.264
Hommes 214 244 456 835 1.479 2.210 3.998 3.197 3.682 4.014 3.412 2.108 664 169 26.682
Femmes 226 429 1.071 2.770 5.400 8.810 12.521 11.639 15.000 19.473 19.661 15.051 5.937 2.594 120.582
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Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE (1) Y compris les pensions cristallisées 
(2) Y compris les soldes de réserve et les pensions cristallisées 
(3) Pensions principales d'orphelins 
(4) Concernant les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont incluses 
(5) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC ne sont pas pris 
en compte
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Tableau n°B-3 
EVOLUTION DES EFFECTIFS DE RETRAITÉS DU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ETAT, DE LA CNRACL ET DU FSPOEIE AYANT UNE PENSION EN PAIEMENT AU 31 

DÉCEMBRE DE CHAQUE ANNÉE 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
évolution 
2010/2000

moyenne 
annuelle

FPE - Pensions civiles hors La Poste et France Télécom (1) 
Droit direct     891.378       915.382       941.079       975.265    1.010.243    1.036.218    1.069.401    1.107.746    1.146.277    1.172.539    1.202.936   35,0% 3,0%
Droit dérivé (2) 267714 270768 270086 272276 277667 274104 274453 276235 276259 276849 279169 4,3% 0,4%

FPE - Toutes pensions civiles (1)
Droit direct     978.611    1.011.566    1.047.145    1.093.894    1.142.218    1.180.492    1.227.285    1.280.402    1.332.655    1.370.788    1.413.114   44,4% 3,7%
ATI       64.543         64.788         63.091         62.867         63.101         63.054         63.176         62.917         62.786         62.740         62.537   -3,1% -0,3%
Droit dérivé (2) 275394 279556 280043 283425 290217 288051 289755 292980 294514 296649 300647 9,2% 0,9%

FPE - Pensions militaires (3)
Droit direct     376.232       379.825       381.953       382.217       383.407       383.606       381.264       378.274       373.207       375.003       378.720   0,7% 0,1%
dont soldes de 
réserve

        5.739           5.845           5.886           5.971           6.111           6.235           6.311           6.204           6.189           6.241           6.269   9,2% 0,9%

Droit dérivé (2) 186.701 187.235 184.881 184.615 187.085 182.717 180.816 181.520 174.492 172.974 172.044 -7,9% -0,8%
FPE - Pensions des ouvriers d'Etat FSPOEIE

Droit direct 71.502 72.580 72.441 71.198 70.083 68.667 67.301 67.386 67.595 68.405 68.297 -4,5% -0,5%
Droit dérivé (4) 41.189 40.576 39.774 39.281 38.448 38.560 38.216 37.982 37.684 37.222 36.791 -10,7% -1,1%

FPT - Pensions CNRACL (5)
Droit direct     267.040       276.526       288.049       303.957       314.179       327.327       349.370       369.530       393.930       409.954       429.934   61,0% 4,9%
Droit dérivé (4) 82895 84128 85796 86995 89327 91396 93441 95468 97328 99521 101660 22,6% 2,1%

FPH - Pensions CNRACL (5)
Droit direct     261.422       273.774       287.140       309.433       320.946       336.583       355.292       374.207       397.912       413.771       432.446   65,4% 5,2%
Droit dérivé (4) 31582 32462 33711 34686 36407 37934 39504 40957 42482 44039 45604 44,4% 3,7%

Ensemble - Pensions CNRACL (5)
Droit direct     528.462       550.300       575.189       613.390       635.125       663.910       704.662       743.737       791.842       823.725       862.380   63,2% 5,0%
Droit dérivé (4) 114.477 116.590 119.507 121.681 125.734 129.330 132.945 136.425 139.810 143.560 147.264 28,6% 2,6%

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Y compris pensions cristallisées 
(2) Hors pensions temporaires d'orphelins 
(3) Y compris soldes de réserve et pensions cristallisées 
(4) Concernant les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont incluses 
(5) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
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Tableau n°B-4 
EVOLUTION DE LA PENSION MOYENNE MENSUELLE DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ÉTAT, DE LA CNRACL ET DU FSPOEIE EN PAIEMENT AU 31 DÉCEMBRE 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 évolution 
2010/2000

moyenne 
annuelle

          1.442             1.476             1.515             1.533             1.567             1.612             1.654             1.696             1.742             1.771             1.797   24,7% 2,2%

FPE - Toutes pensions civiles           1.438             1.470             1.505             1.518             1.551             1.593             1.635             1.675    1 717           1.743             1.767   22,9% 2,1%

FPE - Pensions militaires 1.092 1.116 1.130 1.135 1.169 1.212 1.227 1.257 1 311 1.329 1.345 23,2% 2,1%

FPE - Pensions des ouvriers d'Etat 1.069 1.171 1.156 1.185 1.207 1.228 1.248 1.279 1.308 1.330 1.350 26,3% 2,4%

FPT - Pensions CNRACL              913                943                959                965                980             1.000             1.021             1.043             1.069             1.082             1.096   20,0% 1,8%

FPH - Pensions CNRACL              977             1.012             1.041             1.054             1.082             1.111             1.139             1.167             1.199             1.218             1.236   26,5% 2,4%

Ensemble - Pensions CNRACL 942 975 997 1.007 1.028 1.052 1.077 1.102 1.131 1.147 1.162 23,4% 2,1%

FPE - Pensions civiles 
hors La Poste et France Télécom 

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

Champ : pensions civiles et militaires, ayants droit et ayants cause, en paiement au 31 décembre de l’année, y compris pensions cristallisées et soldes de réserves et hors pensions temporaires d’orphelins 
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Tableau n°B-5 
EVOLUTION DE LA PROPORTION DE PENSIONS PORTÉES AU MINIMUM GARANTI PARMI LES PENSIONS EN PAIEMENT AU 31 DÉCEMBRE  

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

14,8% 15,9% 15,6% 15,3% 15,0% 14,8% 14,6% 14,4% 14,1% 13,9% 13,6%

14,8% 16,0% 15,7% 15,3% 15,1% 14,8% 14,6% 14,4% 14,1% 13,9% 13,6%

14,1% 17,3% 17,7% 18,1% 18,6% 18,9% 19,4% 20,0% 20,9% 21,4% 21,8%

nc nc nc 16,1% 14,1% 14,0% 13,8% 13,5% 13,2% 12,8% 12,4%

50,0 % 53,3 % 53,5 % 53,6 % 53,5 % 53,5 % 53,4 % 53,1 % 52,7 % 52,4% 52,0%

49,0 % 51,5 % 50,5 % 48,9 % 47,9 % 47,0 % 45,9 % 44,9 % 43,5 % 42,5% 41,4%

49,6% 52,5% 52,1% 51,4% 50,9% 50,4% 49,9% 49,2% 48,3% 47,7% 47,0%

FPE - Pensions civiles hors La Poste et France Télécom

FPE - Toutes pensions civiles (1)

FPE - Pensions militaires (1)

FPE - Pensions des ouvriers d'Etat FSPOEIE

FPT - Pensions CNRACL

FPH - Pensions CNRACL

Ensemble - Pensions CNRACL

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

Champ : pensions civiles et militaires, ayants droit, en paiement en fin d'année, y compris pensions cristallisées 
(1) Ces séries ont été révisées de 2000 à 2003 par rapport à la publication précédente dans le jaune pensions 
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Tableau n°B-6 
MONTANT MOYEN DES PENSIONS MENSUELLES BRUTES DE DROIT DIRECT ET DE DROIT DÉRIVÉ EN PAIEMENT FIN 2009 ET 2010 (STOCK) 

DROITS DIRECTS 

2009 (d) 2010 (p) 2009 (d) 2010 (p) 2009 (d) 2010 (p) 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010
Effectifs (2) 1.172.539 1.202.936 1.370.788 1.413.114 375.003 378.720 68.405 68.297 409.954 429.934 413.771 432.446 823.725 862.380 
l'avantage principal de droit direct  
(en euros)

1.906 1.933 1.860 1.884 1.593 1.603 1.586 1.608 1.142 1.156 1.218 1.235 1.180 1.196 

Montant mensuel moyen de la 
retraite totale de droit direct  (en 
euros)

1.980 2.007 1.931 1.955 1.664 1.674 1.647 1.669 1.204 1.217 1.284 1.303 1.244 1.260 

Hommes 2.204 2.237 2.112 2.138 1.693 1.704 1.743 1.766 1.327 1.342 1.422 1.440 1.354 1.371 

Bénéficiaires d'une pension de 
droit direct en paiement au 31 
décembre de l'année (stock)

FPE - Pensions civiles 
hors La Poste et France 

Télécom

FPH - Pensions
CNRACL (4)

FPE - Pensions militaires 
(1)

FPT - Pensions
CNRACL (4)

FPE - Pensions d'ouvriers 
d'État FSPOEIE

FPE - Toutes pensions 
civiles

Ensemble - Pensions
CNRACL (4)

 
Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Y compris soldes de réserves 
(2) Ces effectifs comportent les bénéficiaires d'une pension cristallisée. Les montants sont calculés hors pensions cristallisées 
(3) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
(4) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC, ne 
sont pas pris en compte 
(5) Respectivement pour les bénéficiaires d'une surcote ou décote uniquement, hors pensions portées au minimum garanti, et calculés sur le montant principal de la pension et la majoration pour enfant 

DROITS DERIVES 

2009 (d) 2010 (p) 2009 (d) 2010 (p) 2009 (d) 2010 (p) 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010
Effectifs (1) 276.849 279.169 296.649 300.647 172.974 172.044 37.222 36.791 99.521 101.660 44.039 45.604 143.560 147.264 
Montant moyen de l'avantage principal 
de droit dérivé (en euros)

839 849 830 839 742 751 707 717 537 540 558 564 543 547 

Montant moyen de la retraite totale de 
droit dérivé (en euros)

889 899 879 888 782 791 744 754 580 583 593 599 584 588 

Hommes 754 768 749 763 594 602 537 553 496 500 560 567 531 536 
Femmes 910 921 899 909 783 792 749 760 590 594 607 613 595 599 

Ensemble - Pensions
 CNRACL (2)

FPH - Pensions
 CNRACL (2)

FPE - Pensions civiles 
hors La Poste et France 

Télécom
FPE - Pensions militaires

FPE - Pensions 
d'ouvriers d'État FSPOEIE 

(2)

FPT - Pensions
CNRACL (2)

FPE - Toutes pensions 
civiles

Bénéficiaires d'une pension de 
droit dérivé en paiement au 31 
décembre de l'année (stock)

 

Sources : DGFiP  -  Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Ces effectifs comportent les bénéficiaires d'une pension cristallisée. Les montants sont calculés hors pensions cristallisées et hors pensions d'orphelins 
(2) Pour les pensions d'orphelins, seules les pensions principales d'orphelins majeurs infirmes sont prises en compte. 
(d): définitif 
(p) : provisoire 
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Tableau n°B-7 
BONIFICATIONS DES PENSIONS ISSUES DES TROIS FONCTIONS PUBLIQUES EN PAIEMENT AU 31 DÉCEMBRE  

FPE - Pensions 
civiles hors La Poste 
et France Télécom

FPE - Toutes 
pensions civiles 

FPE - Pensions 
militaires

FPT - Pensions 
CNRACL (2)

FPH - Pensions 
CNRACL (2)

Droits directs

Effectif  (1) 1.202.917 1.413.095 362.935 429.934 432.446

bénéficiaires 176.072 188.053 1.240 - -
durée moyenne 15,5 15,5 4,9 - -
bénéficiaires 563.948 645.776 21.503 259.509 159.338
durée moyenne 8,9 8,8 8,2 9,6 9,9
bénéficiaires 154.799 190.496 359.716
durée moyenne 6,2 6,1 31,9
bénéficiaires 7.430 8.563 146.925
durée moyenne 7,0 6,4 20,6
bénéficiaires 17.496 17.496 24
durée moyenne 17,7 17,7 ns

bénéficiaires 104.664 105.049 8.796

durée moyenne 18,8 18,7 7,6

bonif ications ne relevant pas de 
l'article L12 du CPCMR  (3)

Pensions en paiement au 31/12/2010

bonif ications pour services
 hors d'europe

bonif ications pour bénéfices de 
campagne ou du cinquième

bonif ications pour enfant

bonif ications pour services 
aériens ou sous-marins

bonif ications pour enseignement 
technique

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État (chiffres 2010 provisoires), CNRACL et FSPOEIE 

(1) Hors soldes de réserve et hors pensions cristallisées 
(2) Pensions attribuées aux titulaires de la FPT et FPH, dont la durée hebdomadaire de travail est d'au minimum 28 heures. Les médecins hospitaliers, qui relèvent du régime général et de l'IRCANTEC ne 
sont pas pris en compte 
(3) Principalement attribuées aux policiers et agents de l'administration pénitentiaire 
Les durées moyennes sont celles des seuls bénéficiaires, et sont exprimées en trimestres 
ns : non significatif 
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Tableau n°C-1 
EVOLUTION DU MONTANT TOTAL DES PENSIONS  

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

P o ids dans 
le budget  
général

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

M o ntant  en 
M e

P ro gressio n 
en %

1990 12.434 5.613 18.047 8,0% 3.643 5.437 1.049 283

1991 13.125 5,6% 5.820 3,7% 18.945 5,0% 7,9% 4.000 9,8% 5.736 5,5% 1.107 5,6% 273 -3,6%

1992 14.003 6,7% 6.042 3,8% 20.045 5,8% 9,1% 4.364 9,1% 6.134 6,9% 1.163 5,1% 288 5,3%

1993 14.969 6,9% 6.287 4,1% 21.256 6,0% 9,0% 4.716 8,1% 6.486 5,7% 1.212 4,2% 286 -0,4%

1994 15.622 4,4% 6.383 1,5% 22.005 3,5% 9,1% 5.048 7,0% 6.798 4,8% 1.263 4,2% 283 -1,1%

1995 16.608 6,3% 6.599 3,4% 23.207 5,5% 9,3% 5.432 7,6% 8.104 19,2% 1.301 3,0% 281 -0,8%

1996 17.491 5,3% 6.744 2,2% 24.235 4,4% 9,5% 5.747 5,8% 8.475 4,6% 1.324 1,7% 284 1,0%

1997 18.246 4,3% 6.844 1,5% 25.090 3,5% 9,4% 6.038 5,1% 8.685 2,5% 1.361 2,8% 283 -0,4%

1998 19.123 4,8% 6.995 2,2% 26.118 4,1% 10,2% 6.367 5,4% 8.982 3,4% 1.390 2,2% 274 -2,8%

1999 20.104 5,1% 7.155 2,3% 27.259 4,4% 10,4% 6.725 5,6% 9.312 3,7% 1.438 3,5% 467 70,3%

2000 21.217 5,5% 7.321 2,3% 28.538 4,7% 10,9% 7.121 5,9% 9.774 5,0% 1.476 2,6% 455 -2,7%

2001 22.152 4,4% 7.468 2,0% 29.620 3,8% 11,0% 7.592 6,6% 10.309 5,5% 1.516 2,8% 446 -1,9%

2002 23.335 5,3% 7.676 2,8% 31.011 4,7% 11,1% 8.111 6,8% 10.833 5,1% 1.555 2,6% 450 0,8%

2003 24.604 5,4% 7.828 2,0% 32.432 4,6% 11,7% 8.612 6,2% 11.599 7,1% 1.576 1,3% 450 0,0%

2004 26.098 6,1% 8.058 2,9% 34.156 5,3% 11,8% 9.277 7,7% 12.135 4,6% 1.596 1,3% 458 1,8%

2005 27.651 6,0% 8.216 2,0% 35.867 5,0% 12,2% 9.881 6,5% 12.737 5,0% 1.614 1,1% 460 0,5%

2006 29.524 6,8% 8.364 1,8% 37.888 5,6% 14,1% 10.613 7,4% 13.291 4,3% 1.642 1,7% 462 0,6%

2007 31.308 6,0% 8.523 1,9% 39.831 5,1% 14,7% 11.422 7,6% 14.102 6,1% 1.671 1,8% 468 1,2%

2008 33.104 5,7% 8.660 1,6% 41.764 4,9% 15,0% 12.346 8,1% 14.752 4,6% 1.697 1,6% 457 -2,3%

2009 34.717 4,9% 8.798 1,6% 43.515 4,2% 15,0% 13.104 6,1% 15.263 3,5% 1.721 1,4% 495 8,2%

2010 36.043 3,8% 8.915 1,3% 44.958 3,3% 13,9% 13.816 5,4% 15.610 2,3% 1.736 0,9% 525 6,0%

2010/1990 190% 59% 149% 279% 187% 66% 85%

Fonction Publique d'Etat Fonctions publiques territoriale et hospitalière

pensions cotisationstotalpensions civiles et ATI pensions militaires

Ouvriers d'Etat

pensions cotisations

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'Etat (ACCT jusqu’en 2005, INDIA-LOLF depuis 2006) et Caisse des dépôts et consignations 
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Tableau n°C-2 
COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE LA CNRACL 

Charges (en millions d'euros) 2006 2007 2008 2009 2010
Prestations sociales 10.713 11.509 12.434 13.206 13.928
Compensations 2.449 2.454 2.454 2.554 2.190
Transferts CNRACL - article 59 615
Autres charges 181 171 163 190 209
Charges de gestion courante (dont frais de gestion) 83 84 88 90 94
Charges f inancières 0 0 0 0 0
Charges exceptionnelles 0 0 1 0 0
Total charges 13.428 14.218 15.139 16.041 17.036

Produits (en millions d'euros) 2006 2007 2008 2009 2010
Cotisations et produits affectés 13.508 14.538 15.102 15.618 15.970
Compensations 0 109 63
Transferts CNRACL - article 59 181
Autres produits 276 118 311 329 324
Produits f inanciers 13 28 46 11 7
Produits exceptionnels 0 0 0 0 0
Total produits 13.796 14.683 15.459 16.067 16.545

Résultat de l'exercice 368,4 464,8 320,2 26,1 -490,8
 

 
Source : CNRACL 
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Tableau n°C-3 
TAUX DE COTISATION RELATIFS AU RÉGIME DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE L'ETAT ET À LA CNRACL 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Taux de cotisation salarié 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85%

Pensions civiles : 
Contribution employeur

Ministères (1) 49,90% 50,74% 55,71% 58,47% 62,14%

Organismes ou établissements de l’Éta 33,00% 33,00% 33,00% 33,00% 33,00% 33,00% 33,00% 39,50% 50,00% 60,14% 62,14%

Pensions militaires : 
Contribution employeur 100,00% 101,05% 103,50% 108,39% 108,63%

Taux de cotisation salarié 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85%

Taux de cotisation employeur 25,60% 26,10% 26,10% 26,50% 26,90% 27,30% 27,30% 27,30% 27,30% 27,30% 27,30%

Taux de cotisation salarié 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 7,85%

Taux de cotisation employeur 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 24,00% 27,00% 30,00%

1/ Régime des pensions  civiles et militaires de l'Etat

2/ Régime CNRACL

3/ Régime des ouvriers d'Etat

 

Sources : DGFiP - Service des retraites de l'État ; CNRACL 

(1) En 2009, le taux de contribution des ministères a été de 60,14% de janvier à novembre et de 40,14% en décembre 
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Tableau n°C-4 
EQUILIBRE DEMOGRAPHIQUE DE LA CNRACL ET DU FSPOEIE 

ratio 
démographique

FPT FPH FPT FPH CNRACL

1990 781.862 677.534 165.333 155.885 3,59 93.147 109.101 0,87
1991 796.363 686.180 175.083 167.226 3,45 91.050 110.057 0,84
1992 805.219 691.613 185.889 179.078 3,31 89.395 110.560 0,82
1993 817.390 698.410 195.891 190.538 3,17 86.610 111.662 0,79
1994 827.671 705.197 205.839 200.964 3,06 83.100 112.497 0,76
1995 848.828 707.200 215.628 210.951 2,97 80.355 112.545 0,73
1996 861.143 711.916 225.926 220.960 2,88 78.066 112.755 0,70
1997 877.826 711.858 236.288 230.540 2,80 74.771 112.438 0,68
1998 900.426 713.399 246.832 240.159 2,73 71.479 112.920 0,65
1999 923.724 714.168 257.098 250.548 2,67 66.406 112.739 0,61
2000 951.908 726.629 267.040 261.422 2,62 64.110 112.691 0,58
2001 976.515 731.038 276.526 273.774 2,59 61.376 113.156 0,56
2002 1.002.880 742.469 288.049 287.140 2,55 58.961 112.214 0,53
2003 1.031.100 761.500 303.957 309.433 2,50 58.193 110.478 0,53
2004 1.053.600 776.600 314.179 320.946 2,43 57.041 108.531 0,53
2005 1.079.052 783.590 327.327 336.583 2,37 55.129 107.227 0,52
2006 1.103.603 791.995 349.370 355.292 2,30 53.439 105.516 0,51
2007 1.171.443 795.926 369.530 374.207 2,27 51.468 105.368 0,50
2008 1.239.521 796.622 393.930 397.912 2,21 49.578 105.279 0,48
2009 1.259.773 797.094 409.954 413.771 2,15 47.100 105.627 0,46
2010 1.285.095 797.135 429.934 432.446 2,10 44.511 105.088 0,43

2010/1990 64% 18% 160% 177% -52% -4%
Moyenne 
annuelle 2,52% 0,82% 4,89% 5,23% -3,62% -0,19%

CNRACL FSPOEIE

nombre de 
cotisants

nombre de 
pensionnés 

ratio 
démographique

nombre de cotisants 
(au 31 décembre)

nombre de pensionnés
(au 31 décembre)

 
Source : Caisse des dépôts et consignations - (1) le ratio démographique est le rapport entre le nombre de cotisants et le nombre de pensionnés de droits directs et de droits dérivés (recensés en 
moyenne annuelle) 
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Glossaire  
 
A 
Age légal de départ à la retraite 

Age à partir duquel un assuré est en droit de demander sa retraite. Des départs avant cet âge (appelés "départs anticipés") sont 
toutefois possibles sous certaines conditions. 

 
Allocation temporaire d’invalidité (ATI) 

Allocation accordée au fonctionnaire pendant l’activité, indemnisant les séquelles d’un accident de service ou d’une maladie 
professionnelle. 

 
AGIRC-ARRCO 

Organisme fédérateur des institutions de retraite complémentaire applicable aux salariés et aux cadres et assimilés. AGIRC : 
Association générale des institutions de retraite des cadres. ARRCO : Association pour le régime de retraite complémentaire des 
salariés. 

 
Assiette 

Ensemble des éléments servant de base au calcul des cotisations. Dans le cas des cotisations d'assurance vieillesse, l'assiette 
des cotisations est constituée par les salaires ou les revenus professionnels, éventuellement plafonnés. 

 
Assuré 

Personne affiliée à un régime de sécurité sociale (qui comprend l'assurance vieillesse). L'exercice d'une activité 
professionnelle déclarée entraîne obligatoirement l'affiliation à un régime de sécurité sociale. Il existe également des 
possibilités d'affiliation volontaire. 

 
Ayant droit (ou pensionné de droit direct) 

Au sein du régime de retraite de la fonction publique, un ayant droit est un ancien fonctionnaire, militaire ou magistrat radié des 
cadres et titulaire d’une pension attribuée au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

 
Ayant cause (pensionné de droit dérivé) 

Au sein du régime de retraite de la fonction publique, un ayant cause est une veuve, un veuf, un orphelin ou encore un conjoint 
divorcé du fonctionnaire, militaire ou magistrat, en droit d’obtenir au décès de ce dernier la réversion de sa pension ou les droits à 
pension acquis par lui en cas de décès en activité. 

 

B 
Bonifications 

Suppléments liés à la situation personnelle des agents de la fonction publique, qui s’ajoutent aux services effectivement accomplis 
pour le calcul d’une pension. 

 

C 
Caisse de retraite 

Organisme gérant un ou plusieurs régimes de retraite (ex. : caisse nationale d'assurance vieillesse, caisses ARRCO ou AGIRC...). 
 
Capitalisation 

Mode d'organisation des systèmes de retraite dans lequel les cotisations d'un assuré sont placées à son nom durant sa vie active 
(placements financiers et immobiliers, dont le rendement varie en fonction des taux d'intérêt), avant de lui être restituées sous 
forme de rente après l'arrêt de son activité professionnelle. La constitution du capital peut s'effectuer à titre individuel ou dans un 
cadre collectif (accord d'entreprise). En France, seuls les systèmes de retraite dits sur-complémentaires (ex. : le PERP, ou plan 
d'épargne retraite populaire) fonctionnent selon le principe de la capitalisation (voir aussi "Répartition"). 

 
Catégorie active 

Catégorie de métiers de la fonction publique considérés comme pénibles, à risque ou dangereux permettant aux agents ayant 
effectué au moins 15 ans de services actifs de bénéficier de la mise en paiement de leur pension avant l'âge légal de départ en 
retraite relevé progressivement de 60 à 62 ans. 

 
Catégorie sédentaire 

Catégorie de métiers de la fonction publique englobant tous les métiers de bureau, pour lesquels l’âge légal de départ à la retraite 
est relevé progressivement de 60 à 62 ans. 
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CAS Pensions 
Compte d’affectation spéciale Pensions crée par la loi organique relative aux lois de finances de 2001, afin de centraliser 
l’ensemble des opérations relatives aux pensions et aux avantages accessoires au sein du budget général de l’Etat. 

 
CIR 

Compte individuel de retraite. Constitution à horizon fin 2012 d’un compte pour chaque fonctionnaire permettant, au-delà du droit à 
l’information sur la retraite, un enregistrement de leurs droits à retraite au fur et à mesure de leur carrière. 

 
CNRACL 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. 
 
Compensation démographique 

Mécanisme de solidarité financière entre les différents régimes de retraite. Il a pour objectif de compenser les écarts relatifs aux 
capacités contributives et aux caractéristiques démographiques de l’ensemble des régimes de retraite de base. 

 
COR 

Conseil d’orientation des retraites. Organe de réflexion et de concertation entre les principaux acteurs du champ des retraites. Il 
suit l’évolution des régimes et fait des propositions pour assurer leur solidité financière et leur fonctionnement solidaire. 

 
Cotisation 

Contribution, assise sur les salaires ou les revenus professionnels, versée périodiquement par l'assuré et, le cas échéant, par son 
employeur. Les cotisations sociales permettent de financer les prestations sociales, dont font partie les retraites. 
 

CPCMR 
Code des pensions civiles et militaires de retraite. 

 
Cumul emploi-retraite 

Possibilité, sous certaines conditions, de percevoir une retraite tout en poursuivant une activité professionnelle. 
 

D 
Décote 

Réduction définitive appliquée au montant de la pension d'un assuré qui choisit de partir en retraite avant d'avoir atteint la durée 
de cotisation nécessaire (ou l'âge requis) pour bénéficier d'une pension de retraite à taux plein. 

 
Durée d'assurance 

Total des trimestres validés. La durée d'assurance sert de base au calcul de la retraite, notamment pour la prise en compte des 
éventuelles décotes ou surcotes. La durée d'assurance totale (c'est-à-dire tous régimes confondus) sert notamment à déterminer 
le taux de calcul de la retraite pour le régime général et les régimes alignés (voir aussi "taux plein"). 

 
Durée de liquidation 

Elle est égale à la durée de services réalisés en tant que fonctionnaire, augmenté d’éventuelles bonifications. Une condition 
minimale de 2 ans de durée de services effectifs est nécessaire pour les fonctionnaires civils de l’Etat (elle est de 15 ans pour les 
fonctionnaires militaires de l’Etat). 

 

F 
FSPOEIE 

Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels d’Etat. 
 

I 
IRCANTEC 

Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques. 
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L 
Liquidation 

Vérification des droits acquis et calcul du montant de la retraite d'un assuré, préalable à sa mise en paiement. La liquidation 
intervient après que l'assuré a formulé sa demande de retraite. 
La liquidation de la pension intervient, pour les titulaires civils, dans les cas suivants : 
y en cas de radiation des cadres par limite d'âge (65 ans pour les catégories sédentaires, 60 ans pour un certain nombre de 

corps classés en catégorie active et 55 ans pour des corps particuliers) ; 
y en cas d'admission à la retraite, à la demande de l'agent, à partir de l'âge d'ouverture des droits (60 ans pour les sédentaires 

ou 55 voire 50 ans pour les agents classés en catégorie active) ayant rempli les conditions de durée de service (15 ans de 
services actifs) ;  

y un départ anticipé pour carrière longue, avant soixante ans, est possible lorsqu'un fonctionnaire justifie, dans ce régime et le 
cas échéant dans les autres régimes obligatoires, d'une durée cotisée égale à la durée d’assurance exigée pour atteindre le 
taux plein l’année des 60 ans de l’agent concerné, augmentée de 0 à 8 trimestres selon l'âge de l'agent (depuis le 1er janvier 
2009) ; 

y un départ à la retraite anticipé pour cause d'invalidité est possible lorsque le fonctionnaire n'a pas pu être reclassé dans un 
emploi compatible avec son état de santé ; 

y  un départ anticipé est possible sous certaines conditions pour les fonctionnaires handicapés atteints d’une incapacité 
permanente d’au moins 50 % ; 

y un départ anticipé est également possible lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par faits 
de guerre, ou d'un enfant vivant, âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à condition qu'il 
ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans certaines conditions. 

 
LOLF 

Loi organique relative aux lois de finances. Puissant levier de réforme de l’Etat, la LOLF promulguée en 2001 enclenche un 
processus de transformation radicale des règles budgétaires et comptables de l’Etat. Cette réforme vise à instaurer une gestion 
plus démocratique et plus efficace des dépenses publiques. 
 

M 
Majoration 

Avantage supplémentaire en matière de retraite lié non pas aux cotisations, mais à la situation personnelle du bénéficiaire. La 
plupart des régimes prévoient des majorations - soumises à certaines conditions - portant soit sur la durée d'assurance (ex. : 
attribution de trimestres supplémentaires pour avoir élevé un enfant), soit sur le montant de la retraite (ex. : majoration pour aide 
constante d'une tierce personne). Dans la fonction publique, on parle aussi de "bonification". 

 
Minimum garanti 

Montant auquel est portée la retraite de base lorsque son montant calculé est inférieur à un seuil. Lors de la liquidation d’une 
pension, le service gestionnaire procède systématiquement à un double calcul. Il calcule le montant de la pension selon les règles 
en vigueur (durée de services, bonification, indice détenu, durée d’assurance), puis il compare le montant obtenu avec celui issu 
du calcul du minimum garanti. C’est alors le montant le plus favorable qui est retenu. Une prestation équivalente, appelée 
minimum contributif, existe au sein du régime général et des régimes alignés, avec des caractéristiques propres. 

 
Minimum vieillesse 

Garantie de ressources, financée par la solidarité nationale, pour les personnes âgées qui ne bénéficient pas d'une pension de 
retraite ou dont la retraite est inférieure à un plancher. L'attribution du minimum vieillesse est soumise à une condition de 
ressources. Depuis janvier 2006, le minimum vieillesse est remplacé par l'allocation de solidarité pour les personnes âgées, mais 
l'expression subsiste. 

 

P 
Pension d’invalidité 

Pension attribuée dans le cas d’une mise à la retraite par anticipation, pour cause d’incapacité permanente du fait de maladie ou 
de blessure. 

 
Pension de retraite 

Somme versée à un assuré en contrepartie de ses cotisations, après l'arrêt - au moins partiel - de son activité professionnelle. Par 
souci de simplification, le mot "retraite" remplace souvent celui de "pension de retraite". 

 
Polypensionné(e) 

Personne ayant cotisé, durant sa vie professionnelle, à plusieurs régimes différents et bénéficiant, de ce fait, de retraites versées 
par plusieurs caisses au prorata de la durée passée dans chaque régime. 

 
Point 

Unité de calcul de la retraite dans certains régimes. Les cotisations permettent d'acquérir des points. Le montant de la retraite sera 
égal à la somme des points acquis au cours de la vie professionnelle, multipliée par la valeur du point au moment du départ en 
retraite. La plupart des régimes complémentaires utilisent le système des points. Les régimes de base utilisent plutôt le système 
des trimestres. 
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R 
Rachat 

Possibilité donnée - sous conditions - de valider des trimestres n'ayant pas donné lieu à cotisations, en payant les cotisations 
correspondantes (ex. : rachat des trimestres correspondant aux études supérieures dans le cadre de la loi Fillon, rachats 
"Madelin" pour les non salariés n'ayant pas validé quatre trimestres par année civile d'activité en raison de faibles revenus...). 
 

 
Radiation des cadres 

Décision administrative constatant qu’un fonctionnaire a cessé d’appartenir au corps dans lequel il était titulaire d’un grade ou d’un 
emploi. Elle découle soit de l’admission à la retraite, soit d’une démission régulièrement acceptée, soit d’un licenciement ou d’une 
révocation. La radiation des cadres n'entraîne donc pas obligatoirement la liquidation immédiate de la pension. 
 

RAFP 
Régime de retraite additionnelle de la fonction publique. 

 
 

Régime complémentaire 
Deuxième niveau de retraite obligatoire, complétant le régime de base (ex. régimes ARRCO pour tous les salariés et AGIRC pour 
les salariés cadres, régime IRCANTEC pour les agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, nouveau régime 
complémentaire obligatoire - NRCO - pour les commerçants depuis le 1er janvier 2004...). 

 
Régime de base 

Premier niveau de retraite obligatoire (ex. : régime général, régime des salariés agricoles, régimes des professions non salariés...). 
 
Régime de retraite 

Dispositif de retraite obéissant à des règles communes et couvrant une population spécifique (ex. : régime général, régime de 
retraite des fonctionnaires de l’Etat, régime des salariés agricoles...). 

 
Régime général 

Expression simplifiée utilisée pour désigner le régime de retraite des salariés du commerce, de l'industrie et des services du 
secteur privé. Au niveau national, le régime général est géré par la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés 
(CNAVTS). 

 
Régimes alignés 

Régimes ayant choisi, en 1973, de se rapprocher du régime général en adoptant les mêmes règles pour le calcul des droits à 
retraite. Les régimes alignés regroupent le régime général des salariés, le régime des artisans et des commerçants et le régime 
agricole (pour les salariés agricoles). Ces régimes ont mis en place une « demande unique de retraite » pour simplifier les 
démarches des assurés ayant relevé de plusieurs d'entre eux. 

 
Régimes spéciaux 

Ensemble des régimes de retraite couvrant certaines catégories particulières de salariés du secteur public (régime de retraite des 
fonctionnaires civils et militaires de l’Etat et CNRACL) ou para-public (ex. : régimes de la SNCF, des clercs et employés de notaire, 
des ouvriers de l'Etat, de l'Opéra de Paris, de la Banque de France...). 
 

Rendement 
Rapport entre le montant des pensions perçues au cours de la retraite et le montant des cotisations versées au cours de la vie 
active. 
 

Rente viagère d’invalidité 
Allocation s’ajoutant à la pension rémunérant les services, attribuée au fonctionnaire mis à la retraite pour invalidité lorsque la 
blessure ou maladie à l’origine de l’incapacité est reconnue imputable au service. 

 
Répartition 

Mode d'organisation des systèmes de retraite fondé sur la solidarité entre générations. Les cotisations versées par les actifs au 
titre de l'assurance vieillesse servent immédiatement à payer les retraites. L'équilibre financier des systèmes de retraite par 
répartition est fonction du rapport entre le nombre de cotisants (population active, taux de croissance des revenus) et celui des 
retraités. Le système français de retraite est fondé sur le principe de la répartition (voir aussi "Capitalisation"). 
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Revalorisation 
Augmentation périodique du montant des pensions de retraite ou de la valeur du point, pour tenir compte de l'évolution des prix, 
des salaires et de l'activité économique générale. 

 
Réversion 

Attribution au conjoint d'un assuré décédé (avant ou après son départ en retraite) d'une partie de sa pension de retraite. La 
pension de réversion est fonction des ressources du conjoint survivant dans le régime général des salariés et les régimes alignés. 

 

S 
Salaire annuel moyen 

Dans les régimes de salariés, montant - appelé également "salaire de référence" - servant de base au calcul de la retraite de base. 
À partir de 2008, ce montant correspondra à la moyenne des salaires (revalorisés à la date de la retraite) des 25 meilleures 
années. Le nombre d'années retenues est fixé dans chaque régime en proportion du temps passé dans celui-ci. 

 
SRE 

Service des retraites de l’Etat. Service à compétence nationale rattaché à la direction générale des finances publiques (DGFIP), 
chargé de liquider les pensions sur la base des informations fournies par les ministères employeurs et de coordonner les acteurs 
de la chaîne des pensions. 

 
Surcote 

Majoration appliquée au montant de la future pension d'un assuré âgé de 60 ans au moins et qui choisit de continuer à travailler, 
alors qu'il a atteint la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une retraite à taux plein. 

 
Surcotisation 

Fait de cotiser volontairement sur la base d'un salaire à temps plein reconstitué, pour les salariés à temps partiel. 
 

T 
Taux de remplacement 

Rapport entre le montant de la retraite (base et complémentaire) et celui du salaire de fin de carrière (dernier traitement, 
rémunération ou revenu perçu). 

 
Taux plein 

Taux maximum de calcul d'une retraite, pour un assuré justifiant de la durée d'assurance nécessaire, tous régimes confondus. 
Pour le régime de base des salariés du privé et les régimes alignés, par exemple, le taux plein est de 50%. Peuvent aussi obtenir 
une retraite au taux plein (quelle que soit leur durée d'assurance) : les personnes ayant atteint un âge limite (65 ans pour les 
salariés du privé et les non salariés relevé progressivement à 67 ans, 60 ou 65 ans selon les cas pour les fonctionnaires relevés 
progressivement à 62 et 67 ans) et les personnes se trouvant dans une situation particulière (reconnues inaptes au travail, 
invalides, anciens combattants, anciens prisonniers de guerre, anciens déportés ou internés politiques...). 

 
Trimestre 

Unité de base de calcul de la durée d'assurance, utilisée dans la plupart des régimes de retraite de base. 
 
Trimestre assimilé 

Trimestre n'ayant pas donné lieu à cotisations, mais néanmoins pris en compte, sous certaines conditions, pour le calcul de la 
durée d'assurance (ex. : périodes assimilées de chômage indemnisé, périodes d’arrêts du travail…). 

 
Trimestre cotisé 

Trimestre ayant donné lieu à versement de cotisations, calculées sur les revenus d'activité. 
 
Trimestre équivalent 

Trimestre correspondant principalement aux périodes travaillées en qualité d'aide familial dans les régimes de l'agriculture, du 
commerce et de l'artisanat. Les Français (ou les apatrides et réfugiés) peuvent également faire valider des trimestres équivalents 
pour une activité à l'étranger. Les trimestres équivalents ont moins de valeur que les trimestres cotisés ou assimilés, dans la 
mesure où ils ne jouent pas sur tous les paramètres de la retraite. 

 
Trimestres validés 

Ensemble des trimestres - cotisés, assimilés ou équivalents - pris en compte pour le calcul de la durée d'assurance. 




